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Résumé exécutif  
 
La revue documentaire proposée a pour objectif de faire l’état des lieux de l’éducation des filles 

et la santé reproductive et des droits des adolescent (e)s au Sénégal. Le contexte montre que les 

adolescent (e)s constituent une forte population mais exposée du fait de sa jeunesse. Selon le 

dernier recensement de la population (ANSD, RGPHAE 2013), les adolescents(e) de 10-19 ans 

et les jeunes adultes de 20-24 ans représentent respectivement 22.5% et 9% de la population 

générale.  

Le Centre de Recherche sur la Population et la Santé en Afrique (APHRC) mobilise ses 

partenaires à une meilleure connaissance de l’environnement des adolescentes pour une qualité 

du capital humain. La revue vise à analyser les spécificités des adolescent(e)s en faisant 

d’emblée une délimitation conceptuelle, en restituant l’essentiel des connaissances scientifiques 

accumulées sur cette cible, en analysant l’évolution des politiques en éducation des filles et la 

santé reproductive et droits des adolescent (e)s en cartographiant les interventions 

géographiquement et selon les thématiques et en proposant des actions prioritaires à mener. 

Sur le plan conceptuel, l’État distingue chez les adolescent (e)s deux périodes : la première 

adolescence (10 à 14 ans) correspondant au début de la puberté où leurs compétences sociales 

et intellectuelles se développent et, une deuxième période (15-19 ans) d’affirmation de l’identité 

adolescente et de leur propre vision de leur vie.  
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S’agissant de l’éducation, la référence demeure la loi Nº 91-22 du 30 janvier 1991 portant 

orientation de l'Éducation nationale au Sénégal et la définissant comme la préparation des 

conditions d’un développement intégral. L’éducation des filles vise à mettre les filles devant 

les mêmes chances d’éducation que les garçons. 

Concernant la santé reproductive et droits des adolescentes, ils sont définis par le Ministère 

de la Santé selon une vision holistique et plurisectorielle articulant le suivi, la prise en charge 

de l’adolescente, l’accès aux soins de santé, l’éducation sexuelle ainsi que la protection contre 

différents risques (abus, exploitation sexuelle, cybercriminalité). Les aspects relationnels et 

psychologiques pour parer à d’autres vulnérabilités dont le VIH, les mutilations génitales, la 

malnutrition, les stupéfiants, le tabagisme, les accidents ou traumatismes, l’utilisation de 

substances psychoactives. Cette définition s’inscrit dans une approche de droit des 

adolescentes. 

Plus d’une centaine de documents ont été analysées dont 70% sont des travaux de recherche 

(articles scientifiques, rapports d’études, mémoires et thèses ; les documents de politique 

estimés à 19% ; 10% de la documentation sont des brochures et 5% des modules de formation. 

L’accent est mis sur la recherche, la mise en cohérence par les politiques, la communication, la 

diffusion et le renforcement des capacités des acteurs et des adolescent (e) s. Les bases de 

données générées par les institutions dédiées ont été analysées afin de déterminer la structure 

du contenu par variables pour en préciser leurs forces et leurs limites éventuelles.  

S’agissant de la situation de l’éducation des filles au Sénégal, la scolarité et le maintien à 

l’école sont obligatoires pour tous les enfants des deux sexes âgés de 6 ans à 16 ans.  L’accès 

à l’élémentaire s’est fortement amélioré avec un indice de parité du taux brut de scolarisation 

(TBS) qui est passé de 1.10 en 2011 à 1.15 en 2018 en faveur des filles (DPRE, 2019 et 2017). 

Des disparités régionales persistent notamment des déficits de scolarisation dans les régions 

de Kaffrine et de Diourbel qui ont connu les plus forts taux de refus de scolarisation. En 2018, 

le taux d’achèvement du cycle élémentaire est en progression et partout en faveur des filles 

avec un indice de parité de 1.22 (à l’exception des régions de Kédougou et de Sédhiou). 

Cependant, le taux d’abandon au CM2, reste élevé avec 24.5% chez les filles contre 21.6% 

chez les garçons.  

Pour l’enseignement moyen général, selon les effectifs en 2018, les filles sont majoritaires à 

52.8% et cette tendance est observée depuis 2008 avec une progression de 8.1 % durant les dix 

dernières années. Les plus faibles proportions sont observées dans les régions de Sédhiou, 

Ziguinchor, Fatick, Kaolack et Louga. Dans l’ensemble du Sénégal, les taux de redoublement 



 11 

(21.8%) et d’abandon (20.4%) encore élevés en classe de troisième dépassent sensiblement les 

valeurs nationales. Le taux d’achèvement au Moyen Général à 33.1% en 2018 reste plus  

important chez les filles (39.4%) que chez les garçons (33.1%).  

Concernant l’enseignement secondaire général, de 2008 à 2018, le TBS global a évolué de 16% 

à 33.8% ; et, pour les filles, de 13.3 à 34.6%. En 2018, les filles et les garçons ont le même taux 

d’achèvement. Les régions déficitaires en TBS et en taux d’achèvement sont celles de Kaffrine, 

Diourbel et de Kédougou. Le niveau des redoublements en classe de terminale (31.3% des filles 

contre 29.5% de garçons) et des abandons (21%) sont élevés.  

Dans l’enseignement technique et professionnel, les filles ravissent la vedette aux garçons en 

étant plus nombreuses soit 54.12% (enseignement technique) et 54.41% (formation 

professionnelle). L’alphabétisation cible davantage les adultes et les adolescentes n’y sont que 

très faiblement représentées. Dans l’ensemble des cycles, les disparités régionales fortes sont 

observées démontrant le besoin d’intervenir de façon ciblée pour l’éducation des filles dans les 

régions déficitaires.  

Dans le domaine de la santé reproductive et les droits des adolescents, étant 22 % de l’ensemble 

des femmes en âge de procréer, les adolescentes contribuent pour près de 10 % à la fécondité 

totale des femmes sénégalaises. Les grossesses précoces rapportées par le GEEP en 2019, soit 

1321 cas de grossesses d’adolescentes âgées entre 12 et 19 au sein 439 établissements du moyen 

et du secondaire montrent la vulnérabilité des filles à l’école. C’est entre 12 et 18 ans que 78% 

des cas de grossesses sont intervenus et le quart est intervenu avant l’âge de 15 ans. 73.6% des 

cas de grossesses sont survenus dans l’enseignement moyen, c'est-à-dire entre la 6ème et la 3ème  

contre 26.34% dans le secondaire (classe de seconde à terminale). Cette situation est constatée 

dans toutes les régions. Plus de la moitié des grossesses est effective hors mariage.  

Plus globalement au Sénégal, 16 % des femmes âgées de 15-19 ans ont commencé leur vie 

procréative : 13 % ont déjà eu une naissance vivante et 4 % sont enceintes de leur premier 

enfant (EDS, 2017). La vie sexuelle est légèrement précoce. En effet, les premiers rapports 

sexuels avant l’âge de 15 ans concernent 6.1 % des filles contre 4.5 % des garçons parmi les 

adolescents de 15-19 ans. Dans cette tranche d’âge, 6 % des filles sont en union avant 

d’atteindre l’âge de 15 ans.  

Les filles de mère non instruite sont le plus exposées à l’excision. 16 % des filles dont la mère 

n’a aucun niveau d’instruction contre à 6 % chez les filles dont la mère a un niveau 

moyen/secondaire ou plus. Pareillement, l’excision prévaut dans 4 % des ménages ayant les 

niveaux de vie les plus bas contre 2.6% pour les ménages de niveau de vie élevé.    



 12 

En 2017, 20% des femmes âgées de 15 à 49 ans recourent à une méthode contraceptive dont 

19% une méthode moderne.  Cette prévalence est de 28% chez les femmes en union et atteint 

56% chez les femmes qui ne sont pas en union et qui sont sexuellement actives.  

La prévalence du VIH/sida demeure faible chez les adolescents. Au Sénégal, selon les données 

de l'EDS 2017, la prévalence du VIH/SIDA dans la tranche d'âge 15-49 ans est de 0.4% chez 

les hommes et 0.5% chez les femmes (ANSD, 2018). La prévalence globale dans cette tranche 

a connu une baisse de 0.7% en 2010 à 0.5% en 2017. Chez les adolescents, la prévalence du 

VIH/SIDA est quasi nulle dans la tranche d'âge 15-19 ans (aussi bien chez les filles que chez 

les garçons) mais elle est de 0.5% chez les filles et 0.2% chez les garçons dans la tranche d'âge 

20-24 ans (ANSD, 2018). 

Sur l’analyse des politiques d’éducation des filles, notons que la tradition ouest africaine relatée 

par la Charte du Mande de 1236 repose sur l’équité et la justice sociale. Or, l’évangélisme puis 

la colonisation introduisent une rupture en confinant l’éducation des filles à la fonction 

reproductive de future mère, à l’apprentissage de la gestion domestique et à l’assimilation 

occidentale. Le refus des communautés d’insérer les filles à l’école remonte à cette douloureuse 

histoire. L’école élitiste dès le départ a privilégié l’instruction des garçons. Il a fallu attendre 

1938 pour assister à la création à Rufisque de l’école normale de formation d’élèves institutrices 

alors que celle des garçons avait été ouverte dès 1903, soit 35 ans auparavant. L’éducation des 

filles est marquée par des lenteurs. La première réforme pour encourager le recrutement des 

filles dans les établissements scolaires date de 1930.  

En 1981, une nouvelle voie insufflée par les états généraux de l’éducation et de l’éducation 

pour tous (Jomtien), Dakar 2000 et d’autres conférences par des institutions onusiennes 

systématisent la scolarisation des filles et se fixent comme objectif l’enseignement primaire 

universel (EPU) et l’égalité des genres. Différents programmes nationaux font de l’éducation 

des filles un indicateur principal de succès. De nombreuses mesures institutionnelles rendent 

pérennes l’éducation des filles. Le nouveau Programme de développement de l’éducation au 

Sénégal (PADES 2019-2022) privilégie un meilleur pilotage genre. 

Sur l’analyse des politiques de santé reproductive et droits des adolescent (e)s, signalons qu’à 

l’origine, c’était la santé scolaire. En effet, dès 1942, un arrêté installe le service général 

d’inspection médicale des écoles qui a un rôle préventif. En 1988, la Déclaration de la 

Population du Sénégal (DPP) mentionne explicitement la santé des adolescent(e)s. En 1990, la 

conférence du Caire installe définitivement la santé reproductive. En 1998, l’OMS élabore sa 

stratégie globale de la Région Afrique (de 1998 à 2007) relative à la santé de la reproduction 

en promouvant la santé des adolescent(e)s. En 1999, le Ministère de la Santé innove en mettant 
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en place un bureau appelé « santé des adolescent(e)s » au sein de la Division de la Santé de la 

Reproduction. En 2000, le Ministère de la Santé développe le Programme Intégré de 

Développement de la Santé (PDIS) qui reprend la santé des jeunes et des adolescent(e)s. 

L’initiative FRESH relance la santé scolaire efficace. Le Sénégal réalise ainsi la convergence 

entre trois principales politiques publiques autour de la santé des jeunes et des adolescent(e)s : 

le PDEF qui propose de faire de la santé un intrant pour l’éducation, le PDIS qui fait de la santé 

des jeunes et des adolescent(e)s une priorité pour leur épanouissement et la Politique Nationale 

de la Jeunesse qui ambitionne d’avoir les jeunes sains et instruits et d’en faire la force motrice 

pour le développement économique et social. 

En 2005, le Ministère de la Santé adopte la stratégie de santé des adolescent(e)s, soutenu en 

cela par l’UNFPA et l’OMS. Dans la même année, la loi de la santé reproduction est adoptée et 

donne un statut à la santé des adolescent(e)s au sein du Ministère de la Santé. La nouvelle 

politique actuelle (2018) offre un cadre holistique et intersectoriel. 

Du point de la cartographie, l’étude des interventions en éducation des filles montrent qu’elles 

sont mieux réparties selon les régions. En effet, grâce aux programmes spécifiques, les 

interventions en éducation des filles ont concerné toutes les régions. Aussi, des progrès 

importants sont notés en terme d’accès à l’échelle du pays. En termes de distribution, on note 

un premier groupe avec les régions de Tambacounda (8.4%), Fatick (8%), et trois autres régions 

avec 7.6% que sont Kolda, Diourbel et Dakar.  Le second groupe de régions est composé de 

Ziguinchor, Sédhiou, Kédougou, et Kaolack avec 7.1%. Le dernier groupe constitué de cinq 

régions obtenant les scores les plus faibles Thiès et Kaffrine (6.7%) et enfin Matam, Saint-Louis 

et Louga avec 6.3%. Cependant, si l’on s’intéresse aux champs d’actions, il ressort que les 

interventions ont été concentrées sur la formation et le renforcement de capacités (40.7%). 

L’offre d’éducation spécifique aux filles vient en deuxième position avec 33,3%. Elle s’articule 

autour de plusieurs types d’interventions tels que :  

Le volet sur les infrastructures et l’équipement est également significatif avec 18.5% des 

interventions. Quant au volet sur élaboration de supports de formation, il représente 7.4% des 

interventions et traite des questions de communication/plaidoyer pour l’intégration de 

l’approche genre dans les politiques et programmes de développement. 

Si l’on s’intéresse à la répartition de ces composantes par région, il en ressort que les 

interventions touchent toutes les régions du pays à l’exception de la composante « supports de 

formation » qui ne concernent que Dakar, Kaolack, Fatick, Diourbel et Kaffrine.  

Cette distribution homogène ne milite pas en faveur d’investissements plus importants dans les 

zones prioritaires où les indicateurs sur l’éducation des filles sont les plus faibles. En effet, 7 
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régions sur les 14 sont à la traine sur plusieurs indicateurs. Il s’agit de Diourbel, Kaffrine, 

Tambacounda, Matam, Kédougou, Sédhiou et Louga. 

Les interventions ont effectivement répondu aux besoins en éducation des filles mais elles n’ont 

pas couvert l’ensemble des besoins. De fait, plusieurs pistes d’actions se profilent et sont de 

nature à renforcer les actions déjà engagées sur le terrain par l’État, des ONG/association et 

autres partenaires au développement. 

Dans le domaine de la santé de la reproduction des adolescent (e) s, les interventions ne sont 

pas homogènes comme on peut le constater dans le secteur de l’éducation des filles. On 

distingue un premier groupe constitué de Dakar la capitale polarise près de 11% dans la 

capitale sénégalaise. Le deuxième groupe de régions est composée de Kolda (8.6%), Thiès 

(8.3%), Saint-Louis et Kaolack (7.6%), Tambacounda (7.3%), Sédhiou (7.1%), Kédougou 

(6.6%) (Ziguinchor (6.3%), et Fatick (6.3%) et enfin Diourbel (6.1%). Ces deux régions 

accusent des gaps d’intervention sont Matam et Kaffrine (5.6%) en santé reproductive des 

adolescent (e)s et cumulent également de faibles indicateurs en éducation des filles. 

Du point de vue la cartographie thématique, il ressort une concentration autour des actions 

IEC/CCC (26.8%) qui consiste à sensibiliser les adolescent (e)s et à stimuler la demande en 

services de santé de la reproduction. Les aspects essentiels de la santé reproductive et du 

développement des adolescent (e)s mobilisent 21.4% des actions. Ce volet englobe toutes les 

actions ayant trait aux soins de santé reproductive spécifiques aux adolescent ( e)s (santé 

sexuelle, reproductive, compétences et autres services). Ces deux premiers volets démontrent 

une forte concentration des interventions (48.2%), soit près de la moitié des actions. 

Les gaps se situent autour des interventions recueillant moins de 2% sont : le droit à la dignité, 

la prise en charge pendant la grossesse de l’adolescente, la communication entre parents et 

adolescentes, pornographie et vécu sexuel de l’adolescent, abus sexuel et exploitation 

sexuelle.  

Si l’on s’intéresse à la répartition de ces composantes par région, l’on peut observer que 

certaines thématiques ne sont pas traitées dans toutes les régions. La composante prise en charge 

des victimes de violence ou d’agression sexuelle et les conseils pour prévenir la violence est 

concentrée sur 4 régions (Dakar, Kolda, Sédhiou et Ziguinchor).  

La cartographie des interventions en santé de la reproduction et des droits des adolescentes 

révèle un isolement de régions d’accès difficile et des récentes régions administratives. Ce gap 

correspond à des régions comme Kaffrine, Matam, Kédougou, Diourbel, etc. qui sont les 

régions de faible scolarisation, de rétention à l’éducation formelle. On note une concordance 
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entre les régions avec des taux d’achèvement faible pour les filles et celles déficitaires en 

interventions en santé de la reproduction.  

La cartographie montre des gaps dans les domaines des relations amoureuses, la communication 

entre parents et adolescentes, l’utilisation de substances psychoactives/santé mentale, 

l’infection au VIH, les pratiques traditionnelles néfastes, les droits. Les gaps d’interventions 

sont situés dans les régions accusant une faiblesse habituelle d’intervention : Matam, Kaffrine 

Diourbel, Louga et Kédougou.  Elles se trouvent en position périphérique : au Nord et à l’Est 

(Matam et Kédougou) ; dans le centre du Sénégal Kaffrine, Diourbel et dans le Centre Nord 

pour Louga.  
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INTRODUCTION  
 
Le Centre de Recherche sur la Population et la Santé en Afrique (APHRC) a initié un 

programme de recherche pour l’amélioration des résultats dans les domaines de l’éducation, de 

la santé reproductive et des droits (SRD) des filles au Sénégal. L’objectif de ce projet est de 

recenser des données probantes sur les deux sujets afin d’informer la mise œuvre de politiques 

et de stratégies appropriées pour leur bien-être.  

Cela est d’autant plus important que plus d’une personne sur trois en Afrique subsaharienne a 

entre 10 et 19 ans. L’Afrique de l’Ouest et Centrale compte plus de 64% de la population de 

moins de 24 ans (UNFPA, 2015) et un taux de grossesse chez les adolescentes plus de deux fois 

supérieur à la moyenne mondiale, avec plus d’une fille sur dix âgée de 15 à 19 ans donnant 

naissance (UNFPA, 2013).  

Rappelons que le Sénégal, fait partie des cinq pays qui affichent le plus faible taux brut de 

scolarisation des filles (87.92 %) et que le niveau de connaissance pour ce qui est de la SRD est 

faible chez les filles et les jeunes femmes1. Ces disparités entre garçons et filles par rapport au 

taux d’achèvement scolaire sont souvent la résultante, entre autres, du phénomène des mariages 

et des grossesses précoces.  

Au-delà de l’école, les grossesses et les mariages des adolescentes et les multiples violences 

qu’elles subissent ont un impact négatif sur le plan économique et social.  En conséquence, il 

convient d’avoir une meilleure connaissance de la spécificité de cette catégorie sociale et des 

problèmes de santé sexuelle auxquels elle est confrontée. Des investissements doivent être 

consentis dans l’éducation et le bien-être de cette catégorie pour tirer profit de cette fenêtre 

d’opportunités qui est le dividende démographique.  

Cependant, force est de constater que le domaine d’étude de l’adolescence est relativement 

récent. On dispose aujourd’hui d’un recul de quelques quarante ans, avec une accélération  

sensible du rythme de production des connaissances dans les années 90 (Rodriguez-Tomé, 

Jackson, Bariaud, 1997). De plus, il est reconnu que le vécu de cette période dépend fortement 

des contextes dans lesquels les adolescents vivent (Lesclingand, Pilon, Jacquemin, Hertrich, 

2017). En effet, les adolescentes constituent un groupe hétérogène avec une pluralité de 

trajectoires inscrites dans des dynamiques de changement social, tant au plan individuel que 

collectif, selon les contextes et les spécificités des pays. D’où l’importance d’une telle recherche 

qui vise à fournir un état des lieux exhaustif sous la forme d’une revue documentaire qui 

                                                        
1 Institut Statistique de l’UNESCO. http://uis.unesco.org/fr/country/sn 
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s’articule autour de 3 objectifs majeurs :  

- Le point sur la situation de l’éducation des filles et les répercussions de la SRD sur les 

adolescentes au Sénégal, 

- L’analyse de l’environnement des politiques entourant l’éducation et la SRD des filles 

dans le pays ; 

- La caractérisation du contexte dans lequel évoluent les acteurs politiques et les 

organisations qui travaillent ou ont travaillé dans le domaine de l’éducation et de la SRD 

des filles au Sénégal.  

Cet état des lieux porte sur les articles scientifiques, les documents d’orientation, les documents 

juridiques ainsi que toute la documentation parallèle pertinente portant sur les domaines de 

l’éducation et de la SRD des filles au Sénégal.  

Cette activité devrait nous permettre de dresser un tableau clair des politiques (passées, actuelles 

et prévues) et de se faire une idée précise des programmes pour traiter les questions d’éducation 

et de SRD des filles. Par ailleurs, cette revue documentaire est l’occasion de recenser les parties 

prenantes et les organisations ainsi que les interventions ou les programmes déjà mis en œuvre 

pour améliorer l’éducation des filles et la SRD.  

Ce travail de revue documentaire permettra de faire le point sur la situation de l’éducation des 

filles et la SRD des adolescentes ainsi que l’identification des différents obstacles à leur bien-

être. Les résultats de cette recherche documentaire permettront d’approfondir le débat avec tous 

les acteurs et de mettre en œuvre des interventions ciblées sur l’éducation et la SRD. 

Pour cela, l’état des lieux sera articulé autour des questions de recherche suivantes :  

Quelle est la situation de l’éducation et de la SRD des adolescentes au Sénégal ? 

Quelles politiques sont ou ont été mises en œuvre dans les domaines de l’éducation et de la 

SRD des filles au Sénégal ? 

Quels sont les acteurs politiques et les organisations ayant travaillé ou travaillent sur les 

questions d’éducation et de SRD des filles dans le pays ? 

La présente revue documentaire comporte plusieurs parties. Une première partie composée des 

chapitres sur le contexte général, la délimitation conceptuelle et la méthodologie. Ensuite, une 

deuxième partie regroupe les chapitres sur les résultats de la recherche notamment l’état des 

bases de données, la synthèse des évidences ainsi que l’état des connaissances sur l’éducation 

des filles et la santé de la reproduction et droits des adolescent(e)s. Enfin, une troisième partie 

traite de la discussion des résultats dans les chapitres sur l’analyse des politiques et la 

cartographie des interventions. 
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CONTEXTE GÉNÉRAL 
Situé à l’extrême ouest du continent africain dans la zone soudano-sahélienne, le territoire 

sénégalais s’étend sur une superficie de 196 722 km². Il est compris entre les 12e et 16e degrés 

de latitude nord et les 11e et 17e degrés de longitude ouest. Il est limité à l’est par le Mali, à 

l’ouest par l’océan Atlantique pour un littoral de 700 km, au nord par la Mauritanie et au sud 

par la Guinée-Bissau et la Guinée-Conakry; à l’intérieur du pays, la Gambie forme une enclave 

de 11 295 km² tout au long du fleuve du même nom. Le pays comprend six régions naturelles 

(la vallée du fleuve Sénégal, la zone sylvopastorale, le bassin arachidier, les Niayes, la 

Casamance et le Sénégal oriental). Le Sénégal bénéficie d’une position géographique 

stratégique en Afrique de l’Ouest. Avec une large façade maritime et un aéroport international, 

il constitue pour beaucoup de pays de la sous-région la porte d’entrée et de sortie pour les 

échanges commerciaux avec les grands marchés d’Europe et d’Amérique. 

Carte 1 :  Carte du Sénégal 

 
Source:   United Nations Cartographic Section Senegal Map (2010) 
 

 

Le Sénégal est un état laïc et démocratique avec une population de 15.7 millions d’habitants en 

2018 mais inégalement répartie dans l’espace. Elle est concentrée à l’ouest et au centre du pays 
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tandis que l’est et le nord sont faiblement peuplés. Bien que le Sénégal compte 20 ethnies, plus 

de 90% de la population appartient à cinq groupes ethniques dominants (Wolof (43%), Pulaar 

(24%), Seereer (15%), Joola (5%) et Mandingue (4%). La population sénégalaise est 

majoritairement musulmane (94%), les chrétiens représentent (4%) contre (2%) pour les autres 

religions (Plan Sénégal Émergent : plan d’actions prioritaires 2019-2023)2.  

En matière de lutte contre la pauvreté et les inégalités, le Sénégal a enregistré des progrès ces 

dernières années. Entre 2001 et 2011, le taux de pauvreté a reculé de 8.5 points pour s’établir à 

46.7%. Cependant, en dépit de cette baisse de l’incidence de la pauvreté, le nombre de pauvres 

a continué d’augmenter pendant la phase de ralentissement de la croissance entre 2006 et 2014. 

Ainsi, en 2017, sur la base de la ligne de pauvreté internationale, l’incidence de la pauvreté est 

estimée à 35.6% (Macro Poverty Outlook, Banque mondiale, 2017). 

Ce niveau, bien qu’inférieur à la moyenne de l’Afrique subsaharienne, reste toutefois, au-dessus 

des 15.9% enregistrés en moyenne dans les pays de la tranche inférieure des économies à 

revenus intermédiaires3. Il faut noter également que la pauvreté multidimensionnelle4  reste 

encore importante dans le pays et affecte 52% de la population (Plan Sénégal Émergent : plan 

d’actions prioritaires 2019-2023). 

L’indice de développement humain (IDH) a connu une légère amélioration passant de 0.49 en 

2014 à 0.51 en 2017. S’agissant de l’indice du capital humain (ICH)5, il se situe à 0.42 en 

2017 contre 0.41 en 2012. Ce qui signifie que la productivité escomptée du travailleur futur, 

né aujourd’hui, ne représente que 42% de ce qu’elle serait s’il avait reçu une éducation 

complète et avait grandi en bonne santé. En comparaison internationale, cette performance est 

supérieure à la moyenne de l’UEMOA (Union Économique et Monétaire Ouest Africaine) 

ainsi que celle des pays d’Afrique subsaharienne même si elle est en dessous de la moyenne 

mondiale. 

Le Sénégal demeure parmi les pays les plus égalitaires de l’Afrique subsaharienne sur le plan 

du niveau de consommation par tête. Au regard de la nouvelle dynamique enclenchée par le 

Plan Sénégal émergent (PSE) les inégalités de revenus ont connu une baisse, en atteste 

                                                        
2    Pour s’inscrire dans la trajectoire de l’émergence vers l’horizon 2035, le Sénégal a adopté depuis 2014 le Plan Sénégal 
Émergent qui constitue le référentiel de sa politique économique et sociale. 
3  Banque mondiale. https://data.worldbank.org/indicator/SI.POV.DDAY?view=chart 
4  La  pauvreté  multidimensionnelle  évalue  le  niveau  d’accès  aux  services  sociaux  de  base. 
5  L’indice de capital humain élaboré par la Banque mondiale dans le cadre du « projet sur le capital humain » mesure 
l’état de santé des enfants, des adolescents et des adultes ainsi que la qualité et la durée de l’éducation dont un enfant, né 
aujourd’hui, est susceptible de bénéficier d’ici ses 18 ans. Cet indice repose sur trois éléments fondamentaux que sont la survie, 
la scolarité et la santé. 
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l’indice de GINI6 qui passe de 39,6 en 2014 à 36 en 20187, un taux relativement faible par 

rapport aux pays cités en référence. Par ailleurs, l’inclusion a connu une amélioration sur la 

première phase du PSE. En effet, l’Indice Africain de Développement Social (IADS)8 est 

passé de 2.85 en 2013 à 2.06 en 2018. Cette amélioration du niveau d’inclusion est liée, en 

partie, au programme de protection sociale que le gouvernement a adopté visant à accroître 

l’accès des groupes vulnérables aux services sociaux de base et aux opportunités d’emplois 

d’une manière équitable et durable. 

On note une fécondité encore élevée quoiqu’en baisse avec 4.7 enfants par femme en moyenne 

en 2014 et, dans une moindre mesure, par la diminution du taux de mortalité (Plan Sénégal 

Émergent : plan d’actions prioritaires 2019-2023). 

 Le taux de dépendance démographique9, qui est de 83.7 %, traduit d’une part, les opportunités 

démographiques ouvertes depuis quelques décennies au Sénégal, et d’autre part, les défis à 

relever pour la capture du dividende démographique. 

Ces tendances, perçues comme des défis pour le développement économique, peuvent, 

toutefois, devenir de véritables opportunités pour disposer de ressources humaines de qualité, 

sous réserve d’une baisse maîtrisée de la fécondité à moyen et long terme, de la mise en œuvre 

de réformes institutionnelles et d’investissements en faveur des adolescents et jeunes, dans la 

santé, dans l’éducation. 

Rappelons qu’au Sénégal, les adolescents(e) de 10-19 ans et les jeunes adultes de 20-24 ans10 

représentent respectivement 22.5% et 9% de la population générale (ANSD, RGPHAE 2013). 

Cette situation démographique est à l’origine d’une augmentation importante des besoins 

sociaux de base en éducation et en santé de la reproduction.  

 
DÉLIMITATION CONCEPTUELLE 
 
La première étape consiste à la délimitation conceptuelle afin de sélectionner les points majeurs 

d’entrée. A cet effet, les termes de références indiquent bien qu’il s’agit de l’état de l’éducation 

des filles et les répercussions de la santé de la reproduction et des droits des adolescentes de 10 

                                                        
6  Le coefficient de GINI, une mesure statistique permettant de rendre compte de la répartition d’une variable telle 
que le salaire, les revenus et le patrimoine au sein d’une population). 
7 Simulation du modèle T21-isdg Sénégal, 
8 IADS est l’Indice africain de Développement social développé par la CEA et a pour but d’aider les pays 

membres   à évaluer les progrès réalisés en matière de réduction de l’exclusion humaine (CEA, 2016). 
9 Ce taux défini comme la part des jeunes de moins de 15 ans et des adultes de plus de 64 ans par  rapport à la population   
en âge de travailler (15-64 ans). 
10 L’OMS définit les jeunes comme les personnes âgées de 10 à 24 ans dont les adolescent(e)s de 10 à 19 ans et les jeunes adultes de 20 à 24 
ans. 
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à 19 ans. L’analyse est donc centrée sur plusieurs concepts à savoir : l’adolescence, l’éducation, 

la santé de la reproduction et les droits des adolescentes. 

 

De l’adolescence 
En ce qui concerne l’adolescence, selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), est 

adolescent tout individu dont l’âge est compris entre 10 et 19 ans. La catégorie « adolescent » 

chevauche celle des jeunes (15-24 ans) et la « population jeune » englobe les individus de 10 à 

24 ans. Au-delà du débat sur la délimitation de cette catégorie, la tendance actuelle est de mieux 

prendre en compte, dans les études, la diversité des contextes d’appartenance des adolescents 

(Steinberg, Morris, 2001). Cette catégorie est socialement et culturellement déterminée. 

Autrement dit, la définition de l'adolescence est particulièrement tributaire des modalités de 

fonctionnement de la société.  

D’ailleurs, dans les sociétés africaines, le passage de l’enfance à l’âge adulte était accompagné, 

ou s’accompagne encore, d’un rite de passage qui marque le moment à partir duquel la personne 

devra assumer l’indépendance, les responsabilités, les attentes et les privilèges liés à l’âge 

adulte (Ajuwon, Akin-Jimoh, OlleyIladapo, Akintola, 2001 ; Amuyunzu- Nyamongo, 

Biddlecom, Ouedraogo, Woog, 2005). 

 

Elle peut donc être appréhendée comme un moment crucial de transition au cours duquel 

l'individu subit de profonds changements d’ordre physique, biologique, psychologique et 

social. Les adolescent (e)s se trouvent confrontés à des progrès dans la connaissance de soi, 

la renégociation des formes de relations avec autrui et de l’intensification de l'identité de genre 

(Rodriguez-Tomé, Bariaud, 1997). Cette cible a longtemps été considérée comme une 

population saine et par conséquent souvent négligée par les politiques de santé publique.  

 
Selon le Plan Stratégique de santé sexuelle et de la reproduction des adolescent(e)s/jeunes au 

Sénégal 2014-2018, on distingue habituellement deux types d’adolescence que sont :  

La première adolescence qui s’étend de 10 à 14 ans et qui marque le début de la puberté. Les 

garçons et les filles de cette tranche d’âge appelés « très jeunes adolescent(e)s » voient leurs 

compétences sociales et intellectuelles se développer. On note globalement une faiblesse des 

données sur cette catégorie des très jeunes adolescents entre 10 et 14 ans.  Ce manque est 

d’autant plus surprenant quand on sait que ce groupe constitue une proportion importante dans 

la catégorie des adolescent(e)s.  
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Par exemple, les programmes d’éducation par les pairs et les centres de jeunesse ont tendance 

à attirer des jeunes plus âgés et ont rarement pour objectif de répondre aux besoins spécifiques 

des adolescents très jeunes. Très peu d’informations sont disponibles sur les attitudes, les 

comportements et les facteurs de risque et de protection relatifs aux très jeunes adolescents. 

La deuxième adolescence quant à elle correspond à la tranche d’âge 15-19 ans. Ces 

adolescent(e)s sont dans une étape où ils affirment leur propre identité et sont capables de faire 

des choix et prendre des décisions. Dans cette catégorie les filles sont davantage exposées à des 

comportements à risque et sont confrontés à des problèmes de santé notamment de santé de la 

reproduction. Les transformations physiques de la puberté augmentent le risque d’atteinte à 

leurs droits fondamentaux en santé de la reproduction. Or, les complications liées aux 

grossesses précoces sont une des principales causes de mortalité parmi les jeunes femmes à 

travers le monde (Woog, Singh, Browne, Philbi, 2015). Au Sénégal, le début de l'activité 

sexuelle à un jeune âge (moins de 18 ans) et le taux de grossesse précoce sont élevés.  

Pour cette présente étude, au regard de l’importance des défis auxquels font face les 

adolescentes quel que soit leur âge, nous focaliserons notre attention sur les travaux portant sur 

les adolescentes de 10-19 ans au Sénégal. 

 

De l’éducation au Sénégal 
Pour ce qui est de l’éducation, elle est définie selon la loi n° 91-22 du 30 janvier 1991 

d'orientation de l'Éducation nationale au Sénégal avec la vocation de préparer des citoyens pour 

un développement intégral. L’Éducation nationale contribue à faire acquérir la capacité de 

transformer le milieu et la société et aide chacun à épanouir ses potentialités. Elle peut donc 

être considérée comme l'ensemble des moyens permettant le développement des facultés 

physiques, morales et intellectuelles d'un être humain. Aussi, est-elle indispensable pour faire 

naître une prise de conscience sur les valeurs, les attitudes et les compétences. Elle participe au 

renforcement du respect des droits de la personne humaine et des libertés fondamentales.  

C’est une éducation orientée vers la promotion de la liberté et de la démocratie pluraliste et le 

respect des droits humains. Elle met l’accent sur le but de former des hommes et des femmes 

capables de travailler efficacement à la construction du pays. Cette construction vise à faire des 

hommes et des femmes dévoués au bien commun, respectueux des lois et des règles de la vie 

sociale et œuvrant à les améliorer dans le sens de la justice, de l’équité et du respect mutuel.  

Éduquer c’est apprendre à connaître, à faire, à vivre ensemble et à être, c’est pourquoi 

l’éducation est essentielle à l’amélioration de la qualité de la vie. C’est un des moyens par 
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lesquels tout individu (homme et femme) peut acquérir un savoir, un savoir-faire, un savoir être 

et un savoir devenir11. L’Éducation nationale est sénégalaise et africaine : développant 

l’enseignement des langues nationales, instruments privilégiés pour donner aux enseignés un 

contact vivant avec leur culture et les enraciner dans leur histoire, elle forme un Sénégalais 

conscient de son appartenance et de son identité.  

Ces principes sont réaffirmés dans la Lettre de Politique Générale du Secteur de l’Éducation et 

de la Formation de Novembre 2018. En effet, l’approche préconise « un système d’éducation  

et de formation pacifié et stable, diversifié et intégré pour inclure en toute égalité chacune et 

chacun, motivant et de qualité pour la réussite de toutes et de tous, pertinent et efficace en tant 

qu’outil de développement des compétences nécessaires à l’émergence d’un Sénégal prospère 

et solidaire ». 

Le respect des libertés et droits humains fondamentaux, la justice sociale et le développement 

axé sur l’humain, l’égalité des genres et l’autonomisation des filles et des femmes, la protection 

sociale et la santé pour tous, l’esprit de tolérance et de paix sont explicitement évoqués dans les 

missions assignées à cette Lettre de Politique Générale. 

Cette vision comme on peut le voir est de portée universelle, ouverte et inclusive. Les 

différentes formes d’éducation formelle et non formelle sont reconnues ainsi que le principe 

d’équité entre les hommes et les femmes qui y sont développés de manière précise.   

Dans ce contexte, l’éducation des filles devient un enjeu majeur pour le Ministère de 

l’Éducation. Ainsi depuis 1995, le Gouvernement sénégalais, les partenaires au développement 

et les ONG/associations ont mené des interventions pour l’élargissement de l’accès des filles à 

l’école12.  

 

De la santé de la reproduction et des droits des adolescentes 
La santé de la reproduction, des adolescent(e)s a été intégrée pour la première fois au Sénégal 

dans les stratégies de la Déclaration de Politique de Population (DPP) adoptée en 1988. Elle se 

réfère à la conférence du Caire (CIPD, 1994) qui la définit comme : « un état de complet bien-

être physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladies ou 

                                                        
11 Etude diagnostique pour la mise en place d’un cadre de coordination des interventions sur l’éducation des filles, Ministère de l’éducation 

Nationale, Décembre 2011. 
 
12 L’éducation formelle concerne l’éducation préscolaire, l’enseignement élémentaire, l’enseignement moyen et secondaire général, 
l’enseignement technique et la formation professionnelle et l’enseignement supérieur.  
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d’infirmité, pour tout ce qui touche à l’appareil génital, ses fonctions et son fonctionnement ». 

C’est à partir de la Conférence du Caire en 1994, que l’attention des autorités publiques est 

portée sur les besoins spécifiques des adolescent(e)s en santé de la reproduction. En dépit 

d’efforts notables, le bilan du programme d’action de la CIPD, montrait que beaucoup de 

besoins des adolescent(e)s/jeunes restaient à couvrir.  

C’est dans ce contexte que le Sénégal s’est engagé dans l’élaboration et la mise en œuvre de 

programmes visant à garantir la santé et le bien-être des adolescent(e)s/jeunes avec l’appui de 

partenaires au développement et la définition d’une stratégie nationale en matière de santé des 

adolescent(e)s/jeunes Elle s’inspire très largement de la Stratégie de la Région Africaine de 

l’Organisation Mondiale de la Santé adoptée en août 2001 et des résultats de la recherche 

opérationnelle sur l’Amélioration de la Santé de la Reproduction des Adolescent(e)s/Jeunes au 

Sénégal (Dieng et al.2004). 
 
Cette Stratégie Nationale En Santé des Adolescent(e)s/Jeunes de 2005 est l’aboutissement d’un 

processus ayant impliqué plusieurs acteurs dans le domaine de la Santé des 

Adolescent(e)s/Jeunes (ministères, jeunes, partenaires au développement et ONGs) et constitue 

un cadre de référence pour l’ensemble des intervenants. Trois objectifs majeurs ont été déclinés 

à savoir : l’amélioration de l’accès des adolescent(e)s/jeunes à des services adaptés à leurs 

besoins ; aider les adolescent(e)s/jeunes à adopter des comportements responsables et à prendre 

des décisions adéquates ; et enfin la création d’un environnement social, législatif et 

réglementaire favorable à la promotion de la santé des adolescent(e)s/jeunes en général et de la 

santé de la reproduction en particulier.  

Malgré les multiples interventions découlant de cette stratégie, force est de constater que 

l’accès et l’utilisation des services de santé demeurait faible.  C’est ainsi qu’une actualisation 

de la stratégie a été effectuée sous la forme d’un Plan Stratégique de Santé Sexuelle et de la 

Reproduction des adolescent(e)s/ Jeunes 2014-2018 qui intègre les droits des adolescent(e)s 

ayant trait à la sécurité, à l’intimité, à la confidentialité, au confort, et à l’opinion. 

Ce plan stratégique est décliné en différentes composantes dont les grossesses précoces et/ou 

non désirées, la fécondité, les connaissances et l’utilisation des méthodes contraceptives, 

l’utilisation des condoms au cours des derniers rapports sexuels, l’avortement à risque, les 

infanticides, les infections sexuellement transmissibles, l’infection à VIH, la santé mentale, 

l’usage de substances nocives, le mal-être, le suicide et la délinquance. Il traite également de  

toutes les formes de violences et coercition sexuelle. Le bien-être physique et émotionnel en est 

également une composante essentielle. Ces dispositions sont en conformité avec les normes de 

qualité édictées par les Standards des Services de Santé Adaptés aux Adolescent(e)s/jeunes.  
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Cette définition est orientée d’une part, vers des stratégies de protection et de prévention contre 

différentes formes de vulnérabilités et, d’autre part, la création d’un environnement favorable à 

l’épanouissement de l’adolescent(e). 

Aujourd’hui encore cette problématique reste centrale car au Sénégal, le mariage, la sexualité 

et la procréation commencent à un âge précoce. 10% des femmes interrogées dans le cadre de 

l'enquête démographique et de santé (EDS) de 2015 ont déclaré s'être mariées avant l'âge de 15 

ans. Près de la moitié des femmes âgées de 15 à 19 ans ont commencé à procréer. Cependant, 

les comportements sexuels ne sont pas limités aux jeunes femmes mariées. En réalité, 28,1% 

de 15-19 ans non-mariées sont sexuellement actives. 

En dépit des taux élevés de sexualité et de grossesse à un âge précoce, l'utilisation des méthodes 

contraceptives chez les jeunes au Sénégal demeure faible. Les besoins non satisfaits en 

contraceptifs s'élèvent à 80% parmi les femmes en union âgées de 15 à 19 ans (EDS, 2016)13. 

Les taux de sexualité précoce et le faible recours aux méthodes contraceptives montre toute la 

pertinence de veiller à l'accessibilité des services de santé de la reproduction des adolescentes.  

 

MÉTHODOLOGIE   
 

La méthodologie comporte des éléments sur l’organisation du travail d’équipe, la recherche des 

références, les critères d’inclusion et d’exclusion des ressources bibliographiques, la synthèse 

des échanges avec les personnes ressources. 

 

Le travail d’équipe 
Une démarche interdisciplinaire a été privilégiée à travers une double approche quantitative et 

qualitative pour la conduite de cette étude documentaire. Aussi, 5 chercheurs en sciences 

sociales et en méthodes quantitatives ont été mobilisés de Juillet à Octobre 2019 pour réaliser 

des analyses conjointes et systématiser les résultats.  

Les sociologues ont préparé la recherche documentaire, l’analyse des données existantes sur 

l’éducation des filles, la santé de la reproduction des adolescentes et l’analyse des politiques 

ainsi que la cartographie des acteurs. Les contacts avec les acteurs clés ont été également 

effectués par cette équipe. Les démographes et économistes ont appuyé l’analyse des bases de 

données et le contrôle sur les sources documentaires quantitatives. 

                                                        
13 Les besoins non satisfaits sont définis par l'Organisation mondiale de la santé comme le pourcentage de femmes fécondes et sexuellement 
actives qui n’utilisent aucune méthode de contraception et indiquant ne plus vouloir d'enfants ou souhaitant retarder la naissance du 
prochain. L’EDS ne rapporte pas le besoin non satisfait parmi les femmes non-mariées. 
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La recherche des références 
Une stratégie à plusieurs volets a été utilisée pour recueillir des données dans le cadre de cette 

revue documentaire. Premièrement, les publications scientifiques et la littérature grise sur 

l’éducation des filles et la santé de la reproduction et les droits des adolescentes (rapports 

d’études, documents administratifs, etc.) ont été trouvées en effectuant une recherche 

systématique sur les bases de données de littérature grise et académique dont : Cairn info, 

African Index, Pubmed, Persée, Memoire Online et Google Scholar.  

Les sites internet des agences des Nations Unies pertinentes, des ONG et des partenaires au 

développement international faisaient également partie des recherches. Des documents 

supplémentaires ont été trouvés grâce à des rencontres avec les partenaires nationaux, en 

consultant les centres de recherches et en se procurant des documents politiques pertinents 

provenant des sites internet du gouvernement sénégalais. Les principaux termes recherchés 

étaient : “adolescentes”, “éducation des filles”, “ santé de la reproduction et droits des 

adolescent (e) s”, “santé sexuelle”, “primaire”, “moyen” et “secondaire”.  

La dispersion des sources d’informations et l’absence de documentation systématique des 

différents programmes et interventions des acteurs dans les deux domaines appellent une 

méthodologie flexible et inclusive afin de capter au mieux l’état des connaissances et des 

pratiques dans les domaines ciblés. De ce fait, l’étude documentaire a porté sur un large éventail 

de ressources : rapports techniques, articles scientifiques, des documents d’orientation, des 

documents juridiques ainsi que la documentation parallèle portant sur des actions ou évidences 

probantes dans les domaines de l’éducation et de la SRD des filles, des fiches d’information, 

blogs, tribunes de presse et sites web. 

 

Cette phase de collecte documentaire nous a permis de repérer 187 ressources. Leurs titres et 

leurs résumés ont été examinés pour évaluer la pertinence, la qualité et la crédibilité des 

données, la période concernée (1990 à 2019).  

Les critères d’inclusion et d’exclusion des ressources documentaires 
Les critères d’inclusion suivants ont été retenus :  
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- Des recherches centrées sur l’objet d’étude, des évaluations de programmes menées au Sénégal 

ou une analyse de données secondaires publiée dans une revue dont les articles sont examinés 

par des pairs ;  

- Documents officiels et institutionnels : des documents de politiques élaborés par les 

ministères et autres structures étatiques du Sénégal, des rapports sur l'éducation des 

filles, la santé de la reproduction des adolescent(e)s. 

- Des évaluations ou des recherches par les ONGs/associations, projets/programmes et 

partenaires au développement entre 1990 et 2019 ; 

- Des supports de vulgarisation : (policy brief, modules de formation, films, des brochures 

d’information) articles de presse et sur les réseaux sociaux, blogs, etc.  

- Langues de publication : disponibilité du texte intégral en anglais ou en français. 

- Période de publication : entre 1990 et 2019 

Après l’application des critères d’inclusion, 121 références ont été retenues et les autres ont été 

retirés de la liste.   

- Les critères d’exclusion ont été les suivants : 

- Les doutes sur la fiabilité des informations (données incomplètes, sources de données non 

identifiées, analyses incohérentes), 

- L’ancienneté des ressources (avant 1990), 

- La publication de la même ressource sous différentes versions ou format (ex : Word, PDF, 

PowerPoint). 

 

Les échanges avec les informateurs clés 
Le deuxième élément de la stratégie de recueil des données consistait à entrer en contact avec 

des informateurs clés du Ministère de l'Éducation, du Ministère de la Santé, des programmes, 

ONG et associations qui travaillent sur l’éducation des filles, la santé de la reproduction et les 

droits des adolescentes au Sénégal. Cette activité qui a permis de compléter la première phase, 

visait à collecter de l’information auprès des acteurs et les interventions menées sur le terrain. 

Il était important de documenter ces expériences et d’apprendre des expériences passées ou en 

cours en termes de leçons apprises et de bonnes pratiques. Cette phase de collecte de données 

a consisté en des visites ou par des entretiens téléphoniques.  Le tableau 1 présente en substance 

les apports de ces échanges avec les acteurs clés en termes d’informations dans le cadre de cette 

revue documentaire.  
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Tableau 1: Synthèse des échanges avec les informateurs clés 
ORGANISATION INFORMATIONS RECUES 

Shops Plus Sénégal financé par USAID  

 

La disponibilité et la demande de produits de 

santé de la reproduction des adolescents par 

le marketing social  

L’accès et la disponibilité des produits et 

services du secteur privé et des services de 

qualité pour la santé reproductive des 

adolescents,  

La santé maternelle et néonatale de l’enfant 

et de l’adolescent. 

Action et Développement (ACDEV), ONG 

Sénégalaise intervenant en santé 

communautaire  

Présentation des services privés dans les 

domaines des soins de santé, de la nutrition et 

de la lutte contre les MST/ SIDA pour les 

adolescents selon une approche participative. 

Le Groupe pour l’Étude et l’Enseignement 

de la Population (GEEP), ONG au sein de 

la faculté de l’éducation de l’UCAD 

La documentation sur les études en santé de 

la reproduction 

Les gaps dans l’accès à l’information et aux 

soins de santé des adolescents 

La stimulation de la demande en information 

et services de la santé de la reproduction dans 

les écoles 

Les données sur les grossesses en milieu 

scolaire 

La santé de la reproduction dans les 

programmes éducatifs 

L’évolution des politiques et acteurs 

intervenant en santé de la reproduction au 

Sénégal. 

Le Cadre de coordination des 

interventions sur l'éducation des filles 

(CCIEF) 

 

Documentation sur l’éducation des filles 

Éléments de cartographie des interventions 

en éducation des filles 
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Le Forum des éducatrices africaines 

(FAWE) 

 

Documentation sur l’éducation des filles et 

santé de la reproduction des adolescentes 

Initiatives pour le maintien et la réussite des 

filles à l’école 

Éléments de cartographie des acteurs  en 

éducation des filles et gaps dans les 

interventions 

L’agence pour le Développement du 

Marketing Social (ADEMAS) 

 

Les initiatives et stratégies de sensibilisation 

et communication sur la santé reproductive 

des adolescents. 

L’organisation des Nations Unies contre le 

SIDA 

La documentation et statistiques  sur le VIH 

chez les adolescents. 

Jeunesse et Développement (JED), 

ONG sénégalaise travaillant avec la 

méthode scout 

 

Orientation sur les éléments de cartographie 

des acteurs intervenant dans la lutte contre les 

violences basées sur le genre, la promotion de 

l’hygiène menstruel, les services de santé 

reproductive des adolescents. 

Alliance droit-Santé. 

Initiée en 2013 par l’ONG française 

Équilibres & Populations 

 

Expériences de mobilisation : 

Mobilisation sociale sur la transition 

démographique,  

Mobilisation politique avec les décideurs sur 

le dividende démographique en Afrique. 

Division de La Santé De La Reproduction 

Des Adolescent(E)S/Jeunes, Direction de 

la Santé de la mère et de l’enfant, 

Ministère de la santé et de l'action sociale. 

 

Eléments d’analyse de l’évolution des 

politiques de SDRA 

Document de la cartographie des acteurs en 

2015. 

 

Une fois des ressources disponibles identifiées et rassemblées (internet, informateurs clés, 

bibliothèques et autres sources, acteurs institutionnels et praticiens, etc. Il s’est agi de procéder 

au classement des documents selon la thématique et la nature du document : 

- Rapports d’étude et d’activités des programmes/projets,  

- Articles scientifiques,  
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- Livres, supports audio visuels,  

- Documents de vulgarisation (policy brief, blog, spots, vidéos, etc.) 

- Articles de presse, etc.  

Pour chaque référence sélectionnée en raison de sa pertinence en termes d’apports 

d’informations sur les thèmes de l’éducation des filles et de la SRD des adolescentes, une 

exploitation a été faite sous la forme d’une grille contenant : 

- Le titre et la date de production/publication du document, les auteurs, 

- Le résumé des principaux résultats et les mots clés  

- La langue de publication et la zone géographique couverte. 

- Principaux résultats. 

- La méthodologie ainsi présentée est essentiellement organisée selon l’approche d’une 

synthèse documentaire dont les résultats sont présentés dans la partie 4. 

 

RÉSULTATS DE LA RECHERCHE 
 

Cette partie est composée des chapitres suivants : l’analyse des bases de données, les résultats 

concernant la situation de l’éducation des filles, la santé de la reproduction et les droits des 

adolescent(e)s et la synthèse des évidences. 

Analyse des bases de données  
Les bases de données et/ou rapports produits par les acteurs majeurs des secteurs de l’étude 

(Agence Nationale de la Statistique (ANSD), Macro Int., Fonds des Nations Unies pour 

l'Enfance (UNICEF), Le Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA), Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS), Save the Children (SCI), …) ont été analysés afin de déterminer 

les caractéristiques des variables qu’ils collectent. Il s’agit notamment de déterminer la structure 

du contenu de ces bases de données en termes de variables, leurs forces et leurs limites 

éventuelles. Un regard particulier a été accordé à la tranche d’âge des adolescentes ainsi qu’au 

niveau d’actualisation des données. Les rapports sur la qualité des données des différentes bases 

de données ont également été exploités quand ils étaient disponibles. 
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Les bases de données sur l’éducation 

Annuaire Statistique du MEN 
 
L’annuaire statistique du Ministère de l’Éducation Nationale (MEN) présente des données 

détaillées sur le système éducatif sénégalais. Les données, suivant les principaux niveaux 

scolaires (élémentaire, secondaire en ce qui concerne les adolescentes), sont présentées par 

région (les Inspections d’Académie) et par milieu de résidence (milieu urbain, milieu rural). 

L’édition de 2007 (MEN, 2017) dans des séries relativement longues de 2006 à 2016 en général 

(et quelques fois de 2005 à 2016).  

- L’annuaire comprend notamment les variables suivantes : 

- L’évolution des effectifs à l’enseignement élémentaire par sexe ; 

- L’évolution des effectifs à l’enseignement moyen par sexe ; 

- L’évolution des effectifs au secondaire général par sexe ; 

- L’évolution des effectifs suivant le type d’établissement fréquenté par sexe et par âge ; 

Les données de l’annuaire présentent l’avantage de faire la distinction entre garçons et filles 

quand cela est pertinent ; ce qui permet de saisir les écarts entre les deux groupes. De même, 

issues de recensements scolaires, les données ne présentent pas de données manquantes. 

Toutefois, si les données publiées par le MEN dans l’annuaire présentent l’avantage d’une 

couverture spatio-temporelle assez large, la difficulté (voire l’impossibilité) d’accéder aux 

données brutes limite fortement leur intérêt à des fins de recherche. Il semble que l’annuaire est 

principalement produit pour permettre aux acteurs d’assurer le suivi de leurs interventions de 

routine à partir des indicateurs basiques. Néanmoins, on retrouve dans l’annuaire une batterie 

de variables sur le système éducatif (disponibilité de matériels pédagogiques, langue principale 

d’enseignement, nombre et nature des infrastructures et équipements, nombre et profil des 

enseignants, structures de gouvernance locale, …) permettant diverses analyses à l’échelle 

nationale ou des régions. 

Par ailleurs, les données sont collectées au niveau des écoles (pas de données individuelles) et 

l’annuaire s’arrête aux Inspections d’Académie alors qu’une désagrégation des données au 

niveau des Inspections d’Éducation et de Formation permettrait de mieux saisir les diversités 

de situations. L’annuaire est produit chaque année mais le défi demeure sa production à temps. 

Enfin, le lien avec l’état de santé est matérialisé dans une section particulière appelée « Santé 

et hygiène dans les écoles ». En plus de la disponibilité de structure de santé dans la localité 
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dotée d’établissement scolaire, plusieurs autres informations sont disponibles 

comme l’existence d’une pharmacie et le nombre de visites médicales.  

 
Rapport National sur la Situation de l’Éducation (RNSE) 
Produit par la Direction de la Planification et de la Réforme de l’Éducation (DPRE) du 

Ministère de l’Éducation nationale, le Rapport National sur la Situation de l’Éducation (RNSE) 

présente une analyse descriptive détaillée sur son sujet. Réalisé chaque année depuis 2013, la 

dernière version date de juillet 2019 et porte sur les données à l’année scolaire 2018. En fait, le 

RNSE utilise en grande partie les mêmes données que l’Annuaire statistique du MEN (celles 

issues du recensement scolaire) et les associe le cas échéant à des variables 

sociodémographiques issues du recensement de de la population ou des projections 

démographiques produites par l’ANSD. Il met l’ensemble en perspective dans le temps et 

l’espace avec des commentaires descriptifs et sert de « tableau de bord » pour le suivi du 

Programme d’Amélioration de la Qualité́, de l’Équité́ et de la Transparence du secteur de 

l’Éducation (PAQUET). 

Les données que le RNSE présente, dont la plupart ont servi à l’illustration des propos du 

premier chapitre de cette étude, sont organisées suivant les 3 niveaux d’enseignement 

correspondant à la tranche 10-19 ans (élémentaire, enseignement moyen général et 

enseignement secondaire général) suivant l’architecture suivante : 

Demande potentielle (effectif de la population scolarisable) par sexe et par région ; 

- L’effectif des nouveaux inscrits en première année (au Cours d’Initiation par exemple 

pour l’élémentaire), par sexe, région et type d’établissement scolaire (public/privé) ; 

- Le taux brut d’admission en première année par sexe et région ; 

- L’effectif des enfants scolarisés selon le sexe et la région ;  

- La proportion des élèves en situation de handicap par sexe et par région ; 

- Le Taux Brut de Scolarisation par sexe et par région ; Le taux de promotion (taux de 

passage à la classe supérieure) par sexe et par région  

- Le taux de redoublement par sexe et par région ; 

- Le taux d'abandon par sexe et par région en n-1 ; 

- Le taux de flux (promotion, redoublement et abandon) par sexe et par niveau d’étude en 

n-1 ; 

- Le taux de survie par sexe en n-1 ; 

- Le taux d’achèvement par sexe et par région ; 

En plus de ces variables communes aux 3 niveaux d’enseignement, on retrouve aussi : 
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- Le Taux de transition du cycle élémentaire au cycle moyen général de l’année n-1par 

sexe et par région ; 

- Le taux de transition du cycle moyen général au cycle secondaire général de l’année n-

1 par sexe et par région ; 

- Le taux de transition en seconde scientifique de l’année n-1 par sexe et par âge ; 

- Les résultats à l’examen du Certificat de Fin des Études Élémentaires (CFEE) par sexe 

et par région ; 

- Le taux d’admission au BFEM par sexe et par région ; 

- Le taux d’admission au BAC par sexe et par région. 

Comme l’annuaire statistique du MEN, les données brutes utilisées pour la production du RNSE 

sont difficilement accessibles. De même, ces analyses s’arrêtent au niveau régional. Le RNSE 

présente aussi de nombreuses données relatives à l’environnement scolaire national ou régional. 

On note aussi que l’Annuaire Statistique présente plus de données et donnent plus 

d’informations par âge ou groupe d’âge des élèves que le RNSE. Par contre, le RNSE présente 

plus de données sur les résultats scolaires même si ce dernier est également beaucoup plus 

orienté sur les établissements publics en ce qui concerne l’environnement scolaire. 

 
Le recensement de la population 
 
Bien qu’il soit relativement ancien, le dernier Recensement Général de la Population et de 

l’Habitat (RGPH), conduit par l’ANSD, fournit des informations les plus exhaustives sur la 

situation sociodémographique des adolescentes au moment de son déroulement. Le Sénégal a 

réalisé 4 RGPH (1976, 1988, 2002 et 2013). Offrant une opportunité de comparaison dans le 

temps et l’espace inégalée, le RGPH fournit de manière systématique des informations 

relativement primaires sur l’éducation des adolescentes : 

- L’effectif par âge des adolescentes de 10 à 19 ans ; 

- La fréquentation scolaire ; 

- Le niveau scolaire ; 

- Le type d’enseignement suivi ; 

- Le type d’établissement fréquenté ; 

- L’alphabétisation ; 

- Le statut d’occupation ; 

- Le statut matrimonial ; 

- La fécondité ; 
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- Les naissances vivantes totales 

- Les survivants ; 

- La survie des parents ; 

- Nombre de naissances au cours des 12 mois ; 

- La situation de handicap.     

Aussi, les variables peuvent être croisées avec un paquet d’autres variables 

sociodémographiques sur les répondantes (comme le niveau d’instruction des répondantes, leur 

milieu de résidence, leur âge, …) et aussi sur les ménages dans lesquels elles résident (profil du 

chef de ménage, caractéristiques du ménage et conditions de vie). Les bases de données sont 

accessibles qu’après requête auprès de l’ANSD qui fournit en général un échantillon des 

données et/ou des tableaux sollicités. Il convient de noter que certaines requêtes peuvent être 

onéreuses. 

 Les bases de données sur la SRD 

Les Enquêtes Démographiques et de Santé (EDS) 
 
Depuis leur début en 1986, le Sénégal a réalisé 18 Enquêtes Démographiques et de Santé. La 

dernière édition, de format « EDS continue », date de 2017 et ses résultats ont été publiés en 

201814. Elle présente deux objectifs majeurs comme le souligne l’ANSD (2018) à savoir « (i) 

répondre aux besoins permanents du Sénégal en données pour planifier, suivre et évaluer les 

programmes de santé et de population ; et (ii) renforcer les capacités des utilisateurs de 

données en analyses et diffusion données. Les données des EDS sont représentatives au niveau 

national, des milieux urbain et rural et des 4 grandes régions éco-géographiques du Sénégal. 

Les données sont accessibles, sur requête auprès de Macro sur https://www.dhsprogram.com.  

Dans l’édition 2017, les données sur la SRD des adolescentes, déduites de la tranche d’âge 15-

49 ans qui constitue la cible des EDS de type « Standard » ou « Continue », portent notamment 

sur : 

- Le statut matrimonial ; 

- Le taux de fécondité ; 

- Le nombre d’enfants ; 

- Le nombre d’enfants vivants ; 

- L’intervalle inter génésique ; 

- Age à la première naissance ; 

                                                        
14 L’enquête 2018 est achevée mais le rapport n’est pas encore publié. 
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- Age au premier rapport sexuel ; 

- Age à la première union ; 

- Nombre d’adolescentes ayant une naissance vivante   

- Nombre d’adolescentes enceintes d’un premier enfant  

- Nombre d’adolescentes ayant déjà commencé leur vie procréative ; 

- Nombre idéal d’enfants (souhaité) ; 

- Planification de la fécondité par rang de naissance ; 

- Connaissance des méthodes contraceptives ; 

- Utilisation des méthodes contraceptives ; 

- Perception de la violence basée sur le genre. 

Comme dans le cas des RGPH, les variables des EDS peuvent être mises en perspective avec 

un grand nombre de données individuelles sur les adolescentes (dont notamment leur niveau 

d’éducation) et aussi sur leurs ménages. Les données des EDS présentent l’inconvénient de ne 

pas concerner la tranche d’âge 10-14 ans ; qui représentante une part importante de la 

population dans le cas du Sénégal. Le rapport de chaque EDS, produit par l’ANSD et diverses 

structures partenaires, est en général exhaustif (porte sur toutes les variables de l’enquête 

organisées par thématique) mais il reste descriptif. Il présente néanmoins l’avantage de 

présenter l’évolution des facteurs et de comporter de nombreuses illustrations cartographiques 

permettant de saisir rapidement les inégalités régionales. 

 
Données de l’UNFPA 
 
L’UNFPA dispose d’un portail, « World Population Dashboard », où ses données nationales 

sont présentées avec deux aspects majeurs : une possibilité de télécharger les données d’une 

part et celle de les visualiser en ligne avec des illustrations pertinentes, d’autre part. Les données 

sur le Sénégal sont accessibles à la page suivante : https://www.unfpa.org/data/SN. 

On y retrouve : 

- La répartition de la population par âge et sexe ; 

- La prévalence de la contraception ; 

- Les besoins non satisfaits par rapport à la demande de la contraception ; 

- Le taux de fertilité par tranche d’âge ; 

- Le mariage d’enfants ; 

- Les mutilations génitales féminines chez les 15-19 ans. 
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En outre, l’UNFPA a développé un espace spécial sur la SRD appelé « Adolescents and Youth 

Dashboard » et accessible à l’adresse https://www.unfpa.org/data/dashboard/ adolescent-youth. 

Cette base de données présente des données sur : 

- La proportion des femmes âgées de 20-24 ans mariées avant 18 ans ; 

- Les filles et les femmes de 15-24 ans mariées ou en union ; 

- Les filles et les femmes de 15-24 ans jamais mariées ; 

- Le pourcentage des femmes de 20-24 ans ayant donné naissance avant l’âge de 18 ou 

15 ans ;  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans mariées et utilisant une méthode 

de contraception ; 

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans mariées et utilisant une méthode 

moderne de contraception ;  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans mariées et dont le besoin en 

contraception n’est pas satisfait ;  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans mariées et dont le besoin en 

contraception est satisfait ;  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans ayant une bonne connaissance du 

VIH ; 

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans n’ayant jamais eu de rapport 

sexuel ; 

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans sexuellement actives ;  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans impliquées dans la décision de 

choix de la contraception  

- Le pourcentage des filles et les femmes de 15-24 ans qui trouvent qu’être battues peut 

être justifié, 

- Le pourcentage des 10-14 ans vivant avec ses deux parents, 

- Le pourcentage des 10-14 ans en dehors de l’école,  

- Le pourcentage des 10-14 ans scolarisés mais avec un mauvais niveau,  

- Le pourcentage des 10-14 ans scolarisés ayant un bon niveau  

La limite principale des données de l’UNFPA est leur caractère national ; c’est à dire qu’elles 

ne permettent pas en général de saisir les inégalités entre les régions d’un pays. De même, très 

souvent, elles sont présentées par groupe d’âge. Elles présentent toutefois l’avantage de 

permettre une comparaison internationale. 
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Données de l’OMS 
Dans la thématique “ Maternal and reproductive health”, l’OMS compile un certain nombre de 

données sur la SR dont notamment : 

- Adolescent birth rate; 

- Family planning needs satisfied; 

- Female genital mutilation; 

- Women married or in a union before age 15 and 18; 

- Women age 15-49 years who received a health check within 2 days after delivery of 

their most recent live birth in the last 2 years (%); 

- Women of reproductive age (aged 15-49 years) who have their need for family planning 

satisfied with modern methods (%); 

- Proportion of ever-partnered women and girls subjected to physical and sexual violence 

by a current or former intimate partner in the previous 12 months, by age. 

Les données de l’OMS sur la SRD chez les adolescentes, en plus de leur nombre très limité et 

d’un manque de focus sur la tranche d’âge 10-19 ans (avec une absence patente des données 

sur les 10-14 ans), présentent les mêmes caractéristiques que celles de UNFPA vues plus haut.  

Il faut noter que beaucoup de ces indicateurs proviennent d’autres sources dont notamment les 

EDS. 

A présent, nous allons présenter l’état de la situation en termes d’éducation des filles et SRDA. 

 

 Situation de l’éducation des filles au Sénégal 
Cette section fait le bilan de la part des filles à l’élémentaire, au moyen général, au secondaire 

général.  L’enseignement technique et professionnel et l’enseignement de base des jeunes et 

des adultes ainsi que l’exclusion du système éducatif y sont également abordés. 

La Loi N° 2004-37 modifiant et complétant la loi d’orientation de l’Éducation Nationale N° 91 

– 22 du 16 février 1991 adoptée le vendredi 3 décembre 2004 stipule de façon explicite en son 

« Article 3 bis » que :  

La scolarité est obligatoire pour tous les enfants des deux sexes âgés de 6 ans à 16 ans.  

L’État a l’obligation de maintenir, au sein du système scolaire, les enfants âgés de 6 à 16 ans. 

La scolarité obligatoire est assurée gratuitement au sein des établissements publics 

d’enseignement. 
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Il est fait obligation aux parents, dont les enfants atteignent l’âge de 6 ans, de les inscrire dans 

une école publique ou privée. Les parents sont tenus de s’assurer de l’assiduité de leurs enfants 

jusqu’à l’âge de 16 ans. 

Tout enfant âgé de moins de 16 ans et n’ayant pu être maintenu dans l’enseignement général, 

est orienté vers une structure de formation professionnelle. 

L’obligation de la communauté de mettre tous les enfants sans distinction de sexe (de 6 à 16 

ans) et cela pendant 10 ans à l’école est donc explicite. En cela, l’engagement du Gouvernement 

du Sénégal en faveur de l’équité et de l’égalité des chances, entre les filles et les garçons semble 

ainsi évident. Cet engagement a été reprécisé dans la Lettre de Politique générale pour le secteur 

de l’Éducation et de la Formation 2018-2030. Cette dernière retient entre autres l’élimination 

des disparités entre les garçons et les filles, les catégories socio-économiques, entre milieux de 

résidence (urbain/rural), à tous les niveaux d’enseignement et la prise en compte des besoins 

des enfants à besoins spéciaux. 

Cependant, force est de constater que le système éducatif fait face à des défis en termes d’accès 

équitable à tous les enfants mais surtout à une éducation de qualité. L’accès à au primaire a 

été élargi avec un indice de parité15 du taux brut de scolarisation (TBS) qui est passé de 1.10 

en 2011 à 1.15 en 2018 en faveur des filles (DPRE, 2019 et 2017). 

Soulignons que dans la suite, nous illustrerons nos propos principalement par les données 

disponibles en 2018 (et publiées le plus souvent en 2019). Mais, dans certains cas, nous 

exploiterons également les données de 2017 quand les informations sont indisponibles pour 

2018 et/ou pour comparer l’évolution des indicateurs entre les deux années. 

 L’enseignement élémentaire 
L’enseignement élémentaire dans le système éducatif sénégalais concerne les enfants de 7 à 12 

ans (les enfants de 6 ans sont aussi admissibles s’ils ont fréquenté le préscolaire) et comprend 

six niveaux : le cours d’initiation (CI), le cours préparatoire (CP), les cours élémentaires 

(première année CE1 et deuxième année CE2) et enfin les cours moyens (première année CM1 

et deuxième année CM2).  

 

                                                        
15 L’indice de parité fille/garçon est le rapport entre les filles et les garçons en termes de taux ou d’effectifs. Il mesure le degré d’équité 
dans l’admission ou la scolarisation des filles et des garçons à l’école. Un indice de parité de 1 est synonyme d'égalité entre les sexes; un 
indice s'élevant entre 0 et 1  traduit une inégalité en faveur des garçons/hommes et un indice supérieur à 1 exprime une disparité en 
faveur des filles/femmes. 
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En 2018, la population scolarisable de la tranche d’âge 6-11 ans qui constitue la demande 

potentielle d’éducation, reste très importante et est estimée à 2 480 184 (voir tableau 2). Le 

volume de cette demande était de 2 391 343 en 2017 soit une hausse annuelle de 3.7% (DPRE, 

2019 et 2017). En ce qui concerne les filles d’âge scolarisable à l’élémentaire, leur effectif est 

de 1 215 361 en 2018 soit un accroissement de 4.6% par rapport à 2017 (où leur nombre était 

de 1 161 576) ; ce qui correspond à une hausse supérieure à celle des garçons (1 229 767 en 

2017 contre 1 264 823 en 2018 soit 2.9%). 

En 2018, l’essentiel de cette population se concentre dans les régions de Dakar (18.5%), de 

Thiès (12.8%) et de Diourbel (11,8%). Les proportions les plus faibles sont notées dans les 

régions de Kaffrine (4.9), de (Matam (4.9%), de Ziguinchor (4%), de Sédhiou (3.8%), et de 

Kédougou (1.2%).  

 

Tableau 2: Répartition de la population scolarisable à l’élémentaire (âgée de 6 à 11 ans) en 
2018 
Région Garçons Filles Total % Filles 

* 
Poids des 
régions 

Dakar         228 906               229 949               458 855       50.1 18.5 
Diourbel         150 296               142 992               293 287       48.8 11.8 
Fatick           78 089                 73 683               151 772       48.5 6.1 
Kaffrine           62 458                 59 832               122 290       48.9 4.9 
Kaolack         101 503                 93 922               195 425       48.1 7.9 
Kédougou           15 171                 14 536                 29 707       48.9 1.2 
Kolda           70 095                 66 164               136 259       48.6 5.5 
Louga           73 558                 78 203               151 761       51.5 6.1 
Matam           62 403                 59 127               121 530       48.7 4.9 
Sédhiou           49 195                 45 794                 94 989       48.2 3.8 
Saint-Louis           85 230                 79 985               165 215       48.4 6.7 
Tambacounda           73 315                 69 235               142 550       48.6 5.7 
Thiès         163 846               154 331               318 177       48.5 12.8 
Ziguinchor           50 758                 47 609                 98 368       48.4 4.0 
Sénégal      1 264 823            1 215 361            2 480 184        

49.0 
 
100.0 

Source : DPRE (2019) ; *Nos calculs à partir de DPRE (2019) 
 
Notons que cette demande potentielle baisse entre 6 et 11 ans avec un nombre d’enfants qui 

passe de 419 196 à 376 025 (voir tableau 3). Cette tendance est aussi observable chez les filles. 

A 11 ans, la population totale est de 376 025 dont 182 577 filles, soit une proportion de 48.6%. 
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Tableau 3: Population par âge spécifique de la tranche 6 - 11 ans en 2017 

Sexe 
Âges spécifiques 
6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans Total 

Garçon 215 649 211 627 207 441 203 224 198 378 193 448 1 229 767 
Fille 203 547 199 923 196 141 192 062 187 326 182 577 1 161 576 
Total 419 196 411 550 403 582 395 286 385 704 376 025 2 391 343 

Source : DPRE (2017) 
Pourtant, la loi 2004-37 du 15 décembre 2004 modifiant et complétant la loi d’orientation de 

l’Éducation nationale N° 91-22 du 16 février 1991, stipule explicitement que « la scolarité est 

obligatoire pour tous les enfants des deux sexes âgés de 6 à 16 ans… ». Cette disposition est 

renforcée par la Lettre de Politique Générale pour le secteur de l’Éducation et de la Formation 

de janvier 2013 et plus récemment par la Lettre de Politique Générale pour le secteur de 

l’Éducation et de la Formation 2018-2030. 

A l’inverse, si l’on s’intéresse à l’évolution du Taux Brut de Scolarisation (TBS)16, il apparaît 
nettement que la scolarisation à l’Élémentaire est dominée par la proportion de filles avec 
92.6% contre 80.4% chez les garçons pour un niveau global de 86.4% (voir figure 1). Une 
situation similaire est observée en 2017 où les taux étaient 92.2% pour les filles, 80.2 pour les 
garçons et 80.6 pour l’ensemble (DPRE, 2019). 
 
Figure 1 :  Taux brut de scolarisation à l’Élémentaire par région en 2018 (Source : DPRE 2019) 

 

                                                        
16 Ce taux est défini comme étant le total des inscriptions dans un niveau spécifique d'éducation, sans distinction 
d'âge, exprimé en pourcentage de la population officiellement scolarisable au même niveau, pour une année 
scolaire donnée. Cet indicateur mesure la capacité du système éducatif à accueillir les enfants scolarisables. 
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Cependant, on peut observer que l’accès à l’Élémentaire quel que soit le sexe reste relativement 

faible dans les régions de Kaffrine et de Diourbel. Le faible accès dans ces deux régions 

s’explique par le fait que les garçons fréquentent davantage les daara (écoles coraniques) et les 

écoles arabo-islamiques, plutôt que les écoles formelles. 

 
Notons que de façon globale, le TBS des filles (93.86%) est supérieur à celui des garçons 

(81.10%), correspondant à un indice de parité de 1.16 en faveur des filles. Comparé à sa valeur, 

en 2016 (1.15), l’indice de parité F/G a légèrement progressé, en 2017 atteignant 1.16. (voir 

figure 2). Cette évolution est liée, en partie, à l’enrôlement d’un nombre important de filles, 

depuis plus d’une décennie du fait de nombreux projets et programmes initiés en leur faveur, 

pour leur maintien et leur promotion.  

 
Figure 2: Évolution de l’indice de Parité du TBS de 2008 à 2018 

 
Source :  A partir des données de DPRE (2017 et 2019) 

 
 
En 2018, le taux d’achèvement17 du cycle élémentaire est également en progression et partout 

en faveur des filles avec un indice de parité de 1.22 (à l’exception de la région de Kédougou où 

il est 0.95 et celle de Sédhiou qui affiche 0.97) même s’il reste en deçà de l’objectif de 

scolarisation universelle telle que définie dans la Lettre de Politique Sectorielle de 2013 qui 

vise un taux d’achèvement du cycle élémentaire de 100% à l’Horizon 2030 (voir figure 3). 

                                                        
17 Le taux d’achèvement est la proportion des personnes ayant atteint la dernière classe d’un cycle d’enseignement donné, quel que soit 
leur âge, parmi le nombre total de personnes en âge théorique d'accès à la dernière année dudit cycle d’enseignement, exprimée en 
pourcentage.  
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Figure 3 :Taux d’achèvement à l’élémentaire par région en 2018 (%) 

 
Source : DPRE (2018) 

 
Toutefois, on observe que l’écart est significatif entre les régions en termes de taux 

d’achèvement des filles. A ce titre, les régions de Kaffrine (35.1%), de Diourbel (43.3%), de 

Louga (50.9%), de Matam (58.6%), de Tambacounda (56.8%) et de Kaolack (59.4%) restent à 

la traine par rapport aux autres régions.  

 

De même, ces progrès en termes de taux d’achèvement plus important pour les filles sont à 

relativiser car le taux d’abandon au CM2, reste élevé avec 24.5% chez les filles contre 21.6% 

chez les garçons (voir tableau 4). Il faut observer que par rapport à 2017, le taux d’abandon des 

filles affiche une certaine baisse au Sénégal dans la mesure où il était de 26.7% chez les filles 

(mais toujours supérieur à celui des garçons qui était de 22.2%) (DPRE, 2017). 

Tableau 4: Les flux scolaires à l’Élémentaire selon le sexe en 201718 
Type de flux Sexe CI CP CE1 CE2 CM1 CM2 Global 
Promotion Garçon 88.3 91.1 87.4 90.4 75.3 69.9 85.0  

Fille 88.9 92.3 89.8 93.3 80.2 66.7 86.4  
Total 88.6 91.7 88.6 91.9 77.9 68.2 85.7 

Redoublement Garçon 1.0 4.8 2.1 5.3 2.7 8.5 3.8  
Fille 1.0 4.4 2.0 4.9 2.5 8.8 3.6  
Total 1.0 4.6 2.0 5.1 2.6 8.7 3.7 

                                                        
18 L’enseignement élémentaire  au Sénégal  comporte 6 niveaux que sont  Cours d’Initiation, (CI) Cours Préparatoire (CP), Cours 
Élémentaire (CE1) première année Cours Élémentaire deuxième année (CE2) Cours Moyen première année (CM1), Cours Moyen deuxième 
année (CM2). 
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Abandon Garçon 10.7 4.1 10.5 4.3 21.9 21.6 11.3  
Fille 10.2 3.2 8.3 1.8 17.3 24.5 10.0  
Total 10.4 3.7 9.3 3.0 19.5 23.2 10.6 

Source : DPRE (2019) 
 

L’enseignement Moyen Général 
L’enseignement moyen est réservé aux enfants âgés de 12 à 15 ans. Il comprend quatre années 

d’études (sixième, cinquième, quatrième et troisième) et est sanctionné par le Brevet de Fin 

d’Études Moyennes (BFEM). 

En 2018, la demande potentielle d’éducation au moyen est estimée à 1 458 550 individus dont 

715 275 filles soit 49%. En 2017, ces chiffres étaient de 1 407 308 personnes (soit une hausse 

de 3.6%) dont 683 179 représentants 48,6% des élèves au Moyen Général. Il est à noter que 

cette demande pour les filles est partout strictement inférieure à 50% sauf pour les régions de 

Kaffrine (50.1%), Diourbel (50.4%) et de Dakar (50.5%). Les plus faibles proportions sont 

observées dans les régions Fatick, Kaolack, Louga qui sont de 48.8% ; et surtout à Sédhiou et 

Ziguinchor qui sont autour de 47% (voir tableau 5).  

Tableau 5: Répartition régionale de la demande potentielle au Moyen Général en 2018 
(Source : DPRE 2018) 
Région Garçons Filles Total % Filles  Poids des 

région (%) 
Dakar 148 266 151 331 299 596 50.5 20.5 
Diourbel 81 099 82 403 163 502 50.4 11.2 
Fatick 43 700 41 709 85 408 48.8 5.9 
Kaffrine 32 691 32 780 65 471 50.1 4.5 
Kaolack 56 962 54 383 111 345 48.8 7.6 
Kédougou 8 276 7 787 16 063 48.5 1.1 
Kolda 40 377 37 444 77 821 48.1 5.3 
Louga 49 532 45 985 95 517 48.1 6.5 
Matam 34 362 32 393 66 755 48.5 4.6 
Sédhiou 28 052 25 216 53 268 47.3 3.7 
Saint-Louis 51 356 48 060 99 416 48.3 6.8 
Tambacounda 40 370 37 389 77 759 48.1 5.3 
Thiès 98 627 91 670 190 297 48.2 13.0 
Ziguinchor 29 605 26 725 56 330 47.4 3.9 

Sénégal  
743 275 

 
715 275 

 
1 458 550 

 
49.0 

 
100.0 
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En ce qui concerne les effectifs en 2018, les filles sont majoritaires dans les effectifs du 

Moyen Général ; et depuis 2008, cette progression est régulière : de 44.7% en 2008 à 52.8% en 

2018, soit une progression de 8.1 points de pourcentage (voir tableau 6) 

Tableau 6: Évolution des effectifs de l’Enseignement Moyen Général de 2008 à 2018 
 

Garçons Filles Total  % Filles 
2008 242 088 195 444 437 532 44.7 
2009 254 969 217 692 472 661 46.1 
2010 280 966 250 839 531 805 47.2 
2011 318 930 298 981 617 911 48.4 
2012 341 639 331 922 673 561 49.3 
2013 355 373 356 337 711 710 50.1 
2014 371 064 383 900 754 964 50.9 
2015 379 141 400 160 779 301 51.3 
2016 358 100 387 663 745 763 52.0 
2017 341 885 378 669 720 554 52.5 
2018 341 246 381 110 722 356 52.8 

Source : DPRE (2017 et 2019) 
 

De même, le TBS au niveau de l’Enseignement Moyen Général enregistre une croissance 

régulière jusqu’en 2015 avant de connaître une baisse entre 2016 et 2018 en passant à 54.2% 

en 2016 puis à 51.2% en 2017 et même chuter à 49.5% en 2018 (DPRE, 2019 et 2017).  

En 2018, on constate aussi une scolarisation au Moyen Général des filles (TBS 53.3%) 

supérieure à celles des garçons (45.9%). Cette situation perdure depuis au moins 2013 où le 

TBS au Moyen Général était de  

 

57.7% pour les filles et de 54.8 pour les garçons (DPRE, 2019). En 2018, à l’exception des 

régions de Kédougou, de Kolda et de Sédhiou, le taux brut de scolarisation des filles au Moyen 

Général dans les autres régions dépasse celui des garçons (voir figure 4). Ces 3 régions 

présentent cette particularité même en 2017. 
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Figure 4: Taux brut de scolarisation par région au Moyen Général par région en 2018 (%) 

 
Source : DPRE (2019) 

 

Le rapprochement de l’offre à la demande à travers les collèges de proximité, particulièrement 

en milieu rural d’une part et d’autre part les résultats des actions de sensibilisation et d’appui 

pour le maintien des filles, expliquent, entre autres facteurs, les avancées dans l’accès de celles-

ci au cycle Moyen Général.  

Cependant, le maintien des filles au Moyen Général reste un défi si l’on considère les taux de 

redoublement et d’abandon encore élevés en classe de troisième, où le taux de redoublement 

(21.8%) et le taux d’abandon (20.4%) dépassent sensiblement les valeurs nationales (qui sont 

respectivement de 17.6 et 10.4%) (voir tableau 7). Par ailleurs, on constate que les difficultés 

de poursuite des études pour les filles au Moyen Général deviennent particulièrement aigues 

dès la classe 4ème surtout avec un niveau de redoublement de 20.7% contre une moyenne 

nationale des redoublements de 17.6%. 

Tableau 7: Répartition des taux de flux dans l’enseignement Moyen Général par année 
d’études en 2017 (%)  

Sexe 6ème 5ème 4ème 3ème Total 
Promotion Garçon 76.9 77.7 68.6 61 71.4 

Fille 81.8 80.2 69 57.8 72.6 
Total 79.5 79 68.8 59.3 72.1 

Redoublement Garçon 14.3 16.3 20.2 21.6 17.9 
Fille 11.9 15.1 20.7 21.8 17.2 
Total 13.1 15.7 20.5 21.7 17.6 

Abandon Garçon 8.8 6 11.2 17.4 10.6 
Fille 6.3 4.7 10.3 20.4 10.1 
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Total 7.5 5.3 10.7 19 10.4 
Source : DPRE (2019) 

 
Si l’on s’intéresse au taux d’achèvement au Moyen Général, il se situe à 33.1% en 2018 avec 

un taux plus important chez les filles (39.4%) que chez les garçons (33.1%) (voir figure 5).  

 
Figure 5: Taux d’achèvement au Moyen Général 

 
Source : DPRE (2019) 

 

 Le Secondaire Général 
Au Sénégal, l’enseignement Secondaire Général est réservé aux enfants âgés de 16 à 18 ans.  Il 

est constitué de trois niveaux d’études que sont la seconde, la première et la terminale. 

En 2018, la demande potentielle au Secondaire Général s’élève à 1 002 190 individus dont 

49.1% de filles (tableau 11). En 2017, la population d’âge su Secondaire Général était de 959 

809 dont 48.8% de filles (traduisant entre 2017 et 2018 des accroissements respectifs de 4.4% 

pour la demande globale et de 0.3 points de pourcentage pour les filles) (DPRE, 2019 et 2017). 

En 2018, au niveau régional, à l’exception des régions de Dakar (50.8%), Kaffrine (50.9%) et 

de Diourbel (51.7%), le pourcentage de filles est partout inférieur à 50% (voir tableau 8).
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Tableau 8: Répartition par région de la demande potentielle au Secondaire Général en 2018 
Région Garçon  Fille Total   % Fille  % du 

Total 
Dakar 108 921 112 465 221 386 50.8 22.1 
Diourbel     

52 482 
55 823 108 306 51.5 10.8 

Fatick     
28 386 

27 389 55 775 49.1 5.6 

Kaffrine     
20 713 

21 439 42 151 50.9 4.2 

Kaolack     
37 100 

36 466 73 566 49.6 7.3 

Kédougou      
5 473 

5 084 10 557 48.2 1.1 

Kolda      
26 833 

24 911 51 744 48.1 5.2 

Louga      
37 903 

31 594 69 496 45.5 6.9 

Matam      
22 552 

21 186 43 738 48.4 4.4 

Saint-Louis      
35 341 

33 245 68 586 48.5 6.8 

Sédhiou      
18 665 

16 550 35 215 47.0 3.5 

Tambacounda      
26 496 

24 455 50 951 48.0 5.1 

Thiès      
68 146 

63 425 131 571 48.2 13.1 

 
Ziguinchor 

 
     
20 810 

       18 337                 39 146        
46.8 

 
3.9 

Sénégal 509 822 492 368 1 002 190 49.1 100.0 
Source : DPRE (2019) 

 

 

La même tendance est notée au niveau des effectifs d’adolescents scolarisés au Secondaire 

Général qui depuis 2008 n’ont cessé de progresser (120 544 en 2008 à 339 225 en 2017) mais 

il a fallu attendre 2018 pour que la proportion des filles (50.2%) rejoigne celle des garçons (voir 

tableau 9).  
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Tableau 9: Effectifs du Secondaire de 2008 à 2018 
 Garçons Filles Total %Filles 
2008 71 418 49 126 120 544 40.8 
2009 83 532 59 579 143 111 41.6 
2010 90 544 65 386 155 930 41.9 
2011 101 284 77 263 178 547 43.3 
2012 122 252 95 791 218 043 43.9 
2013 137 062 111 447 248 509 44.9 
2014 150 437 126 608 277 045 45.7 
2015 161 010 141 816 302 826 46.8 
2016 165 709 153 166 318 875 48.0 
2017 165 827 162 106 327 933 49.4 
2018 168 807 170 418 339 225 50.2 

Source : DPRE (2017 et 2019) 
 

Ces chiffres traduisent bien l’attirance des élèves pour l’enseignement Secondaire Général par 

rapport aux autres offres éducatives du secondaire technique et des établissements de formation 

professionnelle. Aussi, de 2008 à 2018, le TBS global a évolué de 16% à 33.8% ; et, pour les 

filles, de 13.3 à 34.6% (DPRE, 2017 et 2019). Il faut cependant relever, en 2018, de grandes 

disparités entre les régions de Ziguinchor (77,5%), de Thiès (49%) et de Dakar (43,5%) qui sont 

en tête avec un TBS au Secondaire Général de plus 40% par rapport aux régions de Kaffrine 

(13,2%), Diourbel (15.9%) et de Kédougou (16.1) qui sont largement en dessous de 20% (voir 

figure 6).  
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Figure 6: Taux brut de scolarisation au Secondaire Général par région en 2018 

 
Source : DPRE (2019) 

Si l’on considère le taux d’achèvement au Secondaire Général, on peut noter une évolution 

positive depuis 2008 de 11.4% à 27% en 2018 mais il a été plus marqué chez les filles où il s’est 

accru de 8.8 à 27% que chez les garçons (de 13 à 27%) comme le montrent les données de la 

DREP (2017 et 2019).  In fine, en 2018, les filles et les garçons ont le même taux d’achèvement 

(tableau 14). 

En 2018, les taux d’achèvement sont très fluctuants d’une région à l’autre. Par exemple, chez 

les filles, Ziguinchor est en tête avec 61.3%, ensuite Dakar à hauteur de 37.8% et Thiès arrive 

en troisième position avec 35.7%.  Les régions de Kaffrine (8.8%) et de Kédougou (8.8) ferment 

de loin la marche et se situent bien en deçà de la moyenne nationale déjà assez faible de 27% 

(voir Figure 7).
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Figure 7: Taux d’achèvement du Secondaire Général par région et par sexe en 2018 

 
Source : DPRE (2019) 

 

En ce qui concerne le maintien des filles au Secondaire Général en 2018, si le niveau des 

redoublements et des abandons en terminale sont élevés quel que soit le sexe, les écarts entre 

les filles et les garçons sont assez faibles (voir tableau 10). Par exemple, en terminale, le 

redoublement touche 31.3% des filles contre 29.5% de garçons. Les abandons en terminale 

concernent les adolescentes à hauteur de 21.3% contre 21% chez les garçons.  

Tableau 10: Répartition des taux de flux dans l’enseignement Secondaire Général par année 
d’études en 2017 
Taux Sexe Seconde Première Terminale Total 
Promotion Garçon 71.2 91.2 49.5 69.5 

Fille 70.8 90.4 47.4 68.7 
Total 71.0 90.8 48.5 69.1 

Redoublement Garçon 17.1 16.9 29.5 21.4 
Fille 17.0 17.0 31.3 21.9 
Total 17.0 17.0 30.4 21.6 

Abandon Garçon 11.7 -8.1 21.0 9.1 
Fille 12.2 -7.4 21.3 9.4 
Total 12.0 -7.8 21.1 9.3 

Source : DPRE (2019) 
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 L’enseignement technique et professionnel  
L’enseignement technique et professionnel est composé de lycées d’enseignement technique et 

professionnel et de centres de formation professionnelle (CFP)19. L’accès à la formation 

technique et professionnelle reste faible. Les filles constituent 54% des effectifs au niveau 

national en 2018 (Rapport national de la Formation professionnelle et technique, 2018). 

 
Dans l’ensemble, les effectifs globaux de la FPT suivent une tendance haussière au cours des 

dernières années. De 54 501 apprenants en 2016, ils sont passés au nombre de 80 604 en 2018, 

soit une augmentation absolue de 26 103. Au regard du genre, les filles sont plus représentées 

que les garçons entre les deux périodes (voir figure 8). 

 
 

Figure 8: Évolution des effectifs de la FPT par sexe entre 2016 et 2018 

 
Source :  Rapport national de la Formation professionnelle et technique, 2016 et 2018 
 
 

                                                        
19 Les CFP regroupent les centres de formation professionnelle (CFP), les centres d’enseignement technique féminin (CETF/CRETF), les 

foyers d’enseignement moyen pratique (FEMP), les centres régionaux de formation professionnelle (CRFP), les centres départementaux de 

formation professionnelle (CDFP), le centre de formation artisanale (CFA), les centres de perfectionnement des artisans  ruraux (CPAR), les 

centres sectoriels de formation, les instituts, les écoles et les complexes de formation. 
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L’analyse globale des effectifs de la FPT cache de grandes disparités selon le type de l’offre. 

Entre 2013 à 2018, la grande majorité des apprenants fréquentent un établissement de formation 

professionnel contrairement aux lycées techniques qui accueillent peu d’apprenants quel que 

soit le sexe considéré. Si les effectifs de la formation professionnelle progressent d’année en 

année, ce n’est pas le cas pour les lycées techniques où les effectifs ont chuté en 2017 avant de 

répartir à la hausse en 2018 (voir figure 3). 

 
Figure 9 : Évolution des effectifs de la FPT par type suivant le sexe entre 2016 et 2018 

 
Source :  Rapport national de la Formation professionnelle et technique, 2016 et 2018 

L’éducation de base des jeunes et des adultes (EBJA) 

 
Il est important de rappeler un taux d’analphabétisme encore important de 54.6% de la 

population âgée de 10 ans et plus, taux qui atteint 74.1% chez les femmes rurales, (ANSD, 

2014). Les données sur le sous-secteur de l’Éducation de Base des Jeunes et des Adultes en 

2018, montrent une prédominance des femmes dans les effectifs qui peut s’expliquer par le fait 

que le taux d’analphabétisme est plus élevé chez elles (voir tableau 11).  
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Tableau 11 : Répartition des effectifs des apprenants en alphabétisation par académie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Données 2018, statistiques DALN 

Toutefois, il faut noter le manque de données statistiques exhaustives et désagrégées 

susceptibles d’édifier sur la situation des filles dans le domaine de l’alphabétisation.  

 

L’exclusion de l’éducation 
Si l’on s’intéresse à l’équité dans l’accès à l’éducation on note un nombre important d’enfants 

et d’adolescents qui ont du mal à franchir les portes du système éducatif. Selon les données du 

baromètre Jàngandoo 201620, l’exclusion de l’éducation se situe à 10% pour les enfants exclus 

                                                        
20 L'évaluation de Jangandoo a été initiée en 2012 par le Laboratoire de recherche sur les transformations 
économiques et sociales (LARTES-IFAN), en collaboration avec des ONG des 14 régions du Sénégal. Le 
programme consiste en des tests de lecture, de mathématiques et de connaissances générales afin de mesurer 
les performances des enfants âgés de 9 à 16 ans, et dans la langue de leur choix : français ou arabe. Jàngandoo 
combine plusieurs types de données sur les enfants et les ménages, ainsi que sur les conditions 
d'apprentissage. 

Inspection d’Académie   
 

Effectifs 

 Hommes  Femmes Total 

Dakar 65 368 433  
 

 

Kédougou 113 801 914 

Kaffrine  5 1011 1016 

Diourbel 4 990 994 

Fatick 0 1032 1032 

Kolda 31 606 637 

Louga 54  936  990  
Matam  121  2291  2412  
Pikine-Guédiawaye  186  594  780  
Rufisque  0  502  502  
Saint-Louis  47  86  133  
Sédhiou  9  551  560  
Tambacounda  75  1005  1080  
Thiès  87  1163  1250  
Ziguinchor  7  864  871  
Sénégal  805  14324  15 129  
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de tout lieu ou forme d’apprentissage et 24.5 % pour les enfants « hors école formelle ». Il faut 

noter que les filles quittent l’école plus massivement et plus tôt que les garçons. Il y a une 

déperdition importante chez les filles au bout de la  5ème année d’apprentissage avec des pics 

chez les filles âgées entre 10 et 12 ans (Fall, Cissé, 2017). 

Déjà en 2013 selon le Recensement Général de la Population et l’Habitat (RGPHAE, 2013), la 

tranche d’âge 7-12 ans (élémentaire) est concernée par le phénomène hors école à hauteur de 

45% contre 50% pour la tranche d’âge 13-16 ans (moyen). En ce qui concerne le décrochage 

scolaire, cette proportion est de 1 sur 5 enfants et est encore plus importante dans la tranche 

d’âge (13-16 ans) surtout chez les filles avec un pourcentage de l’ordre de 50%.  

Ces disparités entre garçons et filles par rapport au taux d’achèvement scolaire sont souvent la 

résultante, entre autres, du phénomène des mariages et des grossesses précoces. La 

problématique des grossesses précoces, surtout en milieu scolaire constitue aujourd’hui un défi 

majeur pour le système éducatif. Pourtant une mesure importante pour préserver la scolarité de 

la fille a été prise, à travers une lettre circulaire datant de 2007.21  

Cette lettre stipule que « les élèves en état de grossesse font l’objet d’une suspension de scolarité 

jusqu’à l’accouchement pour raisons de sécurité. L’état de grossesse doit être préalablement 

dûment constaté par un médecin reconnu et agréé par l’état. La réintégration dans 

l’établissement se fait sur la présentation d’un certificat médical d’aptitude à reprendre les 

cours ». Cependant cette circulaire est méconnue par certains acteurs de l’école. L’application 

de cette mesure est aléatoire d’un établissement à l’autre sans compter les cas où la fille 

concernée peut éprouver de la honte, peur ou découragement et par conséquent elle peut ne pas 

revenir à l’école (Sall, 2018). Les déficits en termes d’éducation et de formation 

(analphabétisme, abandon scolaire…) induisent d’autres types de vulnérabilités qui ont un 

impact sur la santé reproductive et les droits des adolescentes. 

                                                        
21 La circulaire n°004379/ME/SG/DEMSG/DAJLD du 1er octobre 2007 
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Situation de la santé de la reproduction des adolescent (e) s  
Rappelons qu’au Sénégal, plus de la moitié de la population a moins de 20 ans et les adolescents 

sont confrontés à de nombreux problèmes de santé de la reproduction, particulièrement les 

filles. Ils doivent également faire face aux difficultés d'insertion dans la vie économique. Ils ont 

peu de place dans le dialogue public, ce qui ne leur permet pas d’avoir des leviers d’actions 

significatifs. 

Les adolescentes qui constituent 22 % de l’ensemble des femmes en âge de procréer, 

contribuent pour près de 10 % à la fécondité totale des femmes. Les problèmes de santé des 

adolescents sont inter reliés, c’est dans l’environnement social qu’il faut rechercher les causes 

de la vulnérabilité particulière de la cible adolescente.  

Dans ce chapitre, les aspects suivants de la santé de la reproduction et des droits des adolescent 

(e)s : les grossesses précoces, vie sexuelle, l’excision, la prévalence contraceptive, prévalence 

VIH/SIDA. 

 
Les grossesses précoces 
En 2019, 1321 cas de grossesses d’adolescentes âgées entre 12 et 19 ans ont été rapportés.  Ces 

grossesses touchent 439 établissements du moyen et du secondaire sur un total de 1356 soit 

32,37% (GEEP, 2019). 

Par rapport à 2018, une hausse a été constatée. En effet, en 2018, 1222 cas de grossesses ont été 

enregistrés entre 12 et 19 ans dans 427 établissements soit un pourcentage de 31,48 % sur les 

1356 établissements du moyen et du secondaire du pays22.  

 
Cette hausse s’explique par une augmentation des cas grossesses constatés particulièrement à 

Sédhiou, Ziguinchor, Matam, Louga, Kaffrine, Kédougou. Par contre, à Kolda, Kaolack, 

Diourbel, Thiès et Saint Louis, une baisse a été notée (voir figure 10) 

 

                                                        
22 La précédente étude réalisée par le GEEP en  2015, révélait déjà 1971 cas de grossesses pour les trois années (2010-2011, 2012-2013, 
2013-2014) avec une  plus grande récurrence du phénomène dans les régions de Sédhiou, Ziguinchor et Kolda..  
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Figure 10 : Répartition des cas de grossesses entre 12 et 19 ans selon la région 

 
Source : GEEP/UNFPA (2019) 

 

Si l’on compare les résultats par tranche d’âge, on peut noter que 78% des cas de grossesses 

sont intervenus entre 12 et 18 ans. Le pourcentage des cas intervenus avant 15 ans est de 

25.59%. C’est à Kédougou où l’on note le taux le plus élevé de cas de grossesses intervenus à 

cet âge avec 60. 83%. Il est suivi par Kaolack 40.35% et Sédhiou avec 35.86% (voir figure 11). 

Figure 11 : Répartition des cas de grossesses selon les classes d’âge Source : GEEP/UNFPA 
(2019) 
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Pour les grossesses intervenues entre 16 et 18 ans, Dakar/Pikine arrive en tête avec 80%. Elle 

suivie par Diourbel et Kaffrine 75%, et enfin Thiès 69.8%.  

Une analyse de la répartition du nombre de grossesses selon le niveau d’étude montre que 54% 

des cas de grossesses sont survenus dans l’enseignement moyen, c'est-à-dire entre la 6ème et la 

3ème  contre 46% dans le secondaire (classe de seconde à terminale) (voir tableau 12).   

 

Tableau 12 : Répartition des cas de grossesses selon le niveau d’étude 
ACADEMIE 6ème /5ème  4ème / 3ème  2nde/1ère  1ère / Terminale Total 
DAKAR/PIKINE 2 5 1 2 10 
DAKAR/RUFIQUE 5 19 3 1 28 
DIOURBEL 9 19 12 4 44 
FATICK 19 78 13 9 119 
KAFFRINE 4 45 6 1 56 
KAOLACK 12 21 17 7 57 
KEDOUGOU 15 21 11 0 47 
KOLDA 25 69 11 10 115 
LOUGA 5 31 22 12 70 
MATAM 18 67 17 0 102 
SAINT LOUIS 2 26 5 6 39 
SEDHIOU 65 105 16 12 198 
TAMBACOUNDA 17 44 20 15 96 
THIES 28 74 39 31 172 
ZIGUINCHOR 38 85 24 21 168 
TOTAL 264 709 217 131 1321 

Source : GEEP/UNFPA 2019 
 

Il est utile de préciser que 51.55% de ces cas de grossesses concernent des filles qui ne sont pas 

dans les liens du mariage contre 48.45% de filles mariées.  Ces statistiques n’indiquent pas les 

âges concernés mais révèlent la persistance des mariages d’enfants, particulièrement dans les 

régions de Kaffrine, Matam, Fatick, Diourbel. Par exemple à Kaffrine, sur les 56 cas de 

grossesses, 45 sont issus de mariages précoces (GEEP, 2019). 

 

En plus du risque de grossesse qui peut donner lieu à un avortement, mettant en danger la vie 

et la fertilité de la jeune mère, les adolescents sont aussi exposés au risque de contracter une 

IST ou le VIH/SIDA. Le groupe des adolescentes semble être plus exposé à l’infection que les 

autres femmes en âge de procréer et elles connaissent une probabilité plus élevée d’avoir 
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plusieurs partenaires sexuels car la dépendance économique est un facteur qui incite à avoir des 

relations avec des hommes plus âgés contre de l’argent ou d’autres faveurs matérielles.  

Cela est particulièrement vrai car à cette période de la vie, les relations sexuelles peuvent être 

de courte durée avec un nombre de partenaires plus élevé et les comportements à risques plus 

fréquents (EDS Continue, 2017). 

Rappelons qu’au Sénégal, selon l’Enquête Démographique et de Santé Continue Sénégal 2017, 

environ 16 % des femmes âgées de 15-19 ans ont commencé leur vie procréative : 13 % ont 

déjà eu une naissance vivante et 4 % sont enceintes de leur premier enfant.  

Selon l’Enquête Démographique et de Santé Continue Sénégal 2017, la part des femmes âgées 

ayant commencé leur vie procréative varie de 1.8% chez les 15 ans à 34.1% chez les 

adolescentes de 19 ans (ANSD, 2018). Ces chiffres traduisent une entrée en vie procréative de 

plus en plus précoce (surtout vers la fin de l’adolescence) avec en 2015 une proportion de 0.7% 

chez les 15 ans et 27.6% chez les 19 ans selon les données de l’EDS 2015 (ANSD, 2016).  On 

observe une dynamique similaire en ce qui concerne le fait d’avoir une naissance vivante (voir 

tableau 21). En 2017, 1.1% des 15 ans ont eu une naissance vivante et 28% des 19 ans ; en 2015, 

ces proportions étaient de 0.4 et 25.2%.  Il en va de même pour le fait de contracter une première 

grossesse : 0.7 des 15 ans étaient concernés en 2017 contre 0.2% en 2015 ; 6.2% chez les 19 

ans en 2017 contre 1.9% seulement en 2015. 

Le milieu et la région de résidence, le niveau d’études, le niveau de bien-être économique sont 

des déterminants de la santé de la reproduction des adolescentes. Par exemple, pour le milieu 

rural, 22.1% des filles âgées de 15-19 ans ont déjà entamé leur vie procréative contre 10.3% en 

milieu urbain. De même, les résultats montrent que les femmes de 25-49 ans vivant en milieu 

urbain ont leurs premiers rapports sexuels à un âge plus tardif que celui des femmes du milieu 

rural (voir tableau 13).  

 

Tableau 13 : Fécondité des adolescents 
 
EDS 2017 EDS 2015 
Caractéristiques 
Socio-
démographiques 

Ont eu 
une 
naissance 
vivante 

Sont 
enceintes 
d’un 
premier 
enfant 

Pourcentage 
ayant déjà 
commencé 
leur vie 
procréative 

Ont eu 
une 
naissance 
vivante 

Sont 
enceintes 
d’un 
premier 
enfant 

Pourcentage 
ayant déjà 
commencé 
leur vie 
procréative 
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Age       

15-17 5.1 2.8 8.0    

15 1.1 0.7 1.8 0.4 0.2 0.7 

16 5.0 3.4 8.4 1.9 4.7 6.6 

17 9.0 4.3 13.2 16.0 5.0 21.0 

18 20.2 4.6 24.8 26.1 5.5 31.6 

19 28.0 6.2 34.1 25.2 1.9 27.6 

Résidence       

Urbain 7.8 2.6 10.3 9.5 2.4 11.9 

Rural 17.2 5 22.1 18.8 4.6 23.4 

Niveau d'instruction       
Aucun 23.9 6.2 30.1 25.6 6.2 31.8 

Primaire 12.3 4 16.3 13.8 1.9 15.7 

Moyen/secondaire ou 
plus 

7 2.5 9.5 6.3 2.5 8.8 

Qualité de bien-être 
économique 

      

Plus bas 24.9 6.7 31.6 25.2 7.5 32.7 
Second 16.4 5.1 21.5 19.5 3.0 22.4 

Moyen 12.8 3.3 16.1 11.9 4.7 16.5 

Quatrième 8.1 3.6 11.6 12.4 0.1 12.5 

Plus élevé 4.5 1.4 5.9 5.1 2.6 7.7 

Ensemble 12.6 3.8 16.4 14.1 3.5 17.6 

Source : A partir des données de EDS  2017 et 2014 / ANSD (2018 et 2015) 
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Vie sexuelle des adolescent(e)s 
On peut également observer que parmi les adolescents de 15-19 ans, 6.1 % des filles contre 4. 

5 % des garçons ont eu leurs premiers rapports sexuels avant l’âge de 15 ans. Dans ce même 

groupe d’âge, 6 % des filles, mais aucun garçon, avaient déjà contracté une union avant 

d’atteindre l’âge de 15 ans (EDS Continue, 2017).  

Si l’on compare les régions, il apparaît nettement que les adolescentes qui ont commencé leur 

vie procréative sont plus nombreuses à Tambacounda, Kolda et Kédougou qu’à Dakar (voir 

carte 2). 

Carte 2: Grossesse et maternité des adolescentes par région (%) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Enquête Démographique et de Santé Continue (EDS-Continue) 2017 
 

Dans une même tendance, on observe que les filles des régions de Tambacounda (17.1 ans), 

Kédougou (16.9 ans), Kolda (17.0 ans) et Sédhiou (17.1 ans) sont celles qui débutent le plus tôt 

leur vie sexuelle en comparaison à celles issues des régions de Dakar (22.4 ans) et Thiès (20,3 

ans). 
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Les résultats selon le milieu de résidence montrent que les femmes de 25-49 ans vivant en milieu 

urbain ont leurs premiers rapports sexuels à un âge plus tardif que celui des femmes du milieu 

rural (21.4 ans contre 18.4 ans).  

Chez les adolescentes qui n’ont aucun niveau d’instruction, 30 % ont déjà commencé leur vie 

procréative alors que chez celles qui ont un niveau primaire ou moyen/secondaire ou plus, le 

pourcentage est respectivement de 16 % et de 10 %. Par ailleurs, l’âge aux premiers rapports 

sexuels est de 18.4 ans parmi les femmes sans niveau d’instruction contre 20.5 ans parmi celles 

ayant le niveau primaire et 24.6 ans parmi celles de niveau moyen/secondaire ou plus, soit 6 

ans d’écart entre celles ayant un niveau moyen/secondaire ou plus et celles n’ayant aucun niveau 

d’instruction. 

Si l’on s’intéresse au taux d’achèvement, les filles qui reprennent les études après une grossesse 

restent en moyenne deux années successives avant de reprendre les études. Les taux d’abandon 

et de redoublement sont plus élevés chez les filles qui sont dans les liens du mariage que celles 

qui sont célibataires (GEEP, 2015). 

Par ailleurs, plus le niveau de vie augmente plus la fécondité baisse : 32 % des adolescentes 

vivant dans un ménage appartenant au quintile de bien-être économique le plus bas, contre 6 % 

pour celles issues de ménages du quintile le plus élevé. C’est aussi dans le quintile le plus bas 

qu’on note l’âge aux premiers rapports sexuels le plus précoce c’est à dire 17.2 ans contre 23.5 

ans pour le quintile le plus élevé. 

L’excision 

Le milieu et la région de résidence, le niveau d’études, le niveau de bien-être économique 

déterminent également la probabilité qu’une fille soit excisée23 ou non. Par exemple, dans les 

régions de Matam, Kédougou, Tambacounda, Ziguinchor et Kolda, plus 1/3 des filles âgées de 

0-14 ans sont excisées (voir carte 3).  

 
 
 
 
 
 

                                                        
23 14 % des filles âgées de 0-14 ans ont été excisées au Sénégal en 2017. 92 % des femmes excisées ont déclaré qu’elles l’avaient été avant 
l’âge de 10 ans. 
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Carte 3: Pourcentage de filles de 0-14 ans excisées par région 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Enquête Démographique et de Santé Continue (EDS-Continue) 2017 
 

Les données sur la prévalence de l’excision montrent que plus la mère est instruite, moins la 

fille est exposée : 16 % chez les filles dont la mère n’a aucun niveau d’instruction contre à 6 % 

chez les filles dont la mère a un niveau moyen/secondaire ou plus. Des écarts importants sont à 

relever entre les ménages avec un niveau de vie élevé contre ceux qui ont des niveaux de vie 

plus bas : de 4 % pour les premiers, et 26% pour les derniers (EDS, 2017).    

La prévalence contraceptive  
En 2017, 20% des femmes âgées de 15 à 49 ans recourent à une méthode contraceptive dont 

19% une méthode moderne (voir figure 12).  Cette prévalence est de 28% chez les femmes en 

union et atteint 56% chez les femmes qui ne sont pas en union et qui sont sexuellement actives.  
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Figure 12 : Prévalence de la contraception parmi les femmes de 15-49 ans (%) 

 
Source : A partir des données des EDS 2017 ANSD (2018, p106) . 
 
Chez les femmes de 15 à 49 ans actuellement en union qui utilise une méthode, les solutions les 

plus utilisées sont les injectables (10.4%) et les implants (voir tableau 14). 

Tableau 14 : Utilisation contraceptive parmi les femmes de 15-49 ans actuellement en union 
qui utilisent une méthode quelconque (%) 

Méthode contraceptive % 
Injectable 10.4 
Condom masculin 1 
Pilule 4.4 
Implants 8 
DIU 2.2 
Stérilisation féminine 0.4 
Méthode traditionnelle 1.4 
Total 27.8 

 
Source : A partir des données des (EDS, 2017) /(ANSD, 2018) 

 
 

Enfin, le recours à la contraception affiche une hausse régulière au Sénégal. Par exemple, chez 

les femmes en union de 2012 à 2017, le recours d’une méthode de contraception moderne s’est 

accru de 3 points de pourcentage en moyenne par an (voir figure 13). Néanmoins, des 

différences très significatives persistent entre le milieu urbain (37%) et le milieu rural (19%) 

20

28

56

Toutes En union Non en union et sexuellement actives
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d’une part ; et entre les régions (42% à Dakar contre 10% à Matam), d’autre part comme le 

montrent les données de l’EDS 2017 (ANSD, 2018). 

 
Figure 13 : Pourcentage de femmes actuellement en union qui utilisent une méthode de 
contraception moderne (%) 

 
Source : A partir des données des EDS de 2012 à 2017 (ANSD, 2018) . 
 
 

Prévalence du VIH/SIDA 
Au Sénégal, 96.1% des hommes et 97.2% des femmes âgés de 15 à 49 ans affirment voir 

entendu parler du VIH/SIDA (ANSD, 2018). Toutefois, ces taux sont légèrement plus faibles 

chez les plus jeunes car ils ne sont que de 94.6 et 95% respectivement chez les garçons et les 

filles de 15 à 24 ans. Le niveau de connaissance du VIH/SIDA chute même à 93 et 92,3% chez 

les garçons et filles de 15 à 19 ans. 

Par ailleurs, si la grande partie population connaît le VIH/SIDA, la pratique du dépistage (après 

une hausse entre 2005 et 2011) affiche une certaine constance à un niveau relativement bas 

(autour de 13% pour les femmes et 9% pour les hommes) ces 6 dernières années. 
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Figure 14: Pourcentage de femmes et d'hommes de 15-49 ans ayant fait un test du VIH dans 
l'année précédant l'enquête et ayant reçu le résultat (%) 

 
Source : A partir des données des EDS 2017 (ANSD, 2018) 

 

Au Sénégal, selon les données de l'EDS 2017, la prévalence du VIH/SIDA dans la tranche d'âge 

15-49 ans est de 0.4% chez les hommes et 0.5% chez les femmes (ANSD, 2018). La prévalence 

globale dans cette tranche a connu une baisse de 0.7% en 2010 à 0.5% en 2017. Chez les 

adolescents, la prévalence du VIH/SIDA est quasi nulle dans la tranche d'âge 15-19 ans (aussi 

bien chez les filles que chez les garçons) mais elle est de 0.5% chez les filles et 0.2% chez les 

garçons dans la tranche d'âge 20-24 ans (ANSD, 2018). 

La situation de l’éducation des filles et de la santé de la reproduction ainsi passée en revue 

révèle des dynamiques fortes en cours qui seront précisées dans la partie suivante. 

Synthèse des évidences 
La typologie des documents laisse voir une place importante aux travaux de recherche et 

d’études (62%) si on cumule les articles scientifiques et les rapports d’études. Lorsqu’on y 

ajoute les mémoires et thèses, c’est 70% de la documentation analysée qui relèvent des 

recherches. Ces statistiques révèlent l’intérêt des acteurs de comprendre la situation socio-

démographique, sanitaire et culturelle facilitant les interventions. La volonté des acteurs d’agir 

selon les actions, méthodes et environnement adaptée est remarquable. Les documents de 
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politique estimés à 19% prouvent l’engagement du Gouvernement sénégalais à définir 

l’orientation des actions et la mise en cohérence des interventions selon les besoins évolutifs 

des adolescent (e)s. Si 10% de la documentation sont des brochures et 5% des modules de 

formation, il apparaît clairement l’accent mis sur la communication, la diffusion et le 

renforcement des capacités des acteurs et des adolescent (e) s.  

L’exploitation des différentes ressources nous a conduit à une répartition des références selon 

le type de document. Un accent particulier a été mis sur le critère de pertinence en rapport avec 

l’éducation des filles et de la SRD des adolescentes. De ce fait, la liste des publications a été 

également présentée sous forme de graphique qui montre de manière succincte la typologie des 

références identifiées (voir figure 15).  

Figure 15: Typologie des références 

 
Le contenu de ces références est analysé dans le tableau suivant en distinguant les types de 

publications et en proposant une synthèse des principales évidences. 

Le premier tableau porte sur l’éducation des filles (voir tableau 15) et le second sur la santé de 

la reproduction et les droits des adolescentes (voir tableau 16). 
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Tableau 15 : Synthèse des références en éducation des filles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Articles 
scientifiques  
(Total : 15) 
 
 
 

Thèmes abordés Nombres de 
références 
sur le thème  

Principaux résultats 

 
L’évolution de la 
scolarisation des 
filles 

2  
-De nombreux facteurs bloquent l’évolution 
des filles dans l’enseignement moyen et 
secondaire. 
-Les progrès scolaires des filles sont 
manifestes à Dakar et constituent un facteur 
potentiel de changement du statut des 
femmes. 

L’éducation sexuelle 
à l’école, éducation à 
la vie familiale 

4 -Difficultés des enseignants sénégalais du 
moyen et du secondaire pour donner ce type 
d’enseignement  

-Représentations personnelles fortement 
conditionnées par le contexte social. 

-Mise en place de collèges d’enseignement 
moyen des enseignements sur la santé 
reproductive (S R)  

-Prise en charge de la santé reproductive et 
sexuelle des garçons et des filles dans des 
disciplines telles que les Sciences de la vie et 
de la terre (SVT) et l’économie familiale 
sociale (EFS). 

La qualité des 
apprentissages et les 
échecs scolaires 

1 - Les autorités éducatives ont tendance à 
miser davantage sur l’accès à l’éducation que 
sur la qualité.  
- Des inégalités en matière de qualité de 
l’éducation entre différentes franges de la 
société et particulièrement les filles  

Les facteurs 
d’exclusion des filles 

1 -Les contraintes relèvent de la pédagogie, des 
conditions d’apprentissage, de 
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du système éducatif l’environnement social et familial des filles.   
-Les filles ont moins de chance de poursuivre 
dans le secondaire que les garçons. 
-Les plus forts taux de scolarisation des filles 
correspondent à un meilleur partage du 
savoir,  

-Les garçons restent privilégiés dans la 
poursuite d’études longues et/ou de qualité, 
-Sur la pédagogie : stéréotypes dans les 
apprentissages, le poids des préjugés 
véhiculés par les manuels, les programmes et 
les enseignants, la fréquence des 
redoublements ainsi que les expulsions ou les 
abandons liés aux mariages et grossesses 
précoces. 

La déscolarisation, 
abandons et 
exclusion des 
systèmes éducatifs 
des filles   

 

1 -Les résistances des parents face à l’offre 
éducative sont à noter.  
-Les représentations des parents sur l’école 
comme une menace pour la préservation des 
valeurs et coutumes traditionnelles.  
-Le maintien des filles à l’école n’est pas un 
impératif et ne détermine pas leur avenir.  
-Les mariages et grossesses précoces, 
l’éloignement des établissements scolaires, 
les travaux domestiques ou la mise au travail 
de façon précoce sont autant de facteurs de 
rétention des filles à la maison.    

Les inégalités de 
genre  

 

1 - Valorisation de la différence des sexes et la 
complémentarité des rôles masculins et 
féminins  dans la société. 
 
-La scolarisation des filles doit promouvoir 
les rôles auxquels se destinent les jeunes 
femmes en tant qu’épouse et mère.  

-L’éducation arabo-islamique devient un lieu 
d’observation et de compréhension des 
représentations en matière d’éducation des 
filles et des rapports de genre. 
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Les violences basées 
sur le genre à l’école 
et dans les familles  

1 -Les violences de genre en milieu scolaire ont 
une influence directe sur la scolarisation des 
filles,  
-Elles provoquent leur retrait de l’école, et 
apparaissent comme un des obstacles 
majeurs à l’éducation des filles. 

La précarité 
économique des 
familles. 

1 -Les jeunes des milieux défavorisés ne 
valorisent pas l’éducation. 
-Les conditions défavorables des ménages 
favorisent le risque d’abandon. 

Brochures et 
documents de 
vulgarisation 
et supports 
audio visuels 
 
(Total : 10)  
 
 
 
 
 

Éducation sexuelle et 
reproductive 
 

5 - un éclairage sur l’ensemble des 
phénomènes en lien avec la SRAJ et 
permettent d’avoir une meilleure 
connaissance sur la santé sexuelle et 
reproductive.  

-la sensibilisation de toute la communauté 
éducative sur la fécondité précoce des jeunes 
filles et des adolescents (es) en classe et dans 
les différentes rencontres de mobilisation 
sociale.  

Le genre dans la 
formation 
professionnelle 
 

1 -Élaboration d’un curriculum par le GEEP 
pour l’intégration du genre  dans les 
programmes de formations professionnelles 
pour : 
- Comprendre les concepts liés au genre 
- Valoriser l’approche genre 
- Prendre en compte la dimension genre et la 
mise en œuvre des activités de 
développement. 

Les grossesses en 
milieu scolaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 -Les grossesses précoces qui résultent pour la 
plupart de la vulnérabilité des adolescents 
(es) et la faiblesse des programmes 
d’éducation, constitue un vrai fléau en milieu 
scolaire, 

-Les cas de grossesse les plus nombreux sont 
constatés entre la quatrième et la troisième.  
-Dans le second cycle, ces sont les classes de 
seconde qui sont les plus touchées. 
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 Genre et équité dans 
le système éducatif 
 

1 -Des disparités qui persistent entre les filles 
et les garçons.  

-Les filles abandonnent  les études plus 
fréquemment que les garçons  

-Ces disparités sont encore plus 
remarquables au fur et à mesure que l'on 
avance dans le système.  

-Les disparités entre zones urbaines et rurale 
persistent en matière d'éducation.  

Maintien des filles à 
l’école 

1 -Évolution régressive des filles dans 
l’éducation au Sénégal au fur et à mesure 
qu’elles progressent dans les différents 
ordres d’enseignement.  

-Les taux de redoublement et d’abandon 
augmentent considérablement de 
l’élémentaire à l’enseignement moyen et au 
lycée.  

-Les obstacles au maintien des filles à l’école 
sont nombreuses : 

Mariages d’enfants et ou forcés 
Grossesses précoces 
Les infrastructures 
Les curricula et manuels 
Les travaux domestiques 
La pauvreté 
Les coutumes et croyances traditionnelles 
Les placements intrafamiliaux ou 
« confiage » 
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Documents de 
politique 
 
(Total : 13) 
 

Promotion de 
l’éducation des filles 
 

9 
 
 

-Mise en place d’un Cadre de Coordination 
des Interventions sur l’Éducation des 
Filles (CCIEF) pour mieux orienter les 
actions des différents acteurs. 
-L’importance de la scolarisation des filles 
notée dans certaines académies traduit la 
forte dominance aux croyances socio-
culturelles et aux valeurs religieuses. 

Égalité de genre dans 
l’éducation  

4 -Un état des lieux au plan juridique, 
institutionnel, socioculturel et économique a 
été mené par le GEEP,  
-On note une faible prise en compte de la 
dimension genre dans les contenus 
enseignés, 
-Une faible promotion de l’éducation des 
filles dans les écoles et l’iniquité dans le 
traitement des filles. 
-Élaboration de plans stratégiques de 
développement de l’éducation des filles. 
-Des politiques de promotion de l’éducation 
des filles ont été menées avec des résultats 
forts satisfaisants. 

Mémoires et 
thèses 
 
(Total : 4) 
 
 

Éducation à la vie 
familiale 
 

1 
 

-L’éducation à la vie familiale a été introduite 
dans le programme scolaire en 1990, 
- Les élèves ont acquis une meilleure 
connaissance des risques liés à une sexualité 
non protégée, des causes et des conséquences 
des grossesses précoces et non désirées, des 
IST/SIDA et de la maîtrise des méthodes 
contraceptives.  

Intégration 
pédagogique des TIC 
dans la scolarisation 

1 
 

-Les enseignants affichent des perceptions 
favorables à l’intégration des TIC en 
pédagogie médicale  
-Introduction d’une diversité de méthodes et 
outils en situation d’enseignement-
apprentissage avec les TIC.  

Les réformes dans la 
scolarisation des 
filles 

2 -L’état actuel du système éducatif sénégalais 
freine la scolarisation des filles (latence des 
réformes, grèves et précarité des moyens).  
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-Adoption et l'exécution d'une Déclaration de 
Politique Éducative dans la la Déclaration de 
Politique de Population  (DPP).  

-Elle vise l'amélioration sur le plan 
quantitatif et qualitatif de l'éducation en 
général et de l'Enseignement Élémentaire en 
particulier avec un accent sur la scolarisation 
des filles.  

-Elle est le cadre de référence pour toutes 
interventions dans le système.  

Rapports de 
recherche 
 
(Total 11) 
 

Maintien des filles à 
l’école 
 

1 -L’expérience du PAEF au Sénégal est un 
modèle de référence dans le domaine de la 
promotion de l’éducation des filles ; 
-Les activités génératrices de revenus des 
femmes ont permis de renforcer le lien avec 
la communauté.  
-Elles participent à la lutte contre la pauvreté, 
qui constitue un obstacle majeur à 
l’éducation des filles.  
- L’ approche du PAEF permet de trouver des 
solutions face aux difficultés des filles et des 
femmes en termes d’accès et de maintien des 
filles à l’école et de renforcement des 
capacités des femmes.  

Les performances à 
l’école 
 

5 -Les filles toujours moins performantes en 
mathématiques 
-Les élèves ayant redoublé au moins une fois 
sont moins performants en lecture et en 
mathématiques que les élèves qui n’ont 
jamais redoublé 
 

Les violences basées 
sur le genre 
 

1 
 
 
 
 
 
 

- Les VBG sont une réalité dans les 
établissements scolaires, 
-Les auteurs des VBG ne sont pas souvent 
sanctionnés, 
-Les victimes de VBG sont assurées dans les 
établissements scolaires, 
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Tableau 16 : Synthèse des références en santé de la reproduction et droits des adolescent(es)s. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Articles 
scientifiques 
 
(Total : 19) 

Thèmes abordés Nombres 
de 
références 
sur le 
thème  

Principaux résultats 

L’historique de la santé de 
la reproduction des 
adolescents 

1 -Le mariage, la sexualité et la 

procréation commencent à un âge 

précoce 

-La santé des adolescents et 

particulièrement la santé de la 

reproduction est faiblement prise en 

compte dans les programmes de santé,  

-L’accès limité à l’information et aux 

services en santé de la reproduction, 

-La multiplicité des interventions en 

santé de la reproduction et la faible 

synergie entre les acteurs, 

-La formation insuffisante des 

prestataires en droit des adolescents et 

en communication,  

 
 
 
 
 

-Existence des  observatoires à la 
vulnérabilité  et la déperdition scolaire , 
-Les filles en état de grossesse sont souvent 
renvoyées malgré l’existence de la circulaire 
sur la gestion des grossesses, 

Autres données 
nationales  
 

4 - Certains abandons résultent d’une insertion 
précoce dans le milieu professionnel ou à des 
vulnérabilités économiques, à l’échec 
scolaire, à l’absence de perspective qu’offre 
l’école et à des raisons de mariage précoce, 
de grossesse non désirées et de maladie. 
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-Les déficits de communication entre 

parents et adolescent (e)s, 

-L’absence de données spécifiques sur 

la santé des adolescents,  

-Les pesanteurs socio-culturelles et 

religieuses.  

-Un maillage est réalisé à partir de 

plusieurs programmes, projets 

 -Des services en santé de la 

reproduction ont été  offerts aux 

adolescent(e)s et jeunes. 

Le cadre réglementaire et 
institutionnel et les 
interventions en cours 
 

 -Le Sénégal a initié un cadre 

institutionnel et juridique et des actions 

phares sur le terrain parmi lesquelles 

on peut citer :  

-La Division Santé de la Reproduction 

des Adolescent(e)s et jeunes (DSRAJ),   

-La Loi relative à la Santé de la 

reproduction,  

-Le Plan stratégique de la santé 

sexuelle et de la reproduction des 

adolescent(e)s et jeunes 2014-2018, 

-Les standards des services de santé 

adaptés aux adolescent(e)s et jeunes. 

-Des espaces adolescent(e)s et jeunes 

dans les structures de santé et des 

Centres Conseils pour Adolescents 

(CCA) ont été mis en place pour 

accroître l’offre de services en santé de 

la reproduction des adolescents ont été 

également.  
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Les naissances 
prémaritales, grossesses 
précoces 

4 -Procréation précoce des femmes 

âgées de 15 à 19 ans.  

La fécondité des 
adolescentes 
 

2 -Le mariage, la sexualité et la 

procréation commencent à un âge 

précoce. 

Le mariage d’enfants 1 -Des femmes interrogées dans le cadre 

de l'enquête démographique et de santé 

(EDS) de 2015 ont déclaré s'être 

mariées avant l'âge de 15 ans. 

L’offre de services en santé 
de la reproduction en milieu 
scolaire 

3 -A l’école au primaire, l’Éducation à la 

vie Familiale a été intégrée au sein du 

Curriculum  de Base 2010 du Sénégal 

et au secondaire, 

- Le GEEP a développé les Clubs EVF.  

- Certains contenus jugés sensibles à la 

culture ont été retirés.   

- Des éléments clés n’ont pas été inclus 

dans les programmes en raison 

d’oppositions socio-culturelles. 

Les comportements sexuels 
des adolescents 

 -Les comportements sexuels ne sont 

pas limités aux jeunes femmes 

mariées.  

  

Les connaissances et 
utilisation des méthodes 
contraceptives 

3 -L’utilisation des méthodes 

contraceptives chez les jeunes au 

Sénégal demeure faible.   

 

Les besoins non satisfaits en 
services de santé de la 
reproduction et droits des 
adolescentes 

1 -La santé des adolescents et 

particulièrement la santé de la 
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reproduction est faiblement prise en 

compte dans les programmes de santé,  

-L’accès à l’information et aux 

services en santé de la reproduction 

reste limité, 

-Multiplicité des interventions en santé 

de la reproduction et faible synergie 

entre les acteurs, 

-La formation des prestataires en droit 

des adolescents et en communication 

est insuffisante,  

-Des déficits de communication entre 

parents et adolescent (e)s, 

-Absence de données spécifiques sur la 

santé des adolescents,  

-Des pesanteurs socio-culturelles et 

religieuses.  

Les violences basées sur le 
genre 

2  

Brochures et 
documents 
de 
vulgarisation 
et supports 
audio visuels 
 
(Total : 16) 
 
 
 
 
 

Violences basées sur le 
genre et les mutilations 
génitales féminines 
 

2 
 
 
 

-Les femmes sont proportionnellement 

plus nombreuses que les hommes à 

avoir subi des insultes, des paroles de 

dénigrement explicites,  

-Une élévation de ton à des fins 

d’intimidation, des paroles de 

dénigrement implicite,  

-Des formes d’évitement par la parole 

au cours des 12 derniers mois.  

-La violence sexuelle se traduit par  les 

tentatives de viol, les attouchements 

sexuels sans consentement, les coups 

et contraintes physiques pour avoir des 
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rapports sexuels,  le viol collectif, le 

viol avec menace d’arme, le 

harcèlement sexuel, la menace de viol.  

 Vulnérabilité des jeunes 
filles migrantes 
 

1 
 
 

-Une étude a été réalisée en décembre 

2013 pour analyser les besoins des 

filles migrantes  

- On note un déficit d’informations des 

filles domestiques sur les questions de 

santé de la reproduction.  

-Élaboration d’un livret à l’endroit de 

tous les acteurs intervenant sur les 

questions de Santé Reproductive des 

Adolescents et des Adolescentes.  

 Santé et droits 
sexuels/reproductifs des 
adolescents 
 

10 
 

-La santé sexuelle a besoin d’une 

approche positive et respectueuse de la 

sexualité et des relations sexuelles,  

-La possibilité d’avoir des expériences 

sexuelles qui apportent du plaisir en 

toute sécurité et sans contraintes, 

discrimination ou violence.  

-Les droits sexuels de toutes les 

personnes doivent être respectés, 

protégés et assurés 

selon l’Organisation Mondiale de la 

Santé, 

 Promotion de la PF 
 
 

1 
 

-Manque d’informations des hommes 

sur la PF, 

-Les femmes l’utilisent sans 

consentement de leur époux  



 
 
      
 

 78 

-Sensibilisation des communautés sur 

l’utilisation des méthodes de 

planification familiale. 

-Promotion de l’utilisation des 

méthodes de PF. 

 Santé et bien-être des 
femmes et des adolescentes 

1 -Lancement du projet d’amélioration 

de la santé et du bien-être des femmes 

et des adolescentes du sud du Sénégal 

-Meilleure utilisation des services de 

santé et de SRAJ 

Documents 
de politique 
 
(Total 6) 

Élaboration de Plans 
stratégiques en SRAJ 

6 -Adoption de la Déclaration de 

Politique de Population (DPP) en 1988  

-Un premier cadre de référence 

théorique pour orienter les 

programmes de 

population/développement mis en 

œuvre sur le territoire. 

-Mise en œuvre de documents cadres 

de référence en vue d’un accès 

universel aux services de santé. 

- Programme national en Santé de la 

Reproduction, 

-Élaboration du plan stratégique de la 

santé de la reproduction (2011-2015) 

-Mise en place de Services de santé 

adaptés aux adolescent(e) s/jeunes 

(SSAAJ) du Sénégal. 

Mémoires et 
thèses 
 
(Total 3) 
 
 

Réponses institutionnelles 
face aux problèmes de la 
SRAJ 
 

1 -Les mariages précoces et les viols 

occupent la première place et  sont  à 

l’origine des problèmes de SR chez les 
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filles (sida, suicide,  divorce, 

infanticide, adultères….), 

  

- Mise en place un Service National de 

Santé de la Reproduction (SNSR) et 

l’ouverture d’un bureau des 

adolescents. 

-Mise en place  d’un Centre de 

Référence en SR (CRSR) 

- Des actions d’information et de 

sensibilisation des jeunes sur 

l’Éducation à la Vie Familiale (EVF), 

les grossesses précoces 

 -D’autres thèmes sont menés au 

niveau des grossesses non désirées, les 

IST /Sida et centres conseils pour 

adolescents logés dans les Centres 

Départementaux d’Éducation 

Physique et Sportive (CDEPS) 

-Mise en place du  Projet Promotion 

des Jeunes qui abrite le CCA de 

Tambacounda en 1996. 

-L’ Inspection Médicale des Écoles ( 

IME)  qui assure tous les soins dont les 

élèves qui viennent en consultations 

ont besoin sauf pour les cas de 

grossesses 

-Le Conseil National de Lutte Contre 

le Sida (CNLS) 

 La contraception chez les 
jeunes 
 

1 -Dans la perception générale, les 

jeunes ne devraient même pas 
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entretenir de relations sexuelles et 

encore moins revendiquer des droits à 

la contraception.  

-Un problème de communication entre 

les générations.  

-Les parents qui intiment aux enfants 

de se préserver et de ne pas décevoir la 

famille  

-Les jeunes qui entendent vivre leur vie 

comme bon leur semble et à l’insu de 

leurs géniteurs.  

-Les parents contraignent les jeunes 

mais ne leur explique pas pourquoi ils 

doivent se protéger  

-Les jeunes, à la fleur de l’âge frôlent 

souvent l’imprudence en ayant des 

rapports sexuels non protégés ou en 

utilisant une protection inadaptée.  

 Influence des pairs sur la 
santé reproductive des 
jeunes 

1 -Différentes sources d’informations 

peuvent être utilisées par les jeunes 

pour leur permettre de négocier les 

relations sexuelles : 

- Les structures sanitaires peuvent 

aider les jeunes à obtenir des conseils 

et avoir des réponses sur les questions 

liées à la sexualité, les IST, le VIH-

SIDA etc. 



 
 
      
 

 81 

-Les enseignants peuvent être 

considérés comme une source fiable 

d’informations techniques sur les IST 

et le VIH-SIDA, 

-Ils ne sont pas les personnes 

appropriées pour enseigner aux jeunes 

des compétences pratiques. 

Rapports de 
recherche 
 
(Total 17) 
 

Grossesses non désirées 
 

6 
 

-Les grossesses des filles-mères ont 

des conséquences sur leurs 

performances scolaires 

-La majorités des cas de grossesses 

sont l’œuvre de jeunes du village, 

ensuite des élèves et des étudiants 

- Le nombre de cas élevé de grossesses 

non désirées a poussé les ONG à axer 

leurs interventions sur cette question, 

-Les adolescents(es) ne sont pas bien 

préparés pour faire face à la pression de 

leurs pairs 

 Mutilations génitales 
féminines  
 

3 
 
 

-Les MGF touchent les jeunes filles sur 
presque l’ensemble du territoire 
sénégalais, 
 
-Le nombre de femmes excisées est 
plus élevé en milieu rural qu’en milieu 
urbain, 
 
-L’excision est pratiquée chez les filles 
dès l’âge de 10 ans, 
 
-Diverses actions menées par les 
acteurs pour l’abandon des MGF. 

 Violences basées sur le 
genre 
 

4 
 
 

-Les violences (coups et blessures) 
sont plus fréquentes chez les filles que 
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chez les garçons à Matam, Dakar, 
Kolda et Tamba, 
 
-Le contrôle de la sexualité par les 
parents conduit souvent à ces formes 
de violence, 
 
-Ces formes de violences sont souvent 
à l’origine des avortements non désirés 
ou des pertes de grossesse 

 Les méthodes 
contraceptives/Planification 
familiale 
 

4 
 
 
 

-On note un accès encore faible des 
filles aux méthodes contraceptives , 
On note une certaine méconnaissance 
des méthodes contraceptives par les 
adolescents(es), 
-ils utilisent souvent les réseaux 
sociaux pour avoir des connaissances 
sur la contraception, 
-Cette méconnaissance est la cause de 
grossesses non désirées et d’IST, 
-Certains adolescents(es) commencent 
à fréquenter les structures pour 
bénéficier de conseils. 

 
La synthèse des références relatives à l’éducation des filles et de la santé de la reproduction et 

des droits des adolescentes au Sénégal montrent que plusieurs barrières se dressent sur leur 

chemin. Elles seront détaillées dans les sections suivantes. 

 

  



 
 
      
 

 83 

Les barrières liées à l’offre et à la demande de services éducatifs 
Plusieurs facteurs expliquent l’exclusion des filles du système éducatif à savoir l’enclavement 

géographique des écoles (certains parents ne permettent pas à leur fille de faire de longues 

distances par rapport au domicile) ; les barrières socioculturelles plaçant l’école comme le 

véhicule de contre valeurs sociétales et religieuses ; les faibles résultats scolaires ; le besoin de 

main d’œuvre pour les travaux domestiques ; les choix éducatifs des parents qui préfèrent 

investir sur les garçons.  

Il est utile de s’appesantir sur la question de l’accessibilité en terme d’infrastructures qui ne 

prennent pas toujours en compte la spécificité de la fille (absence de toilettes, etc…) surtout  à 

partir de la période de puberté. De plus, l’insuffisance d’équipements va davantage affecter les 

filles par rapport aux garçons qui sont mieux préparés à la compétition. 

Les manuels scolaires et autres supports perpétuent des biais sexistes, des contenus où les 

hommes sont au centre et où les femmes se voient attribuer des rôles secondaires. A cela, il faut 

rajouter les comportements et attitudes sexistes de certains enseignants qui influencent 

négativement le maintien et les performances des filles à l’école (Touré, 2007).  

 

Les barrières liées à l’information  
De façon générale, les adolescentes ont entendu parler de santé de la reproduction, de 

contraception, de VIH, de SIDA et de grossesse, etc. mais leurs connaissances restent 

superficielles.  Par exemple, au Sénégal, le niveau de connaissance complète sur le VIH le plus 

faible est observé chez les femmes et les hommes de 15-17 ans (respectivement 18 % et 23 %). 

Les pourcentages de jeunes femmes et de jeunes hommes de 15-24 ans qui ont une connaissance 

complète du VIH sont plus élevés en milieu urbain qu’en milieu rural : respectivement 38 % 

contre 15 % et 47 % contre 20 % (EDS, 2017). 

La connaissance complète sur le VIH augmente avec le niveau d’instruction variant, chez les 

femmes de 10 % parmi celles sans niveau d’instruction à 41 % parmi celles ayant le niveau 

moyen/secondaire ou plus.  

Une analyse rapide de la littérature montre que les adolescents selon leur spécificité ont indiqué 

qu’ils obtenaient l’information de quatre sources principales : les médias (la radio était évoquée 

comme source majeure et privilégiée) ; les écoles ou les maîtres ; les personnels de santé ; la 

famille et les amis. Les médias constituent donc la source majeure d’information. Cependant, 
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les médias ne touchent pas toutes les catégories chez les adolescents : tout le monde n’y a pas 

accès de la même manière ; les adolescentes sont moins nombreuses à consulter des médias et 

celles issues des zones rurales sont encore moins nombreuses à écouter fréquemment la radio 

(Cissé, Fall et Jacquemin, 2017).  

Du côté de l’école, on note que les programmes intègrent des enseignements en Sciences de la 

Vie et de la Terre (SVT) et de l’Économie familiale et Sociale. Toutefois, des insuffisances 

persistent en matière d’éducation sexuelle complète alors que celle-ci aurait pu contribuer à la 

déconstruction des préjugés et des mythes sur la sexualité (Chau, Seck, Chandra-Mouli, Joar, 

2016). De plus, même si les programmes d’éducation sexuelle étaient dispensés dans toutes les 

écoles, certains adolescents dont une majorité de filles non scolarisées n’en bénéficieraient pas ; 

or, ils ont aussi des besoins complémentaires et spécifiques liés à leurs conditions de vie 

particulières. 

Devant le constat d’une absence de dialogue entre parents et adolescents, des projets 

d’éducation par les pairs ont été initiés. Cela suppose que les adolescents parlent plus 

facilement de sexualité entre eux.  Toutefois, ces projets ne sont pas adaptés à toutes les 

catégories d’adolescents et l’éducation n’entraîne pas toujours l’adoption de comportements 

« sains ». Ces projets s’adressent souvent à ceux qui habitent à proximité des centres 

adolescents en milieu urbain. Ceux qui résident dans les zones périphériques, ou occupés dans 

des emplois ou encore par des tâches domestiques restent à la marge de ces interventions. 

Les barrières socio-culturelles 
 La société sénégalaise est marquée par une tradition patriarcale, une hiérarchie entre les sexes 

et les générations. En règle générale, les exigences de la famille dominent les choix individuels, 

et le groupe social auquel les personnes appartiennent, qu’il soit ethnique ou religieux, définit 

souvent la manière dont les objectifs individuels doivent être réalisés.   

Pour l’éducation des filles, les réticences des parents par rapport à l’école, les résistances dans 

certaines zones à forte implantation religieuse, sont autant de facteurs de rétention des filles 

hors de l’école. A cela, il faut ajouter que les perceptions négatives de certaines filles par rapport 

à leur propre image au moment de la puberté qui ont un impact sur leurs performances scolaires 

(Touré, 2017).  Ces contraintes socioculturelles à l’éducation des filles ont des répercussions 

sur leur santé reproductive.   
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Par exemple, pour le mariage d’enfants, outre la situation socio-économique précaire des 

ménages, les normes et valeurs, les attentes de la famille voire du lignage qui magnifient les 

rôles d’épouse et de mère de la fille, contraignent les adolescentes à entrer très vite dans le 

cycle de la procréation et de l’éducation des enfants à travers le mariage. A cela s’ajoute le 

désir des parents de garantir que leurs filles n’aient de rapports sexuels que dans le mariage. 

Autre exemple relatif à l’utilisation du préservatif : pour la jeune fille, le demander serait un 

signe de « mœurs légères qui pourrait l’exposer à la violence et réduirait ses chances de 

construire une relation durable. De même, pour l’accès à la contraception, les adolescentes ont 

d’importants besoins non satisfaits en matière de contraception. De nombreux obstacles, tels 

que la stigmatisation sociale contraignent fortement l’utilisation des services de santé. Il existe 

une certaine gêne des adolescentes à entreprendre eux-mêmes une démarche de prévention ou 

de traitement des retombées d'une sexualité précoce ou prénuptiale. Les adolescentes, mariées 

ou non, ont toujours des difficultés à recourir aux services de planification familiale afin de 

bénéficier des méthodes contraceptives modernes. 

C’est la raison pour laquelle les services de santé ne sont utilisés qu’en seconde intention, après 

échec de l’automédication, des plantes médicinales ou du traitement traditionnel. Le recours 

aux guérisseurs  

traditionnels et aux officines pharmaceutiques est privilégié pour la prise en charge des IST à 

côté des hôpitaux et des dispensaires publics parce qu’ils fournissent des services confidentiels. 

 

Les barrières financières  
Les coûts d’éducation (frais d’inscription, fournitures, transport, restauration et habillement) 

peuvent peser sur le budget des familles et sont encore plus importants pour la fille (serviettes 

hygiéniques et autres effets de toilette) et entraver la fréquentation des filles. En effet, les 

familles à faibles revenus opèrent des arbitrages en défaveur des filles (Touré, 2017). 

La précarité financière motive très souvent l’entrée en vie sexuelle des adolescentes ou le fait 

qu’elles aient des relations sexuelles non protégées. Le taux de mariage d’enfants est 

étroitement lié à la richesse des ménages, le phénomène étant plus répandu dans les ménages 

pauvres que dans les ménages riches. 
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Barrières relatives au milieu de résidence et à l’environnement familial  
Il ressort que les vulnérabilités des adolescent (e)s sont encore plus exacerbées lorsqu’elles 

résident en milieu rural. L’accès à l’information ou à des services en rapport avec la santé de la 

reproduction et les droits restent plus difficile et le nombre de filles non instruites, le 

redoublement des classes ou les cas d’abandon, les mariages et grossesses y sont plus fréquents.  

L’environnement familial aussi reste déterminant lorsque les familles ne semblent pas préparer 

suffisamment les adolescentes à une sexualité responsable.  

Le manque de communication avec les parents et la pudeur relative à la sexualité, en particulier 

est une évidence majeure dans la littérature sur la santé de la reproduction des adolescentes.  

L’influence des pairs peut également accroitre l’exposition à des comportements à risques. En 

effet, l’ampleur de l’influence des pairs, à la fois positive et négative, a considérablement 

augmenté. Face à la pression de leurs pairs qui les invitent à avoir des relations sexuelles comme 

eux, certaines filles n’ont parfois pas la force de résister. 

L’analyse des tendances montre des vulnérabilités multidimensionnelles auxquelles sont 

exposées les adolescentes dans le contexte économique et social du Sénégal. Travailler à 

améliorer leur bien-être par la mise œuvre de politiques sociales et économiques pour 

l’amélioration du capital humain devient ainsi une priorité si l’on souhaite réaliser le dividende 

démographique.  

 
 
DISCUSSIONS SUR LES RESULTATS : ANALYSE DES POLITIQUES  
Cette partie comporte trois volets : (i) analyse des politiques éducatives des filles, (ii) analyse 

des politiques de santé reproductive et droits des adolescentes et des jeunes, (iii) cartographie 

des acteurs en éducation des filles et en santé reproductive et droits des adolescent(e)s/jeunes. 

5.1. Analyse des politiques d’éducation des filles au Sénégal 
 
Dès 1236, la charte du Mandé proclamait que l’éducation reste le domaine de toute la 

communauté et que les sociétés ouest africaines devraient s’organiser selon le « respect de la 

vie humaine, de droit à la vie, les principes d'égalité et de non-discrimination, de liberté 

individuelle, de justice, d'équité et de solidarité »24. Une telle perspective sera rompue par 

l’évangélisme puis la colonisation.  

                                                        
24 La Charte du Mandé, proclamée à Kouroukan Fouga a été inscrite en 2009 sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité de l'UNESCO 
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L ’introduction de l’éducation des filles marquée par des lenteurs  
En effet, l’éducation des filles avait été instrumentalisée dès 1817 avec la création des 

établissements de filles par les congrégations religieuses chrétiennes poursuivant l’objectif de 

les préparer à la reproduction, l’entretien des enfants, et le travail domestique en particulier le 

savoir-faire culinaire. « Les premières élèves ont été des filles métisses, des pensionnaires des 

orphelinats publics ou privés gérés par les œuvres sociales des églises et plus tard des filles de 

fonctionnaires. Elles ont été suivies par les filles des tirailleurs et des chefs souvent contraints 

d’envoyer leurs filles pour plaire à l’administration coloniale »25. 

 

De nombreux travaux montrent la sélectivité de l’école qui privilégiait l’accès des garçons.  Il 

a fallu attendre 1938 pour assister à la création à Rufisque de l’école normale de formation 

d’élèves institutrices alors celle des garçons avait été ouverte dès 1903.  Auparavant, en 1930, 

une réforme a été faite pour encourager le recrutement des filles dans les établissements 

scolaires. 

Jusqu’à l’indépendance en 1960, la scolarisation des filles ne faisait pas l’objet de politique 

spécifique correspondant à la vocation d’accès aux savoirs transformateurs des sociétés. Bien 

au contraire, l’éducation des filles portée par les congrégations religieuses chrétiennes et le 

manque d’engagement du pouvoir colonial ont été des facteurs de rétention des filles dans les 

régions où l’implantation islamique était plus forte : Kaolack, Kaffrine, Diourbel, 

Tambacounda, etc. Dans le même temps, d’autres villes comme Dakar, Saint-Louis, Ziguinchor 

s’ouvraient à la scolarisation des filles. 

Niang N. T. (2006) analyse « comment les politiques coloniales et postcoloniales continuent 

d’affecter l’ensemble du système et l’impact de ces politiques sur les crises actuelles telles que 

l’abandon de l’école par les jeunes filles du cycle élémentaire ». Selon elle, les abandons 

scolaires qui concernent particulièrement les filles sont la conséquence du prolongement de 

l’école coloniale dans la phase post indépendance. L’école demeure l’espace de la violence et 

d’une discrimination des filles : « L’école est en fait un espace social qui prolonge et reproduit 

les relations de domination et de discrimination sur un fond de violences multiformes » 

(Bennadallah, 2010),  

                                                        
25 Essai de modélisation de l’expérience du projet d’appui à l’éducation des filles : le modèle du PAEF, Ministère de l'Éducation, Direction 
de la Planification et de la Réforme de l’Éducation, Cadre de Coordination des Interventions sur l’Éducation des Filles (CCIEF). , 2012, p16 
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Une nouvelle voie insufflée par les états généraux de l’éducation et de 

l’éducation pour tous (Jomtien) : la promotion d’une véritable école 

nationale et démocratique 
Ce sont véritablement les États généraux de l’éducation en 1981 qui marquent une rupture 

décisive en délibérant en faveur d’une école nationale, démocratique et populaire. Ils 

promeuvent un re-ancrage culturel de l’école sénégalaise plus inclusive pour les filles. La 

période de Plan d’Ajustement Structurel (PAS) durant laquelle se réalisent les états généraux 

de l’éducation restreint les effets de la politique favorable à la scolarisation massive des filles.  

La conférence de Jomtien (Thailande) en 1990 intervient pour accélérer l’éducation pour tous 

et l’affirmer comme politique en la matière. C’est ainsi qu’en 1991, la loi d’orientation relative 

à l’éducation nationale (n° 91-22 du 30 janvier 1991) est votée par l’assemblée nationale et met 

en vedette le caractère laïc et démocratique de l’école. 

En 1995, la Politique de Développement des Ressources Humaines (PDRH) définie par l’État 

sénégalais avec le soutien de la Banque Mondiale systématise la scolarisation des filles et le 

premier projet « Scolarisation des filles (SCOFI) » est mis en place. Des normes architecturales 

tenant compte des spécificités féminines ainsi que des bourses pour les filles sont actées dans 

ce cadre. Durant la même année (1995), le Forum de Fatick met en relief un plan d’action 

destiné à encourager l’éducation des filles. Le gouvernement du Sénégal prend, à partir de cette 

date, un fort engagement pour la scolarisation des filles à l’école primaire et secondaire. Le 

Comité national des enseignantes pour la promotion de la scolarisation des filles (CNEPSCOFI) 

est également installé. 

Dans la même foulée, en 1996, le Forum des éducatrices africaines dénommé FAWE est créé 

et il initie une grande mobilisation à l’éducation des filles. Cet environnement devient encore 

plus favorable lorsqu’en 2000, sous la houlette de l’UNESCO, la capitale sénégalaise Dakar 

abrite la conférence mondiale sur l’éducation portant sur l’« Éducation pour tous » (EPT) d’ici 

2015 et se fixe comme objectif l’enseignement primaire universel (EPU) et l’égalité des genres.  

 

Le Programme de Développement de l’Éducation et de la Formation (PDEF) 

internalise l’éducation des filles 
Une nouvelle décennie (2000-2010) s’ouvre au Sénégal grâce au Programme de 

Développement de l’Éducation et de la Formation (PDEF) pour lequel l’éducation des filles 
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devient un indicateur principal de succès en s’inscrivant dans le Programme National PNA/EPT 

(2001) visant l’accès et la qualité de l’éducation. La Direction de l’enseignement moyen et 

secondaire général (DEMSG), met en place, en 2000 le Projet d'éducation des filles en 

mathématiques (FEMSA) visant à orienter les filles plus fortement dans les filières scientifiques 

et techniques.  

Le maintien des filles à l’école appelle des efforts soutenus et l’atteinte des objectifs du 

Millénaire pour le Développement (OMD) (en particulier l’OMD visant l’égalité entre les sexes 

et l’autonomisation de la femme) conduit les partenaires techniques et financiers à accompagner 

l’État sénégalais qui met en place, en 2006, le Cadre de Coordination des Interventions sur 

l’Éducation des Filles (CCIEF).  

 
Projet de Développement des Ressources Humaines (PDRH 2) et le Projet Scolarisation 
des Filles (SCOFI) 
 

 
Le succès de ce programme tient à la pluralité des actions et surtout de la mobilisation 

communautaire permettant d’ouvrir l’école aux parents et associations/ONG. Des campagnes 



 
 
      
 

 90 

de sensibilisation ont été organisées à l’échelle de chaque région. Les actions se sont avérées 

pertinentes et ont ciblé les besoins des filles. Elles ont été mises en œuvre avec cohérence.  

 

Le Programme d’Appui à l’Éducation des Filles (PAEF) affiche la cible de 

l’inclusivité en faveur des filles 
La coopération Italienne appuie l’émergence du Projet d’Appui à l’Éducation des Filles (PAEF) 

auprès du Ministère de l’Éducation Nationale dans 4 régions (la banlieue de Dakar, Louga, 

Diourbel et Fatick), sur 80 écoles élémentaires et 20.000 filles, 600 enseignants, des 

associations de la société civile et des groupements de femmes engagés dans des actions de 

soutien à l’éducation des filles. Le PAEF se fixe comme objectif d’améliorer le taux brut de 

scolarisation en tentant de lever les barrières de l’accès et du maintien des filles à l’école. 

Le projet procède à une identification des types d’acteurs et leur assigne des rôles spécifiques : 

bourses d’excellence pour les filles qui réussissent et soutien scolaire à celles qui ont des 

difficultés d’apprentissage ; formation à des enseignants à l’approche genre ;  implication des 

comités de  gestion des écoles au suivi des filles (ponctualité, contrôle du travail à domicile, 

lever des contraintes autres comme la gestion des menstrues, santé, toilettes distinctes des filles 

à l’école, etc.) ; campagnes de communication face aux stéréotypes et préjugés défavorables 

aux filles à l’école ; accompagnement institutionnel et financier des organisations de la société 

civile, des groupements féminins pour créer l’autonomie économique et favoriser la 

participation au suivi de l’éducation des filles, etc.  

Le PAEF introduit ce faisant une vision holistique et remet l’éducation des filles au cœur de la 

synergie des types d’acteurs autour de l’école. En renforçant les capacités des acteurs dans leur 

diversité et en les mobilisant, chacun dans son domaine de compétence, le PAEF innove en 

donnant écho à une école des communautés conscientes et engagées pour l’équité et l’éducation 

intégrale des filles. L’offre éducative est améliorée et elle s’accompagne d’actions de 

renforcement des capacités des enseignant (e)s, et inspecteurs en analyse genre, la remédiation 

scolaire avec des cours de renforcement pour les filles en difficulté d’apprentissage, le suivi à 

domicile. La communauté s’implique et l’éducation des filles devient la préoccupation d’une 

diversité d’acteurs qui jusqu’alors se tenaient à distance.  
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De nombreuses mesures institutionnelles pour rendre l’éducation des filles 

pérenne 
Au titre des instruments organisateurs, figure la mise sur pied en 2004, du bureau genre au sein 

de la Direction des ressources humaines du Ministère de l’éducation nationale dont le but 

demeure d’intégrer la dimension genre dans le système éducatif.   

Afin de remédier aux exclusions définitives dès le constat de grossesse dans les établissements 

scolaires et en respect du droit des filles, la circulaire n°004379/ME/SG/DEMSG/DAJLD du 

1er Octobre 2007 permet dorénavant aux filles tombées enceintes de reprendre leurs études 

après l’accouchement.  

Les efforts concentrés pour l’accès des filles à l’école ont permis de relever sensiblement le 

taux de scolarisation de manière générale et celui des filles en particulier. Ainsi, depuis 2007, 

la parité filles-garçons  

est une réalité dans l’élémentaire malgré quelques disparités régionales et certains facteurs 

socio-économiques à la base des abandons scolaires des filles.26 

Plus stratégiquement, le Ministère de l’éducation initie le Plan de développement de l’éducation 

des filles au Sénégal (2009/2011) et offre un cadre politique au CCIEF pour coordonner le 

maintien des filles à l’école. De même, le Gouvernement du Sénégal s’est effectivement 

impliqué à la promotion de l’équité et de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

entre les garçons et les filles plus spécifiquement en élaborant la « Stratégie nationale pour 

l’équité et l’égalité de genre (SNEEG) à l’horizon 2015 ». La SNEEG vise « de promouvoir les 

attitudes et les pratiques favorables à l’équité et à l’égalité de reconnaissance, de traitement, 

de chances et de résultat envers les femmes et les hommes et plus particulièrement de renforcer, 

à côté des secteurs de l’éducation et de la santé, la position sociale et la capacité d’action de 

la femme » (SNEEG, 2005, Ministère de la femme, de la famille et du développement social).     

 
 
 
                      
  
                                                        
26  Essai de modélisation de l’expérience du projet d’appui à l’éducation des filles : Le modèle du PAEF, Ministère de l'Éducation, Direction 
de la Planification et de la Réforme de l’Éducation, Cadre de Coordination des Interventions sur l’Éducation des Filles (CCIEF)., 2012, p.9 
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Actions diversifiées des acteurs de l’éducation en faveur de l’éducation des 
filles 
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Le Projet d’Appui à l’Éducation Féminine et à l’empowerment des femmes 

(PAEF Plus) pour consolider l’éducation des filles 
Le Projet d’Appui à l’Éducation Féminine et à l’empowerment des femmes pour un 

développement local inclusif (PAEF-plus 2014-2018) s’inscrit dans la vision holistique déjà 

inspiratrice du PAEF précédent. Plus globalement, le PAEF plus s’inspire des orientations 

stratégiques du Gouvernement du Sénégal intitulées « Plan Sénégal Émergent (PSE : 2013-

2035) dont l’un des trois axes prioritaires est appelé « développement du capital humain ». Le 

MEN a planifié sa politique par le Programme pour l’Amélioration de la Qualité, de l’Équité et 

de la Transparence dans le secteur de l’éducation et de la formation (PAQUET) pour la période 

2013-2025. De telles convergences des programmes éducatifs et cadres politiques de référence 

donne davantage d’importance à l’organisation de la cohérence grâce au Cadre de Coordination 

des Interventions sur l’Éducation des Filles (CCIEF). 

Le PAEF-Plus repose sur le postulat que les contraintes à l’éducation des filles résident 

principalement dans l’environnement socio-économique et culturel de l’école. Impliquer les 

acteurs communautaires est le chemin le plus sûr pour contrer les barrières et réaliser une école 

inclusive des filles. Les dotations en uniformes, kits scolaires pour les filles et le soutien aux 

associations des mères, la création de mutuelles de santé pour les filles, sont autant d’actions 

qui se multiplient dans le PAEF Plus. De nombreux travaux de recherche valident l’approche 

principalement communautaire alors qu’auparavant, elle demeurait « exclusivement orientée 

vers l’offre ». Cette rupture introduite par le PAEF fait que « l’institution scolaire s’intègre dans 

l’imaginaire social des parents »27.  Néanmoins, les barrières sont pareillement économiques 

lorsqu’on considère que « l’école représente un coût ». Aussi, pour les familles à faibles 

revenus, les dépenses scolaires correspondent-elles à un véritable sacrifice28. En réalité, « le 

facteur coût pèse dans l’espérance de vie scolaire »29.  

 

 
 

 

                                                        
27 Gérard, E., Logiques sociales et enjeux de scolarisation en Afrique, communication présentée au 10e Congrès mondial d’éducation 
comparée du Cap (Afrique du Sud) en juillet 1998. 
28 Baux, Stéphanie, « La qualité de l’éducation au regard des pratiques familiales et de la scolarisation en Afrique subsaharienne, communication 
au colloque international « Education/formation : la recherche de qualité », IRD-IER- NIESAS, HCMV, 18-20 avril 2006 
29 Dorothée K., 2010, Scolarisation, mariage et travail des enfants au Nord Cameroun Alternatives SUD, vol 16-2009/117 
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La nouvelle politique éducative (2019-2022) : Programme de développement 

de l’éducation au Sénégal (PADES) privilégie un meilleur pilotage genre  
Le PADES soutenu pour le MEN par le Fonds Mondial pour l’Éducation et l’AFD innove en 

introduisant l’amélioration du pilotage, de la communication, du financement et de la qualité et 

l’équité de l’offre éducative. Le cadre logique adopté vise une conduite du changement partant 

du fait que « les représentations sociales liées au genre sont autant de facteurs complexes et 

interagissant dans les moyennes régionales et nationales de performance scolaire » (PADES, 

2019-2022). Le pilotage rénové de la politique éducative fait intervenir une pluralité d’acteurs 

visant l’équité des parcours scolaires. Le management reste le domaine où le genre est le plus 

pris en compte dans la nouvelle politique éducative puisque le « suivi des choix d’allocation 

des enseignants dans les différentes classes de l’élémentaire en fonction des spécificités des 

enseignants (qualifications, ancienneté, genre) à travers le tableau de bord de chaque école » 

(PADES, 2019-2022). Pareillement, au niveau managérial, la proportion en augmentation des 

femmes occupant des responsabilités demeure un indicateur de premier plan du PADES. 

Conclusion : privilégier un appui budgétaire des PTF en faveur de 

l’Éducation des filles et garantir une meilleure pérennité des politiques 
Les politiques éducatives en faveur des filles identifient différents types de contraintes. En effet, 

l’organisation domestique confère l’essentiel des responsabilités aux filles dans les travaux 

ménagers. Les travaux des champs, l’élevage et l’artisanat sont autant d’activités génératrices 

de revenus impliquant les enfants prématurément mis au travail. Des mariages précoces s’en 

suivent. Si l’école publique est gratuite, il n’en demeure pas moins qu’elle entraine des coûts 

supplémentaires sous formes de cotisations qui, cumulées, s’apparentent aux coûts de l’école 

privée (les dépenses pour les fournitures scolaires, et autres demandes adressées aux parents). 

D’autres coûts s’y rajoutent notamment les charges d’alimentation, de transport, l’habillement, 

etc. Les familles finissent par faire des choix défavorables aux filles. Babacar Fall30  précise un  

 

                                                        
30 Essai de modélisation de l’expérience du projet d’appui à l’éducation des filles :Le modèle du PAEF, Ministère de l'Éducation, Direction 
de la Planification et de la Réforme de l’Éducation, Cadre de Coordination des Interventions sur l’Éducation des Filles (CCIEF)., 2012,  p..5. 
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autre facteur de rétention des filles « la quasi absence de modèles féminins de réussite (surtout 

dans les zones rurales où la majorité des enseignant (e) s sont des hommes), les inscriptions 

tardives, les grossesses précoces et également les abus sexuels et les tabous qui les entourent, 

constituent autant de facteurs qui limitent l’accès et le maintien des filles à l’école ».  

Par exemple, les inégalités structurelles entre le milieu urbain et le milieu rural persistent. En 

effet, les établissements scolaires sont mieux répartis en milieu urbain qu’en milieu rural. Les 

enseignants les plus anciens dans le corps et donc plus expérimentés exercent davantage dans 

les villes. En milieu rural, certaines écoles sont éloignées des lieux d’habitation et il en résulte 

une inégalité géographique défavorisant l’éducation des filles. De plus, l’environnement 

scolaire (toilettes séparées, clôtures et la disponibilité de l’eau) et les conditions d’apprentissage 

sont de meilleure qualité en milieu urbain. Les catégories socio-économiques (pauvre/classes 

moyennes, aisées) creusent les écarts garçons et filles. 

De même, on relève des inégalités de genre pour l’accès à l’école lorsque les parents privilégient 

les garçons au détriment des filles. Les manuels continuent de véhiculer des stéréotypes et 

préjugés sexistes spécifiquement sur les filles et les femmes.  

Plus généralement, les actions menées sous l’impulsion des politiques destinées à l’éducation 

des filles appellent une meilleure coordination. A cet effet, l’État devrait mettre l’accent sur la 

synergie des actions en rendant le CCIEF plus visible et dynamique. L’intervention multi-

acteurs nécessite un effort soutenu de concertation et une rigueur dans la planification. Or, dans 

ce domaine, le cycle court des projets de scolarisation des filles et leur maintien à l’école souffre 

encore de la remise en cause des acquis dès la fin d’un projet et l’installation d’un autre projet.  

L’éducation des filles est d’une importance telle que ses programmes sont à loger dans le 

financement public de l’État qui en assure la continuité. Une des pistes réside dans le fait que 

les partenaires techniques et financiers devraient privilégier l’appui budgétaire de l’État qui 

ainsi garantit sa souveraineté en matière d’éducation des filles. 
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Analyse de la politique de santé reproductive, droits des adolescent(e)s et 
jeunes 
 

A l’origine, c’était la santé scolaire 
Durant la période coloniale, la santé scolaire avait fait l’objet, dès 1942, d’une introduction au 

Sénégal par un arrêté la règlementant (n° 3521 du 7 octobre 1942)31  et qui installe le service 

général d’inspection médicale des écoles. La politique dans ce domaine était principalement 

préventive notamment avec les campagnes de vaccination dans les écoles, l’hygiène de 

l’environnement des écoles, le contrôle de l’aptitude des élèves aux épreuves physiques et 

sportives et enfin le contrôle sanitaire de l’alimentation dans les internats en particulier des 

lycées. La population cible couvre les enfants et adolescent (e) s de 6 à 20 ans scolarisés. Avec 

le suivi médical périodique et la vaccination systématisée dans les établissements d’éducation, 

la santé scolaire a eu ses lettres de gloire jusqu’à la fin des années 1970.  

L’amorce des Plans d’Ajustement Structurels (PAS) au début des années 1980 jusqu’en 2000 

s’est traduite par un rétrécissement de l’action de l’État à la défaveur des politiques sociales. 

Cette nouvelle situation a eu comme conséquence de booster inversement le mouvement 

associatif qui s’est impliqué dans la prise en charge des espaces libres et des besoins émergents. 

La santé des jeunes et des adolescent(e)s participe de ces espaces peu investis par les politiques 

publiques et que le mouvement associatif a mis en relief dans les expérimentations en milieux 

scolaires et extra-scolaires.  

Une reprise de la santé des adolescent (e)s/jeunes par l’école 

La création de la Division du Contrôle Médical Scolaire (DCMS) en 1986 (Décret N° 86-877 

du 19 juillet 1986), à la suite des états généraux de l’éducation et de la formation de 1981, 

marque une prise de décision favorable à la santé à l’école. Néanmoins, ce n’est que 

progressivement que la santé de la reproduction va être intégrée à l’offre de service sous 

l’impulsion de l’UNFPA. La mise en avant des évidences scientifiques intervient carrément 

grâce à l’Enquête Sénégalaise sur la Fécondité (ESF) en 1978 et l’Enquête démographique et 

de santé (EDS) de 1986 qui mettent le curseur sur la SR des adolescent (e) s.  

 

 

                                                        
31 GUEYE BA M. et al.,  2010. Cadre conceptuel pour l’intégration de la santé de la reproduction en milieu scolaire : expérience au Sénégal, 

in Journal de gynécologie obstétrique et biologie de la reproduction, vol 39, n° 5, p.  1 à 7. 
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C’est ainsi que la Déclaration de Politique de Population du Sénégal (DPP) adoptée en 1988 

mentionne explicitement la santé des adolescent(e)s sous ses composantes : rapports sexuels 

hors mariage, grossesses précoces et/ou non désirées, Infections sexuellement Transmissibles 

(IST). Elle sert ainsi de cadre institutionnel à la mise en place des programmes en santé de la 

reproduction (SR) spécifiquement orientés vers les adolescent(e)s dès le début des années 

1990 avec deux volets :  le premier volet est constitué de deux projets orientés vers les écoles : 

les programmes Éducation à la vie familiale (EVF) lancé en 1992 dans le cycle de 

l’enseignement élémentaire avec un projet d’exécution par le Ministère de l’Éducation nationale 

avec l’appui de l’UNESCO et le projet ciblant les cycles moyen et secondaire exécuté par un 

organisme de la société à but non lucratif , le Groupe pour l’Étude et l’Enseignement de la 

Population (GEEP) qui déploie à partir de 1994 une approche participative organisant les élèves 

en clubs d’Éducation à la Vie Familiale (EVF). Le deuxième volet cible les jeunes dans le milieu 

extra-scolaire avec deux grandes initiatives : le « Projet Promotion des Jeunes » (PPJ) géré par 

le Ministère de la Jeunesse et le Projet « Xàll Yoonn » mis en route par les scouts du Sénégal. 

Ces trois derniers projets ont pris forme au lendemain de la Conférence Internationale sur la 

Population et le Développement (CIPD) tenue au Caire en septembre 1994.  

 

La conférence du Caire installe définitivement la santé reproductive  
Ce n’est que sous l’effet de la Conférence du Caire que l’économie familiale pénètre les 

établissements scolaires et internalise la santé reproductive dans l’enseignement des cycles 

élémentaire, moyen et secondaire en incitant, en outre, les enseignants d’une autre discipline, 

Sciences de la Vie et de la Terre, à consacrer plus ouvertement des plages horaires à 

l’enseignement de la prévention des IST, le VIH/SIDA, la prévention des grandes endémies 

(paludisme, tuberculose, lèpre, etc.). Ce sont dès lors les programmes scolaires relayés par les 

activités associatives dans les clubs à l’éducation à la vie familiale au sein des écoles et en 

extrascolaire qui ont rythmé la formation à la santé des adolescent (e) s.  

La Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD) de Caire, en 1994, 

marque un tournant décisif dans la promotion de la santé des jeunes et des adolescent(e)s 

désormais considérée comme un domaine prioritaire dans la politique de santé de la 

reproduction au sein du Ministère de la Santé. 
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Le Programme National de Développement Sanitaire et Social (PNDSS) initié par le 

gouvernement du Sénégal et adopté en 1994 introduit la santé des jeunes et des adolescent(e)s 

en mettant bien l’accent sur la nécessaire prise en charge des besoins spécifiques des jeunes et 

adolescent(e)s tant dans le milieu scolaire qu’extra-scolaire. Ces besoins se résument à la 

prévention des comportements à risque, l’accès à la santé de base, la vaccination, l’évitement 

des grossesses non désirées et le mariage précoce. 

 

L’OMS affiche la nouvelle stratégie de la santé de la reproduction pour la 

région Afrique 
En 1998, l’OMS élabore sa stratégie globale de la Région Afrique (de 1998 à 2007) relative à 

la santé de la reproduction en promouvant la santé des adolescent(e)s notamment 

l’apprentissage de la biologie de la reproduction et la promotion des comportements 

responsables chez les adolescent(e)s dans le domaine de la contraception, des pratiques 

sexuelles saines et de la prévention des infections sexuellement transmissibles. 

En 1999, le Ministère de la Santé innove en mettant en place un bureau appelé santé des 

adolescent(e)s au sein de la Division de la Santé de la Reproduction. Une année plus tard, en 

2000 précisément, le Ministère de la Santé développe le Programme Intégré de Développement 

de la Santé (PDIS) qui reprend la santé des jeunes et des adolescent(e)s et installe une ligne de 

crédit (de l’ordre de 02 millions de dollars US pour trois cycles de trois 3 ans) dans le 

financement de la Banque Mondiale de la santé des jeunes ouverte exclusivement aux ONG et 

associations. 

L’Association Sénégalaise pour le Bien-être Familial (ASBEF : planification familiale, 

cliniques jeunes), le Groupe pour l’Étude et l’Enseignement de la Population (GEEP : éducation 

à la vie familiale par les clubs de jeunes en milieu scolaire), l’Association Communautaire pour 

le Développement (ACDEV : Santé communautaire en milieu défavorisé des banlieues), 

SanFam (santé de la reproduction dans le secteur privé), Xàll Yoonn (éducation à la vie 

familiale dans le scoutisme, le Projet de Promotion des Jeunes (PPJ) du Ministère de la Jeunesse 

avec la création des centres de conseils adolescent(e)s et des jeunes sont autant d’initiatives 

promues par le mouvement associatif et destinées à accentuer et orienter la demande des jeunes 

et à offrir des services d’accompagnement et d’utilisation de la contraception, des pratiques de 

prévention des IST, d’éducation à la vie familiale, etc. 
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Le soutien volontariste des institutions comme l’UNFPA, l’OMS, le Population Council, 

l’UNICEF, la Banque Mondiale, etc., a contribué à élargir le spectre d’intervention en installant 

une pluralité d’actions à la fois de l’État et des associations et ONG. Ces interventions ont 

franchi le cap de l’expérimentation en ciblant de grands espaces d’action et des jeunes de 

différents milieux. L’État adopte ainsi la politique du faire-faire en s’adossant sur les valeurs 

ajoutées de la société civile que sont l’approche de proximité, l’éducation des jeunes à la vie 

familiale, les services conseils adolescent(e)s et l’éducation par les pairs. 

 

La conférence de l’UNESCO en 2000, Éducation pour tous : un tournant 

institutionnel en faveur des ado et jeunes  
En 2000, l’UNESCO organise une grande conférence sur l’éducation pour tous qui marque un 

intérêt manifeste pour la santé scolaire, la nutrition et le VIH/SIDA. En partenariat avec la 

Banque Mondiale, l’OMS et l’UNICEF, l’UNESCO lance l’initiative FRESH qui vise à 

concentrer les ressources pour une santé scolaire efficace. Elle est intégrée au PDEF sous 

l’angle de la santé des jeunes. Entre 2000 et 2010, le Programme santé et nutrition à l’école va 

se réaliser couvrant les élèves de 6 à 12 ans dans le cadre du Programme Décennal de 

l’Éducation et de la Formation (PDEF). Sans être systématisée dans les programmes scolaires, 

la santé reproductive apparaît en pointillée grâce aux notions de base figurant dans la santé 

préventive et l’apprentissage du corps humain dont les organes génitaux. La préparation des 

adolescentes aux menstrues est contenue dans le programme d’éducation civique aux lycées et 

collèges, tandis que le mariage précoce est débattu au gré du dynamisme de la vie associative 

portée par les élèves.  

Déjà, à partir 2001, avec le soutien de l’UNFPA, le Programme EVF extrascolaire du GEEP est 

relayé par celui de l’intégration de l’EVF dans le programme scout, les centres conseils ado par 

le Ministère de la Jeunesse, l’intégration de la SR ado dans le programme scolaire. En 2003, 

l’EVF dans l’enseignement moyen et secondaire et l’EVF dans une dizaine de « daara » de six 

régions font écho au concept de « l’éducation pour tous ». L’alerte lancée est forte, une 

mobilisation de la diversité des acteurs se réalise pour contrer les vulnérabilités multiples des 

adolescent(e)s.  
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Ainsi, le Sénégal réalise la convergence entre trois principales politiques publiques autour de la 

santé des jeunes et des adolescent(e)s : le PDEF qui propose de faire de la santé un intrant pour 

l’éducation, le PDIS qui fait de la santé des jeunes et des adolescent(e)s une priorité pour leur 

épanouissement et la Politique Nationale de la Jeunesse qui ambitionne d’avoir les jeunes sains 

et instruits et d’en faire  la force motrice pour le développement économique et social. 

 

Institutionnalisation de la stratégie de santé des adolescent (e)s par le 

Ministère de la santé 
En 2005, le Ministère de la Santé adopte la stratégie de santé des adolescent(e)s, soutenu en 

cela par l’UNFPA et l’OMS. Dans la même année, la loi de la santé reproduction est adoptée 

en juillet (n° 15/2005 du 19 juillet 2005) et donne un statut à la santé des adolescent(e)s au sein 

du Ministère de la Santé. Cette loi a permis de passer d’une logique d’assistance des jeunes à la 

création d’un environnement favorable à la santé des jeunes et des adolescent(e)s. 

La loi est suivie de la stratégie nationale en santé des adolescent(e)s et des jeunes qui met 

l’accent sur l’amélioration de l’accès des adolescent(e)s aux services adaptés à leurs besoins, 

l’adoption de comportements responsables et enfin la création d’un environnement 

réglementaire tourné vers la santé des adolescent(e)s et des jeunes dans le cadre de la santé de 

la reproduction. 

 

Des espaces ouverts aux adolescent (e)s au sein des centres de santé 
En 2014, les structures de santé publique qui s’étaient contentées de privilégier l’approche 

biomédicale en raison de la formation limitée des prestataires de santé en services non médicaux 

sont désormais appelées à recevoir les jeunes et les adolescent(e)s. Pour ce faire, la formation 

des prestataires de santé est promue pour lever les barrières socio-culturelles et ouvrir dans les 

structures de santé des espaces pour les jeunes et adolescent(e)s. Cette politique de marcher sur 

ses deux jambes (i. offre de services biomédicaux et non médicaux dans les structures de santé 

et ii. éducation à la santé sexuelle et de la reproduction des adolescent(e)s et des jeunes) se 

réalise en concentrant les ressources publiques du Ministère de la Santé aux seules structures 

de santé.  
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Certes, les associations et ONG sont toujours les bienvenues sur l’espace public de la santé des 

jeunes, mais elles doivent apporter les financements de leurs activités propres. Elles sont 

impliquées dans les concertations sur la santé des jeunes et des adolescent(e)s menées par la 

Division de la Santé des Jeunes et des adolescent(e)s du Ministère de la Santé. Cependant, les 

lignes budgétaires antérieurement prévues durant 2 à 3 cycles dans les budgets du Ministère de 

la Santé allouées par la Banque Mondiale ne sont plus dotées exclusivement pour elles. Le 

Ministère de la Santé installe des espaces ouverts pour les jeunes et les adolescent(e)s au sein 

des structures de santé sans être en mesure encore de passer à la grande échelle de la diversité 

des centres de santé du Sénégal. 

 

Multiplicité d’acteurs et un cadre de concertation inter-acteurs 
L’environnement institutionnel et politique étant plus favorable à la santé des jeunes, il en 

résulte une multiplication des acteurs en particulier pour doper la demande en services SR pour 

les jeunes et adolescent(e)s. On note l’arrivée de nouveaux acteurs dont la Coopération 

Luxembourgeoise, mais aussi des ONG internationales dont Save the Children, Marie Stopes, 

World Vision, AMREF, etc. ainsi que des réseaux d’éducateurs bénévoles et professionnels 

comme le Réseau des Jeunes du Conseil de la Jeunesse du Sénégal soutenu par l’UNFPA ou le 

Réseau Africain d’Éducation à la Santé (RAES) qui propose de l’information et de la production 

télévisuelles au Sénégal et à l’échelle du continent africain. 

Le Ministère de la Santé met en place une vingtaine d’espaces jeunes dans les centres de santé 

et cet effort devra se poursuivre avec pour objectif d’atteindre plusieurs centaines de centres de 

santé au Sénégal. Il a impulsé une nouvelle stratégie de santé de la reproduction fondée sur une 

approche holistique et un accent fort sur la santé des jeunes et des adolescent(e)s.  

 

La nouvelle politique de la santé de la reproduction et des droits des 

adolescent(e)s : un cadre holistique et intersectoriel  
Le cadre conceptuel suivant montre le champ à la fois large par la vision et ciblé par le focus 

mis sur la prévention, l’assistance, le conseil/orientation et l’accompagnement des adolescentes. 

La politique englobe une diversité des acteurs étatiques (les ministères en charge des jeunes, de 

la santé, de l’éducation et du genre), des partenaires techniques et financiers, des ONG et 

associations. C’est dès lors qu’une politique ouverte sur les intervenants qui sont associés à la 
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définition et au suivi-évaluation grâce au cadre de concertation animé par la division de la santé 

de la reproduction des adolescent (e)s/jeunes.  
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La vision est exhaustive en articulant le suivi, la prise en charge de l’adolescente (grossesse et 

soins lors d’accouchement et post-partum), l’accès aux soins de santé, l’éducation sexuelle ainsi 

que la protection contre différents risques (abus, exploitation sexuelle, cybercriminalité). Les 

aspects relationnels et psychologiques jusqu’à l’estime de soi, de la communication parents – 

adolescentes, IEC/CCC et counseling pour parer à  d’autres vulnérabilités dont le VIH, les 

mutilations génitales, la malnutrition, les stupéfiants, le tabagisme, les accidents ou 

traumatismes, l’utilisation de substances psychoactives.   

Cette vision met ainsi en perspective des adolescent(e)s protégés, conseillés, et ayant accès aux 

soins médicaux, mais aussi faisant des choix responsables. La vision positionne des adolescent 

(e)s communiquant avec leur environnement et proactifs dans leur connaissance de soi et 

jouissant de leurs droits face à toutes formes de stéréotypes ou stigmates au profit d’une liberté 

et de leur dignité.  

Le défi de cette politique est d’être effectif. Les normes et protocoles ainsi que la stratégie 

élaborée par la division santé reproductive des adolescent (e)s balisent le chemin. Le partenariat 

avec les acteurs non gouvernementaux devrait aller au-delà de la concertation afin que la 

politique co-produite trouve des ressources publiques à sa mise en œuvre conjointe : État, 

acteurs associatifs, collectivités territoriales, partenaires au développement. 

 
 
CARTOGRAPHIE DES ACTEURS EN ÉDUCATION DES FILLES ET EN 
SANTÉ REPRODUCTIVE ET DROITS DES ADOLESCENT(E)S (SRDA) 
La cartographie propose une visualisation du maillage géographique et thématique des 

interventions des acteurs à l’échelle du Sénégal. Elle vise à situer dans les régions les 

interventions les plus significatives des acteurs dans les deux domaines d’étude : la SRDA et 

l’éducation des filles. Pour chaque domaine, les actions des acteurs sont localisées à l’échelle 

régionale et classées selon des sous thématiques ou les types d’activités. 

 

6.1.  Méthode de la cartographie  
La méthode a consisté à recenser les interventions puis à les situer dans leur région d’exécution 

et enfin à les classer sur le plan thématique. Cette première opération est consolidée sur le plan 

technique par une seconde opération visant à concevoir et à traiter les données par une 

application informatique permettant périodiquement d’actualiser la cartographie. 
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S’agissant du recensement, qui est l’activité la plus exigeante du fait de la nécessaire 

exhaustivité, il a été facilité par une cartographie antérieure faite par un expert sociologue en 

2015 pour le compte de la Division de la SRAJ du Ministère de la santé et de l’Action sociale. 

Cette cartographie a été actualisée grâce au repérage des actions des acteurs par l’analyse 

documentaire et par les entretiens auprès des types d’acteurs dans leur diversité notamment 

les animatrices de réseaux SRD Adolescent (e)s mais aussi des ainés agissant depuis deux à 

trois décennies dans le domaine. Les activités ayant eu lieu durant l’enquête comme le forum 

des ados organisé par ACDEV (septembre 2019) à Guédiawaye (conférence sur la lutte contre 

l’exploitation sexuelle des enfants par le digital en septembre 2019 à Dakar) ont été mises à 

profit pour capter entre autres les micro interventions notamment dans les banlieues.  

Afin d’éviter les doubles emplois, nous avons choisi de classer séparément les PTF et les 

autres acteurs bénéficiant de leur soutien technique et financier. 

Par la suite, un premier classement par région et par sous thématiques/types d’action a été 

effectué par l’équipe d’enquête. Les sous thématiques sont issus du cadre conceptuel exposé 

dans l’analyse des politiques en SRDA tandis que les types d’actions en éducation des filles 

sont contenus dans les schémas d’actions présentés dans l’analyse des politiques en éducation 

des filles. A la fois pour les thématiques et les types d’actions, nous avons fait un choix 

raisonné de retenir les trois domaines les plus significatifs de chaque acteur. Les gaps ont été 

repérés. D’autres entretiens à distance (téléphoniques) ont été réalisés auprès des animatrices 

de réseaux afin d’identifier des compléments d’informations visant à affiner le repérage des 

interventions. Cette démarche itérative a été utile pour affiner l’exercice et identifier des 

micro-interventions ayant une couverture géographique limitée.   

L’application informatique, préalablement confectionnée, a été également affinée pour 

recevoir les données  

et rendre possible leur traitement. La première étape informatique consiste à faire un travail 

de classification des organisations, d’une part, en SRDA et, d’autre part, en éducation des 

filles en fonction de leur thématique et de leur domaine d’intervention à travers le territoire 

national. Cette classification facilite la création des tableaux de distribution utilisés en 

statistique et qui permettent d’associer à chaque classe, sa fréquence d’apparition. Le résultat 

est consultable sur les tableaux suivants : 

- Tableau de distribution SRDA et Tableau de distribution en éducation des filles 
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- Tableau de distribution thématique SRDA et Tableau de distribution thématique en éducation 

des filles. 

La deuxième étape consiste à utiliser Highcharts (https://www.highcharts.com) qui est une 

librairie développée en JavaScript permettant le tracé de nombreux types de graphes32. 

 
La cartographie des interventions des acteurs en SRDA  
 
Carte 4: Les interventions en santé reproductive et droits des adolescent (e) s SRDA 

 
 
La cartographie des interventions selon les régions en santé de la reproduction et droits des 
adolescent (e)s (SRDA) 
 
Les interventions en santé reproduction des adolescent (e) s sont concentrées à près de 11% 

dans la capitale sénégalaise, Dakar qui concentre un cinquième de la population nationale. La 

région de Kolda reçoit 8.6% d’actions en raison de l’acuité des mariages précoces dans cette 

partie sud du Sénégal et le faible accès aux services de santé par les populations. La région de 

Thiès située entre le centre et l’ouest du Sénégal est la troisième région d’intervention en SRAJ 

avec 8.3%. Sa position géographique accessible facilite les interventions. La région de Saint-

                                                        
32 Cette librairie est actuellement développée et maintenue par une équipe d'origine norvégienne. 
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Louis, troisième zone urbaine sénégalaise et delta du fleuve Sénégal abritant en outre la ville 

industrielle de Richard Toll, les zones de cultures irriguées de Dagana et Podor conserve sa 

force d’attraction des interventions en SRAJ avec 7.6%. Pareillement, avec le même 

pourcentage que la capitale du nord, Saint-Louis, la région de Kaolack, au centre et au cœur 

du bassin arachidier reste un pôle urbain dynamique et carrefour menant vers l’Est et le Sud 

(voir figure 16).   

 
 
Figure 16 : Répartition des organisations en SRDA par région (en %) 

 
Cette dynamique spatiale des établissements humains montre une multipolarité urbaine en 

progression invitant des interventions décentralisées dans une diversité de régions. S’y 

ajoutent les choix de concentration des programmes d’aide au développement des PTF. C’est 

ainsi que les régions de Tambacounda (7.3%), Sédhiou (7.1%), Ziguinchor (6.3%), Fatick (6.3 

%) demeurent des zones de concentration de l’UNICEF ou Américaine pour l’EST/SUD et 

les régions du centre du Sénégal pour la coopération belge en matière de santé.  

Les régions qui accusent des gaps d’intervention sont Matam et Kaffrine (5.6%), Diourbel 

(6.1%), Louga (6.3%), Kédougou (6.6%). Elles sont caractérisées par leur position 

périphérique pour le Nord et l’Est (Matam et Kédougou) et pour les régions du Centre 

(Kaffrine, Diourbel) et Centre Nord (pour Louga) une faiblesse habituelle d’intervention en 

développement dans les secteurs des politiques sociales en général. Ces régions trainent le 

handicap de la faible scolarisation (voir figure 17). 
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Figure 17 : Nombre d’organisations par catégorie thématique (en %) 
 

 
 
La cartographie thématique en santé de la reproduction et droits des adolescent (e)s (SRDA) 
 

La cartographie thématique classe les interventions selon les sous-thèmes tirés du cadre 

conceptuel de la SRA. L’information Éducation Communication (IEC) / Communication pour 

le Changement de Comportement (CCC) en SRAJ recueille 26.8% les interventions révélant 

les efforts soutenus des acteurs pour sensibiliser les adolescent (e)s et doper la demande en SR. 

Les aspects essentiels de la santé reproductive et du développement des adolescent (e)s 

mobilisent 21. 4% des actions. Ce premier groupe de concentration des interventions (48.2%), 

soit près de la moitié des actions montre progressivement le ciblage catégoriel des adolescent 
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(e) s en SR et l’élaboration des messages et contenus de la communication et l’appui spécifique 

(voir figure 9). 

Ce second groupe d’interventions (19.6%) réunit l’éducation sexuelle (12.5%) et l’usage des 

réseaux sociaux en SRA (7.1%). Il marque l’attention sur les besoins d’éducation sexuelle en 

toute autonomie et par le recours aux réseaux sociaux. Un tel état de fait indique les logiques 

de transversalité et de dynamiques de pairs qui caractérisent cette cible adolescente.  

Le troisième groupe (10.8%) tourne autour de la protection des adolescent (e) s face aux 

violences et agressions (5.4%) et l’expression de l’estime de soi (5.4%) qui marque leur 

identité et garantit les choix faits en toute conscience. 

Le quatrième groupe (7.2%) concerne la prise en charge de l’accouchement et du postpartum 

(3.6%) et les droits à l’information (3.6%) est symptomatique du mariage précoce et de 

l’engagement des réseaux d’acteurs pour promouvoir les droits des adolescentes. 

Les gaps se situent autour des interventions recueillant moins de 2% : relations amoureuses, 

communication entre parents et adolescentes, l’utilisation de substances psychoactives/santé 

mentale, l’infection au VIH, les pratiques traditionnelles néfastes, les droits à l’information, 

aux services, à choisir, à la sécurité, à l’intimité, à la confidentialité, à l’opinion, etc. 
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La cartographie des interventions des acteurs éducation des filles au Sénégal 

Cartographie des interventions en éducation des filles par région  
 
Carte 5: Nombre d’organisations par région 

 
Dans le domaine de l’éducation des filles, les résultats sont fortement homogènes selon les 

régions. Cette  distribution relativement équilibrée des interventions reste le reflet de 

l’approche universelle des politiques de scolarisation et maintien des filles à l’école. Mises à 

part, les régions pilotes Tambacounda (8.4%), Fatick  

 (8.0%, région ayant abrité la première conférence en faveur de l’éducation des filles), et les 

trois régions avec 7.6% : Kolda, Diourbel et Dakar, le second groupe de régions sont à égalité 

avec 7.1% : Ziguinchor,  

Sédhiou, Kédougou, et Kaolack (voir figure 18).  

Le dernier groupe constitué de cinq régions avec un gap reflété par les scores les plus faibles 

Matam, Saint-Louis et Louga avec 6.3 % devancées légèrement pas les régions de Thiès et 

Kaffrine avec 6.7%.  
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Figure 18 : Répartition des organisations en éducation des filles par région (en %) 
 

 
Cartographie selon le type d’actions (en %) 

 
 

L’homogénéité relevée plus haut se confirme car si on regroupe les trois domaines qui 

concernent les apprentissages, 81,6% des actions y sont relatives avec 40,7% pour la formation 

et le renforcement des capacités, 33,3% d’offre éducative spécifique aux filles et enfin, 7, 4% 

ont trait aux supports sous forme de manuels, de fiches didactiques ou de brochures pour 

l’éducation des filles (voir figure 19). Les équipements et les infrastructures (blouses, toilettes 

distinctes filles et garçons, etc.) sont estimés à 18,5%. 
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Figure 19: Nombre d’organisation par type d’actions (en %) 

 
 

En conclusion, la cartographie montre des gaps importants en santé de la reproduction et droits 

des adolescent (e) s. Dans ce domaine, les relations amoureuses, la communication entre parents 

et adolescentes, l’utilisation de substances psychoactives/santé mentale, l’infection au VIH, les 

pratiques traditionnelles néfastes, les droits à l’information, aux services, à choisir, à la sécurité, 

à l’intimité, à la confidentialité, à l’opinion, etc. appellent davantage d’actions. Alors que la 

demande a été stimulée, l’offre a encore besoin de s’adapter à la cible adolescent (e) s. 

Les gaps sont situés dans les régions où l’on observe habituellement peu d’interventions : 

Matam, Kaffrine, Diourbel, Louga et Kédougou.  Elles se trouvent en position périphérique 

pour le Nord et l’Est (Matam et Kédougou) et dans le centre du Sénégal Kaffrine, Diourbel et 

Centre Nord pour Louga. 

Par contre, les interventions en éducation des filles sont mieux réparties selon les régions et les 

types d’action. Toutefois, les actions relatives à l’infrastructure et à l’équipement ainsi que les 

supports didactiques révèlent des déficits comparés aux actions liées à l’apprentissage (offre 

éducative spécifique, supports de formation et formation/renforcement de capacités.  
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CONCLUSION 
 

Le passage en revue des chiffres sur l’éducation démontre des progrès importants en matière 

d’accès des filles dans l’ensemble du système éducatif et la santé de la reproduction et droits 

des adolescentes au Sénégal.  La journée du partage et de validation des résultats de la revue 

documentaire a été l’occasion pour les acteurs des domaines de l’étude de fournir des éléments 

d’explication des tendances observées.  En effet, l’accès à l’élémentaire s’est fortement 

amélioré avec un indice de parité du taux brut de scolarisation (TBS) qui est passé de 1.10 en 

2011 à 1.15 en 2018 en faveur des filles (DPRE, 2019 et 2017).  

Cependant, en dépit de la scolarisation obligatoire pour tous les enfants âgés entre 6 et 16 ans, 

on note d’importantes disparités entre les régions de Kaffrine et de Diourbel qui ont connu les 

plus forts taux de refus de scolarisation. En 2018, le taux d’achèvement du cycle élémentaire 

est en progression et partout en faveur des filles avec un indice de parité de 1.22 (à l’exception 

des régions de Kédougou et de Sédhiou). Cependant, le taux d’abandon au CM2 reste élevé 

avec 24.5% chez les filles contre 21.6% chez les garçons.  
S’agissant de l’enseignement moyen général, selon les effectifs en 2018, les filles sont 

majoritaires à 52.8% et cette tendance est observée depuis 2008 avec une progression de 8.1 

points de pourcentage durant les dix dernières années. Les plus faibles proportions sont 

observées dans les régions de Sédhiou, Ziguinchor, Fatick, Kaolack et Louga. Dans l’ensemble 

du Sénégal, les taux de redoublement (21.8%) et d’abandon (20.4%) encore élevés en classe de 

troisième dépassent sensiblement les valeurs nationales. Le taux d’achèvement au Moyen 

Général à 33.1% en 2018 reste plus important chez les filles (39.4%) que chez les garçons 

(33.1%). Concernant l’enseignement secondaire général, de 2008 à 2018, le TBS global a 

évolué de 16% à 33.8% ; et de 13.3 à 34.6% pour les filles. En 2018, les filles et les garçons 

ont le même taux d’achèvement. Les régions déficitaires en TBS et en taux d’achèvement sont 

celles de Kaffrine, Diourbel et de Kédougou. Le niveau des redoublements en classe de 

terminale (31.3% des filles contre 29.5% de garçons) et des abandons (21%) sont élevés.  

Le groupe de travail sur le volet éducation lors de cette journée de présentation a montré que 

les TBS et les taux d’achèvement sont faibles dans la plupart des régions du fait de 

facteurs économique, socio-culturel et religieux.   

Selon ces personnes ressources, il existe des facteurs communs à toutes les régions que sont  :  
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- La gestion des menstrues qui gênent la fréquentation des filles. Lorsque les filles ont 

leurs règles, elles ne se rendent pas à l’école car celles-ci ne sont pas de dotées de 

toilettes fonctionnelles ou séparées garçons/filles ;  

- La précarité des familles d’origine qui manquent de moyens pour faire face à certaines 

dépenses d’éducation. Dans certains cas, les familles sont encore moins disposées à 

payer pour les filles ; 

- L’environnement scolaire vétuste qui traduit un déficit d’équipements et 

d’infrastructures adaptés, (exemple: absence de rampe pour les personnes vivant avec 

un handicap, de clôture, d’eau courante, tables bancs en nombre suffisant). 

- D’autres facteurs sont spécifiques à certaines régions comme Touba, Kaffrine, 

Diourbel, Kolda, Kédougou.  

- Le nomadisme à Kaffrine : dans certaines localités, les populations se déplacent durant 

la saison sèche à la recherche d’espaces herbacées pour la pâture ; 

- Le rejet de l’école française : les pesanteurs socio-culturelles à Touba, Diourbel, 

Kaffrine  persistent et rendent l’école française moins attrayante. Il faut ajouter la 

présence de foyers religieux qui offrent l’enseignement coranique ; 

- L’analphabétisme des parents : certains parents non alphabétisés rejettent encore 

l’école.  

- L’éloignement et l’enclavement des régions : ces facteurs géographiques limitent la 

fréquentation des filles.   A Kédougou, Kolda et Matam, il faut noter une forte 

conviction arguant que la place de la fille est dans les foyers ; 

- Le mariage d’enfants entre 12 et 18 ans : A Kédougou, Kolda et Matam, Tambacounda 

et Sédhiou, le mariage précoce entraine le faible maintien des filles à l’école ; 

- L’exploitation de l’or dans la région de Kédougou : les filles sont mobilisées par 

l’orpaillage traditionnel qui entraine de fortes migrations internes et en provenance de 

la sous-région (exemple : Guinée, Mali, etc.). 

Cette combinaison de facteurs montre que les dimensions socio-culturelle, géographique et 

économique persistent dans l’exclusion des filles de l’école. 

Inversement la région de Ziguinchor se distingue par ses performances dans l’éducation des 

filles avec à la fois le TBS et le taux d’achèvement parmi les plus élevés au Sénégal. Cette 

situation s’expliquerait par : 
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- Une ouverture des communautés à l’école française ; 

- L’influence de l’église catholique qui invite fortement à la fréquentation de l’école tant 

pour les garçons que pour les filles ;  

- Un brassage ethnique important du fait de sa position frontalière avec d’autres pays 

d’Afrique de l’Ouest (Gambie et Guinée Bissau) ; 

- Une tradition d’autonomisation des femmes qui doivent trouver les ressources pour 

couvrir les dépenses de la famille.  Pour cela, elles sont plus sensibles à encourager 

l’éducation de leurs enfants y compris des filles. 

Les acteurs ont aussi mis l’accent sur les mesures de l’État qui sont favorables à l’éducation des 

filles et à leur maintien à l’école. Parmi ces mesures, on peut noter :  

- La circulaire sur la gestion des grossesses et mariages précoces en 2007 invitant au 

retour des filles dans le système éducatif après accouchement ; 

- L’obligation scolaire de 10 ans qui est institué pour les enfants de 6 à 16 ans ; 

- La prise en compte de l’approche genre dans le curriculum ; 

- Un observatoire de la vulnérabilité à la déperdition scolaire (OVDS) ; 

- L’installation des cellules genre aussi bien au niveau central qu’au niveau 

décentralisé dans les inspections d’académies et les inspections départementales ainsi 

que les établissements scolaires ; 

- Les cantines scolaires dans certaines régions ; 

- Les uniformes pour lutter contre les inégalités liées à l’habillement ; 

- Les concours Miss Maths et Miss Sciences ; 

- Un Cadre de Coordination des Interventions sur l’Éducation des Filles. 

Ces mesures se sont révélées effectives et efficaces dans l’amélioration de l’enrôlement des 

filles et de leur maintien à l’école. Ce niveau important d’engagement de l’État a entrainé un 

investissement des partenaires techniques et financiers ainsi que des ONG dans les actions 

spécifiques pour les filles : 

- Kits scolaires visant l’autonomisation des filles dans la gestion des menstrues ; 

- Les clubs Éducation à la Vie Familiale, les clubs TUSEME pour favoriser l’expression 

libre des filles et promouvoir le développement personnel ; 

- Des programmes de renforcement de la protection des enfants en milieu scolaire (RAP), 

- Les classes passerelles en Casamance et à Kédougou ; 

- Le programme des Mères éducatrices ; 
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- La construction d’établissements de proximité par les partenaires en collaboration avec 

l’État. 

Ces efforts conjugués ont contribué à rehausser le niveau d’atteinte des résultats en éducation 

des filles. Le second groupe de travail s’est penché sur la santé de la reproduction et les droits 

des adolescentes. Le résumé de la situation montre bien la vulnérabilité des filles à l’école avec 

des grossesses précoces rapportées par le   

GEEP en 2019, soit 1321 cas de grossesses d’adolescentes âgées entre 12 et 19 au sein de 439 

établissements du moyen et du secondaire. C’est entre 12 et 18 ans que 78% des cas de 

grossesses sont intervenus et le quart est intervenu avant l’âge de 15 ans. La région de 

Kédougou (à l’est) abrite la majorité des cas, suivie de Kaolack et Sédhiou. Plus de la moitié 

des grossesses est effective hors mariage.   

Face à la proportion élevée d’adolescentes mariées soit 48,6%, le groupe s’est posé la question 

des raisons contextuelles des fortes prévalences de mariage d’enfant. Il a attribué cette situation 

à : 

- L’analphabétisme des parents ; 

- La prégnance des facteurs religieux ;  

- La persistance des pesanteurs socioculturelles en particulier la valorisation de la 

maternité pour plus de bras dans les champs ;  

- Les effets de la pauvreté et la grande taille des ménages : le fait de les marier tôt 

décharge les familles de la prise en charge des filles. 

La seconde question traitée par le groupe a porté sur le cas spécifique de Ziguinchor qui présente 

à la fois un TBS élevé et un nombre important de grossesses précoces.  Le groupe a évoqué 

plusieurs facteurs :  

- Le facteur historique : Ziguinchor a été très tôt marquée par l’arrivée des missionnaires 

(évangélisation ayant conduit à s’exprimer en français pour comprendre les prêches) ; 

- Le facteur économique : les filles s’adonnent aux travaux domestiques rémunérés afin 

de prendre en charge leurs frais d’éducation ;  

- Le facteur socioculturel : dans certaines zones, les filles doivent prouver leur fertilité 

pour prétendre à la vie en union. Par ailleurs, le brassage avec les pays frontaliers 

contribue à l’absence de tabous liés à la sexualité ; 
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- Le facteur politique : Ziguinchor est une zone marquée par un conflit indépendantiste. 

Cette situation expose les filles à une forte mobilité et à des abus (sexualité précoce, 

viol, agressions) ; 

Les grossesses ne semblent pas être un frein à l’éducation dans cette région Sud du Sénégal. 

Le groupe de travail sur les recommandations a réfléchi sur la première question relative aux 

leçons apprises de la mise en œuvre des politiques et programmes en éducation et santé de la 

reproduction et droits des adolescentes.  Il a proposé les recommandations suivantes : 

- Inciter les acteurs à travailler davantage en synergie (entre départements ministériels 

d’une part, et, d’autre part, les ministères et la société civile ; 

- Capitaliser les résultats de programmes et les modéliser ; 

- Mobiliser et sensibiliser les acteurs sur la question de l’éducation des filles dans la mise 

en place des politiques et programmes (formation, comité de gestion) ; 

- Mieux prendre en compte la dimension genre dans les politiques et programmes. 

La deuxième question concerne la manière d’amener les ministères à travailler ensemble pour 

assurer de meilleurs résultats en matière d’éducation et en santé de la reproduction. A ce sujet, 

la proposition porte sur comment internaliser l’approche intersectorielle. Pour cela, il est 

nécessaire d’accompagner les ministères à mettre en place des espaces de discussion inclusifs 

et fonctionnels. 

La troisième question porte sur comment mener les interventions ciblées pour chaque niveau 

d’éducation (Élémentaire, Moyen, Secondaire) en tenant compte des besoins différenciés 

affectant ces niveaux.   

A cet effet des recommandations portent sur chaque niveau d’éducation : 

A l’élémentaire :  
- Former les enseignants pour une meilleure compréhension et meilleure prise en compte 

de ces questions (éducation des filles et santé de la reproduction et droits des 

adolescentes) ; 

- Sensibiliser les parents sur la communication et l’écoute des adolescentes  

- Mettre à profit les espaces de communication autour de l’école : comités de gestion, 

gouvernements scolaires, association des mères éducatives. 

Au Moyen – Secondaire : 
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- Renforcer les capacités des enseignants à maitriser les enjeux de l’éducation des filles 

et de la santé de la reproduction ; 

- Sensibiliser et impliquer les parents dans les deux domaines ; 

- Favoriser l’éducation à la vie familiale ; 

- Impliquer les adolescents par l’éducation des pairs et dans la conception et la mise en 

œuvre des projets et programmes ; 

- Mettre en place un cadre de concertation au niveau régional en donnant une place 

importante aux parents ; 

- Mener un plaidoyer auprès de l’État pour une généralisation et une pérennisation de 

l’installation de boîtes à pharmacie dans les CEM et infirmerie dans les lycées.  
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